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Os. m. (je, d'a|ire» Vancienne avpnllotion; 
tfapris 1& nouvelle)» Septienae lettre efc 

tmpi&to eonaonne de 1'alphabet frangals : 
tQ grtmd 0. Da petit g. Un 0 majuseule. Dn 

~ Too ensemble lle ne font rien qul vallle j 
dix ans dessae Vf OD travallle, 

Et le datin m*aorait Vort obligti, 
m'»rait dh ; «Tu vivraa jasqn'ao g.* 
BOIEKOBBRT (an sajet da DieHotmain 

de FAcadimie). 
k G, qai farce Pfl coarir eur ees traces, 

06 toojmne fc eon gr6 se grouper lea trols GrtLcea; 
°Jtt6evitix eofllt pour engendrer le g, 

j™ Bfintt quelquefois dana la gorge engagd, 
r10 tti. <to 1'/ voyelle allongeant le visage, 

^PfUate pour jouir d'an plas grand avantage* 
DB PIIS. 

/*6est iml au miliea des mots, comme 
doigt, etc.f exceptd qaand 

hiZTi8®7* uQH d, cas que nous examinons 

•"Gflnal est g6n6ralement nnl k la fln des 
ZL' 2®°» saig, long, poing, eoing , 
ri/v®».; cependant il se prononce dans 
rmm * <™s les noms titrangers, comme 

etc. II fant excepter encore le 
QOteg |18t 8llivi, sans repoa, d'on mot 

^^anlpM nne voyelle ouun A muet, aa-
0 ee pmnonce comme nn k : De rang 

ithauffi, <M tong tuwr; PJJ-
• «e ra» Jken rang, tm san kiehauffe, 

Tontefoifl, cette regle est MH 

d'6tre absolne; Vnsage et l'oreille apprennent j 
les exceptions, qui sont fort nombreuses. | 

— Gn est gdneralement nne vdritable arti-
culation simple, nne vraie consonne que nous 
reprtsentons par deux signes, et que nous ne 

Pouvons traduire par aucun 6quivalent. Nous 
avons d6sign6e, dans ce dictionnaire, par 

Vexpression gn mooilld (gn mll.), k cause d'une 
ressemblance 61oign6e entre cette articula-
tion et 1'articulation i'Z/. Ici noua ne pouvons ; 
que renvoyer & des mots connus ou g a cette 
valeur, comme agneau, espagnol, etc. 

— Dans certains mots d6riv6s du grec on 
dn latin, gn est une double articulation 6qui-
valant k g et n, comme dans gnostigue, ma-
gnifieat, ignitiont etc. 

— Gli a h peu prts la valeur de tt moufllte 
les mots empruntes & 1'italien, comme 

Cagliariy imbroglio, de Broglie. 
— G ne se redouble que dans les mots sui-

vants : agglomdration, agglom&rer, agglutina-
tif, agglutinationt agglutiner, aggraner, sug-
gerer, suggestion* 

— Dans lea titres d*honneur pr6c6dant un 
&om propre, S. G. signifie sa gr&ce ou sa gran-
deur; V. G., votre gr&ce ou votre grandeur. 

— G, en chimie, est le symbole dn glyci-
nium. 

— En phymque, U reprtsente le nombre qui 
exprime ViL iensit6 de la pesanteur k Paris. 

G s'emploie dans le commerce comme 
ahr6viation de gros et de gramme. 

— Dans le comput ecdteiastiqoe, $ est la 

derniere des sept lettres dominicales et mar-
que le dimanche sur le calendrier, dans les 
annees ou ce jour de la semaine tombe le 
7 janvier. 

— En musiqne, G-re-sol, pour sol-si-re-sol, 
indiquait le ton du sol dans 1 ancienne solmi-
sation frangaise. G indique le sot dans la no-
tation musicale des AUemands et des Anglais. 

—<?,sur les anciennes monnaies de France, 
est la marque des monnaies qui avaient 6t6 
frapp6es k Poltiers; il indiqne Geneve sur 
les monnaies suisses, et Stettin sur lea mon-
naies prussiennes. 

— Dans 1'ancienne m6trologie, G signifiait 
gros, et g grain. 

•— En gnunmaire, g veut dire genre. 
— En imprimerie, la lettre g a d6sign6 la 

septieme feuille d'un volume; mais mainte-
nant cette sorte de numeration ne s'emploie 
plus que les introductions et les pr6-
faces, et Ton se sert des chiffres arabes pour 
marquer 1'ordre des feuilles qui composent le 
reste du volume. 

— Comme signe d'ordre, g indique le sep-
tifeme rang ou & septieme place : Le easier G. 

— Comme lettre numdrale, g valait quatre 
cents, d'ou ce vers barbare : 

0 quadringenlos demonstrativa tenebiL 
ou, suivant Ugutio: 

Ergo quaier cenlttm, O rame caudata~. 
Surmont6e d'un trait horizontal, cette lettrs 
•'employait pour d6signer quarante mille. 

— Employe dans les mftnuscrtts ou su» 
les monuments romains comme abr6viation, 
G tient la place de Galliarum^ GallicOy ge-
mina, Germania, Gaitts, Gellius, gratia, gra-
tia, genius, gens, gaudium, gloria, etc., etc. 

— GPRF est l'abr6viation de cette phrase 
latine : Genio populi romani felieiter. 

— Parmi les formules abr6viatives les plns 
fr6quentes ou l'on rencontre la lettre G, nous 
clterons encore les suiv&ntes : G. !*.% genio 
toci{ G. S., gemo «oerom; G. V* S», genio 
urbis taertan ou gratis xtotutn sotoit. 

BocycL G est la troisl&me lettre de l'al-
phabet des Orieotaux et des Grecs. 11 6tait 
appel6 gamma par les Grecs, ghimet par lea 
H6breux et les Ph6nicienst gomal par les Sy 
riena et gum par les Arabes. Le sanscrit poa* 
s6de un g simple et un g aspir6. Dans lea Ean-
gues slaves, g tantdt quatneme lettre de l'al-
phabet, comme en russe, en serbe; tantAt 
septidme, comme en polonais, est toujouro la 
gutturale douce du grec. Dans quelques-unea 
seulement, elle re^olt une I6g6re aspiratiou. 
En allemand, cette asplration est beaucoup 

Slns fr6quente, snrtout devant lea ayllabea 
nales. Cependant, dans certainea parties de 

VAllemagne, on prononce les deux g comme 
rianft le mot fraofaii guS. Souvent aussi, cette 
lettre s'y confond ayec l'i. Le g espagnol, de-
vant les voyelles i et e, est uoe gutturale 
moins douce que le g frangaia. 

Yoici comment M» L6on Vabse explique la 
formation du aon dur du g : • Les livres lais-
aant entre elles un 6cartement, la languo ee 
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PREFACE 

Les deux ouvrages de la maison Larousse que sont le 3rand 

Dictionnaire Universel du XIX° siecle de Pierre Larousse et le 

Grand Larousse Encyclopedique, ont ete edites a presque un siecle 

d•intervalle. Le premier est paru en quinze volumes de 1865 a 1876, 

le second en dix volumes de 1960 a 1964. Au regard de cette dis-tancc 

temporelle, 1'etude comparee des notices relevant du livre et de 

la lecture peut paraitre superflue. Apres tout, chacun des ouvra-

ges temoigne de son propre moment historique, car aucun ne peut 

pretendre a la neutralite et a 1'universalite. Or, de ce point de 

vue, notre etude se reduisant a une comparaison entre deux reflets, 

ne produirait pas de resultat tangible sur la realite du monde du 

livre aux XIX° et XX° siecles, mais plutot un dvptique insolite 

dans lequel chaque panneau reproduirait sa propre economie inde-

pdndemment de 1'autre. Bref, ce serait une comparaison sans objet. 

En realite, ce ne sont pas le livre et la lecture aux XIX° 

et XX° siecles que nous nous proposons d'etudier, mais plutot la 

maniere dont deux outils bibliographiques ayant congu le merae-

projet encvclopedique, les ont abordes. Autrement dit, il s'agit 

surtout de considerer sous quelques facettes, comment deux diction-

naires parlent d'eux—memes : .le livre et la lecture participent 

en effet d'un discours dont la reflexivite est evidente. 

2>e cette autobiographie bibliographique procede 1'etude des 
bibliotheques et de 1'edition, vecteurs des livres et de la lecture. 

Des lors, les comparaisons permettent 1'emergence des mutations 

qu'a traversee la theorie d'un "savoir-faire" de 1860 a 1960: 

pourquoi ne considere t-on pas la science bibliographique, les 

bibliographes, le livre, les ecrivains, etc. •. de la- meme fagon 

dans deux ouvrages qui ont en commun d'appartenir a un meme 

type d'ouvrage de references et comment ses divergences se manifes-
tent-elles ? 
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L'ambition encvclopedique de la maison Larousse se pretait on ne 

peut mieux a une approche de ce genre, en nous offrant la pos-

sibilite de travailler sur deux"dictionnaires encyclopediques". 

Inversement, la permanence du meme nom confere a la comparaison 

un semblant dynastique, puisque deux generations separent les deux 

ouvrages : le Nouveau Larousse illustre de 1897 (edition mineure 

en huit volumes du GDU) et le Larousse du XX° siecle en 1927. 

Definition 

Nous venons de sign&ler que nous avions affaire a deux outils 

comparables qui repondent a la definition de dictionnaire ency-

clopedique : jouer le role, a la fois d'un dictionnaire de langue, 

avec une etude semantique, grammaticale et litteraire de chaque 

mot, etayee d'abondantes citations d'auteurs classiques ou contem-

porains ; et celui d'une encyclopedie faisant le point des connais-

sances acquises par 1'humanite a un moment donne de son histoire., 

avec la volonte d'englober le savoir dans sa totalite. 

Caracteres 

Les deux ouvrages proposent un classement alphabetique de 

type dictionnaire, qui suppose le recours a des renvois - le 

propre d'une encyclopedie etant non seulement de repondre aux 

questions posees par le lecteur, mais aussi d'elargir le champs 

meme de chaque article. A cet errard, le GLE est plus fiable que le 

GDU. Les renvois y sont clairement indiques en fin d'article, ou 

bien suggeres, pour certains mots, par un asterisque. En revanche, 

le GDU est franchement capricieux. Les renvois ne figurent que 

lorsqu'ils s'imposent au jugement du redacteur, prennent diverses 

formes (explicites et implicites), et par suite n'occupent pas 

de place bien determinee dans le plan de l'article. Toutefois, 

la pratique du CDU montre que cette versatilite est compensee 

par un bavardage qui entraine souvent le lecteur dans des digres-

sions interminables... Elles suscitent en effet un interet nouveau 

- lorsque la lassitude ne l'a pas prealablement emousse - pour 

certains sujets evoques au fil de la plume. Paradoxalement, le GDU 

produit une moindre impression d'atomisation du savoir (propre 

au classement alphabetique) que le GLE, dont la rigueur satisfait 

davantage 1'attente du lecteur. 
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En tant qu'encyclopedie, le GDU et le GLE doivent, comme 1* 

ecrit Louise-Noelle Malcles dans son Manuel de Bibliographie, pp. 

158-159, proposer au lecteur une bibliographie permettant un ap-

profondissement du sujet : "...par les references qui, en regle 

generale, sont groupees en fin d * articles, ou de chapitres ou de 

volumes, toute encyclopedie joue le role de bibliographie d1orien-

tation par science ou par sujet.". En effet, le GLE etablit une bi-

bliographie qui permet ce passage d' une information generale a 

une information specialisee a la fin de chaque volume pour les 

articles importants. Le GDU, lui, la donne parfois dans le corps 

de 1'article a 1'occasion d'une citation, mais le plus souvent 

en fin d'article. 

La frequence et la regularite des bibliographies reviennent surtout 

au GLE qui manifeste plus de rigueur - c'est cette meme rigueur 

qui permet sans doute au GLE d'affirmer qu' "une telle bibliogra--

phie, absente des precedents "Grand Larousse", n'a pas ete etablie 

sans peine...". 

D'autre part, le Larousse du XIX° joue le role de bibliographie 

critique pour le XIX°siecle, avec une entree au titre a la suite 

des mots definis : "toutes ces creations du talent,de 1'imagination, 

de la fantaisie et du genie (. )nous les avons tirees de leur 

obscurite relative et mises au grand jour dans notre ouvrage, ou 

chacun les trouvera dans 1'ordre alphabetique de leurs titres, 

avec une analyse detaillee qui en fait ressortir ( - ) les vices de 

forme ou dne fond qui les ont condamnees en naissant a 1'indif-

ference et a 1'oubli, les cotes brillants qui leur ont attire 

ou leur promettent une vogue passagere, ou les idees fecondes 

qui leur assurent une eternelle vitalite" ; tous ces titres 

etant "evoques au tribunal d'une critique impartiale" (Pref. p. 

LXXI). 

Le GLE opere une plus grande-selection et manifeste davantage de 

prudence : " les oeuvres qui sont considerees comme les plus impor-

tantes font 1'objet, a leur ordre alphabetique, d'une notice 

particuliere, qui resume leur sujet et caracterise leur interet 

et leur valeur" (Avant-propos). On remarque deja comment, dans 

leurs intentions, les deux dictionnaires divergent pour ce qui 

releve de cette matiere (1). 

(l)On tentera d'etudier les differents aspects de cette divergence 

aux articles BIBLIOGRAPHIE, NAUDE, CATALO-UE, LIBRAIRE, SATIRE. 
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Le GDU etudie le plus de titres possibles et emet des jugements 

qui aboutissent a une hierarchisation des oeuvres, tandis que le 

GLE ne consacre que les oeuvres celebres sans emettre de verdict. 

Dans le premier, la selection resulte de 1'analvse in ipso tempore; 

dans le second, elle procede d'un choix prealable. 
y» 

Dans un meme esprit d1exhaustivite et de rigueur scientifique, 

Larousse signale au lecteur, dans la plupart des developpements 

encyclopediques, les sources memes qui lui permettent de justifier 

et d'etayer tel ou tel point de vue. Le GLE se contente d'affirma- • 

tions sans evocation des textes originaux. 

Les deux ouvrages, dans la recherche d'une caution scientifique, 

relevent donc d'un esprit different. L'histoire est la principale 

courroie de transmission du savoir dans le GDU, tandis qu'a eux 

seuls la notoriete de la maison Larousse et son passe encyclope-

dique renforcent la credibilite et le serieux du GLE. 

On sait que toute encvclopedie doit egalement fournir une 

documentation annexe sous la forme d•illustrations, de croquis, 

de tableaux permettant de fixer le savoir apporte .porl'article, 

dans des cadres qui peuvent le rendre plus clair et plus acces-

sible. Cela -on le verra- correspond mieux au souci d'une ency-

clopedie du XX° siecle, plus attentive aux differentes techniques 

d'impression disponibles qu'a celui de P. Larousse qui fait meme 

preuve d'hostilite a 11egard de 1'illustration dans un ouvrage 

encyclopedique : "des gravures! des gravures! Etait-il bien neces-

saire, dira-t-on, de nous offrir 1'image d'un ane a 11article Sne. 

On pouvait peut-etre s'en passer, repondrons-nous; mais, apres 

tout, si cela n'apprend rien (souligne apr nous), cela peut amuser.„ 

les enfants, de voir au milieu de ce texte ces oreilles si connues" 

( Pref. p. XLV, a propos du Dictionnaire general de biographie et 

d'hitoire, de Debrozy et Bachelet). 

Cependant, le GDU recourt a deux types d'illustration. D'une part, 

dans le domaine des techniques (voir notement les schemas des mots 

PRESSE, MESURE, EAU de SELTZ, CQIFFURE, LAMPE), pour des articles 

longs ou elles figurent au milieu du texte tandis que le GLE 

affirme qu' "une mise en page nouvelle, qui supprime les habillages 

et place nettement en colonnes tous les elements de petit format, 

est la marque d'une evolution tendant a une mise en valeur d'il-

lustrations selectionnees, qui les rend plus claires donc plus 

precises" (Preface). D'autre part, le ^DU a illustre la page qui 

inauaure chacune des lettres de 1'alphabet. Ces lettrines ornemen— 

tales et recreatives representent des objets, des saynetes theatrale 
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ltitteraires et artistiques relatives a la lettre traitee (1). 

Elles ont eqalement une fonction commerciale dans le cadre publi-

citaire de la souscription lancee par P. Larousse : "la lettre A, 

qui represente Adam au milieu des animaux, est une maqnifique 

gravure dessinee sur bois par un des prem'ie.rs artistes de la 

capitale" (2). 

Le GLE annonce en revanche, le souhait d'attribuer une place 

importante a 1'illustration : "on ne pouvait negliger les moyens 

ameliores - et notamment 1'impression en offset (...) : des photos 

plus nombreuses, des reproductions plus fideles, des dessins plus 

evocateurs, des schemas plus nets, des cartes plus precises, des 

graphiques plus eloquents, voila qui remplace les explications 

de texte ou bien les abrege, tout en familiarisant le lecteur avec 

des machines inconnues ou des pavs eloignes"(Pref ). 

On mesure ici la distance qui separe les deux ouvrages : elle 

temoigne, en sus des progres techniques, de 1'evolution du projet 

pedagogique contenu dans toute encyclopedie ("plaire en instrui-

sant", dit Larousse au mot DICTIONNAIRE). Finalement, la ou le 

GDU contait des anecdotes et racontait des articles, le GLE s* 

emploie a eclaicir son texte d'illustrations explicatives et non 

plus descriptives : nous sommes passes de la pedagogie du Verbe 

a celle de 1'Imaae. Cette tendance, qui correspond a une attente 

du public, est peut-etre encore plus encore plus affirmee aujourd' 

hui, comme le montre le recent "rand Dictionnaire Enc^cloped ique 

paru chez Larousse, qui reseirxre une "part importante a 1'illus-

tration, dont la valeur documentaire est irremplagable". 

D'autre part, les proprietes descriptives du GDU compensent, en 

p4.-rtie bien sur, 1' gbsence d' illustration. En effet, les aombreuses. 

entrees aux titres d'oeuvres d'art et de tableaux annoncent de 

minutieuses analvses qui induisent une representation mentale 

(1) Notons la plaeeimportante occupee par le livre et la litterature 

dans ces gravures. Voir les lettres A (album); F (Frangois 1°, un 

livre a ses cotes); 1 (Gutemberg); I (Imprimerie); L (livre, 

lunettes); N (Newton lisant); R (Rousseau lisant). 

Le theatre, la poesie et la litterature sont representes dans 

toutes les lettrines. 

(2) L'Ecole Normale, vol. X, p. 129. 
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des oeuvres. Elles permettent enoutre -sur le plan bibliographiq.ua-

1'elaboration d'iconographies. 

Pour ce qui concerne la langue, les deux ouvrages ont les m^rnes 

exicrences scientifiques avec une plus forte sensibilite du GDU sur 

ce point(l). Ainsi, le signalement des synonymes, antonymes, 

epithetes.et homonymes revient plus frequemment dans le GDU que 

dans le GLE qui n'indique que les synonymes des mots principaux 

On retrouve ici le souci d'exhaustivite du GDU qui s'avere, en 1' 

occurence, tres partiellement satisfait puisque Larousse ne fait 

preuve d'aucune constance. 

Pour la prononciation, le GLE previent, dans sa Notice d'emploi que: 

"seules ont ete indiquees dans cet ouvrage les prononciations des 

mots frangais ou tout au moins des syllabes qui presentent une 

difficulte". Le GDU signale, lui, svstematiquement, la composition 

syllabique de tous les mots. 

Les etymologies sonb evidemment precisees par le GLE qui, "quand,il 

a semble necessaire (...), indique une etymologie complete.". Le 

GDU procedait deja de la sorte, la "science etymologique" etant une 

preoccupation majeure de Larousse : "le Dictionnaire du XIX° siecle, 

est le premier jusqu'ici, nous pouvons le dire sans vanite, qui 

ait inaugure en France ce progres capital." (Larousse cite Littre, 

mais pour en sianaler les limites...).(2) 

Les deux dictionnaires s'attachent a mentionner les sens propres, 

les sens par extension, par analogie et les sens figures, le ?DU 

revendiquant ce merite avec ardeur : "le Grand Dictionnaire Uni 

versel du XIX° siecle etant, avant tout, le dictionnaire de la 

langue, la partie encr/clopedique a regu des devel<<opements qu'on 

checherait vainement ailleurs." (Pref. p. LXV•. 

Le traitement de la langue suppose, pour des dictionnaires encyclo-

pediques, un traitement des auteurs. La place qu'occupent les 

citations litteraires est donc capitale, leur choix et leur oc-

curence temoignent d'une certaine conception lexicographique-

(1) Cette exigence rev@t un caractere politique : le GDU par son 

serieux et sa rigueur doit s'imposer a tous : "Par elle -meme, la 

langue n'a-point de doctrine fixe, puisqu'elle doit servir d'ins-

trument a l'athee comme au devot le plus fanatique, au revolution-

naire le plus exalte comme au partisan de 1'immobilisme, et une 

sorte d'eclectisme est le seul systeme qui puisse lui convenir". 

Pref. p. LXVI 
(2) Voir le mot ENCYCLOPEDIE dont l'etymon est analyse dans le 

developpement encyclopedique des deux ouvraaes. 
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Les deux ouvraqes partent du meme principe selon lequel "la langue 

evolue sans cesse"( LE), le 6LE indiquant clairement la distinction 

entre "la lanaue commune actuelle" et la"langue classique". Le GDU 

affirme quant a lui ; "les immortels ecrivains du XVII~ siecle ont 

fixe notre idiome, lui ont donne sa forme nationale ; mais ceux de 

notre epoque l'ont assoupli, etendu, plie aux innombrables besoins 

de 1'esprit et de la pensee" (Preface p. LXV). 

Cependant, on constate que ce principe ne rev^t pas le meme carac^ 

tere du GDU au GLE« Four le premier, il s'agit de "slattacher de 

preference a reproduire la physionomie de la langue au moment 

actuel" (Pref. p. LXV-LVII); pour le second il s'agira, en emprun-

tant des citations aux auteurs des XIX° et XX° siecles, de "marquer 

les relations qui peuvent exister entre la langue parlee et la 

langue ecrite" (Avant propos). Autrement dit le 3DU reste sur le 

terrain de la litterature, la langue litteraire - fut-elle celLe 

des auteurs contemporains - ne se dermarquant pas d'une langue parlee. 

D'ailleurs, la preoccupation essentielle du GDU, ei^resentant des. 

"exemples de bon langage" et des "exemples de singularites", reside 

dans le fait que "les uns et les autres s'adaptent au sujet de 

telle sorte qu'ils s'incrustent dans la memoire" (souligne par nous) 

(DICTIONNAIRE). 

Nous aurons l'occasion de souligner a plusieurs reprises, l'ecart 

quantitatif qui existe entre le IDU et le GLE dans 1*utilisation 

des citations. Cet ecart revet un caractere particulier lorsqu'on 

relit ce qu'affirme P. Larousse dans sa Preface p. X : "pour pou-

voir donner des phrases d'auteurs comme exemple sur toutes les ac-

ceptions, il fallait un temps considerable a lire les principaux 

chefs d'oeuvres de notre litterature, depuis le XV° siecle jusqu*-

au XIX° siecle : nous n'avons pas recule devant la difficulte de 

la tache." De son cote, dans sa Preface, le GLE pretend qu'il "a 

tenu a repartir de zero, et ce en depit des facilites que lui offrait 

son inegalable fonds de dictionnaires". 

II faut cependant admettre que ces propos -aussi bien pour l'un que 

oour l'autre - contiennent une certaine part d'exageration et de 

mensonge ; on verra notamment que le GLE reutilise frequemment les 

pages du GDU, sans p?rler des autres dictionnaires. Toutefois, il 

faut reconnaitre dans le GLE, la presence de nombreuses citations 

d'auteurs etrangers qui ne sont pas representes dans le GDU. 

Si Larousse explique clairement que "les citations ne sont pas des 

hors d'oeuvres inutiles; mais choisies avec une critique judicieuse 
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et un qout severe, elles ajoutent aux explications donnees par le 
texte, 1'eclat de nouvelles lumieres" (DICTIONNAIRE), il n'en faut 

pas moins considerer qu'elles relevent chez lui d'un souci d'eru-

dition qui a en grande partie disparu de 1'esprit concis et efficace 

du C3LE. 

Pour mettre un point final a 1'expose des traits de carac-

teres des deux ouvrages, il nous faut siqnaler qu'ils ont tous 

les deux fait 1'objet de rajeunissements avec deux supplements 

chacun (1). 

Enfin, le GDU comporte une paqination justifiee par la longueur de 

certains articles (cf. DROIT = 80 pages), tandis que le GLE n'en 

possede pas. 

Le discours encyclopedique 

Dans leur preface respective, les deux dictionnaires exposent 

leur projet encyclopedique. 

Ainsi, chacun fait une place a la destination du dictionnaire en 

precisant le public auquel il s'adresse. 

Dans 1'ordre, le GLE designe ses lecteurs par les termes d' "honrie-

te homme", de "jeunesse desireuse de s'intearer a une humanite 

qu'elle n'a fait, dans ses etudes, qu'entrevoir sans en penetrer 

la complexite", de "travailleur" et de "chercheur". 

Le GDU s'adresse "au savant, au litterateur, a 1'historien, au 

philosophe, a 1'industriel, au commergant, a 1'artiste, a 1'ouvrier" 

Le premier designe surtout des categories intellectuelles, le terme 

le plus large d * "honnete homme" contenant une restriction qui 

montre que le GLE vise un public dont on suppose qu*il organise 

sa vie autour de la reflexion intellectuelle; la derniere ligne de 

la Preface ne laisse d'ailleurs peser aucune ambiguite : "Ainsi 

esperons-nous avoir fourni les elements d'une connaissance indis-

pensable a ceux qui veulent savoir, puis comprendre avant d'enaa-

ger leur pensee et leur vie". (souligne par nous). 

(1) 1° Supplement du GDU en 1878, 2° Supplement en 1890 

1° Supplement du GLE en 19>'8, 2° Supplement en 1975 
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Le second, en nommant les categories sociales s'adresse a tous -

pourtant cette universalite doit etre corrigee par deux occurences 

au moins (dans la Preface et au mot DICTIONNAIRE), de 1'expression 

"gens du monde" opposee aux "erudits", aux"savants" et aux "lettres". 

Des lors, cette expression n'est-elle pas un signe d'appartenance 

a la bourgeoisie et ne primerait-elle pas, en dernier ressort, sur 

la pretendue universalite de la declaration d'intention ? L'univer-

salite du 3DU n'est-elle pas celle de la bourgeoisie qui a prati-

quement trouve une traduction politique viable a sa domination 

economique : la democratie politique, en reunissant un large 

consensus, serait appelee a durer et donc a s' "universaliser" ? 

Nous pensons qu'il serait faux de voir dans ce discours une contra-

diction. Le GDU s'adresse effectivement a tous, a l'ouvrier et a 

1* industriel, au lettre et au commergant, qui, dans 1'esprit hidtif 

de Pierre Larousse , doivent se trouver reunis autour de la demo-

cratie politique et du Progres, autour de la Republique et de la 

Science. Comme l'ecrit C. Sirardin, "quoiqu'il en soit, les lecteurs 

attendent du dictionnaire un certain type de discours qui leur 

permet de se reconnaitre comme jiarticipant a une meme culture" (1). 

La seule distortion qu'on peut relever dans le GDU ne tient-elle pas 

dans son empressement a soutenir un discours dominant, dans lequel 

1'ideologie de classe est explicite et imposee ? L'inflation de 

citations litteraires et de comportements Srudits - necessaires 

a sa reconnaissance "universelle" - semble significative a cet 
egard. 

Ce qui est vrai du GDU l'est aussi, d'une maniere evidemment 

plus masquee du ̂ LE : le dictionnaire fonctionne toujours comme 

un "signe de ralliement, un signe de reconnaissance" (C. Buzon)(2). 

Certaines preoccupations de la preface du GLE le suggereifimplici-

tement : "S plusieurs reprises deja, la librairie Larousse a fourni 

a ceux qui lui font cpnfiance cet inventaire du savoir humain", par 

certains choix du :LE "le lecteur se sent guide tout au long de sa 

recherche" (souligne par nous). 

Quant au Grand Dictionnaire Encyclopedique Larousse,en cours de 

(1) GIRARDIN (Chantal) .- Contenu, usage social et interdits dans 

le dictionnaire 

(In : Langue frangaise, 43, septembre 1979, p. 84) 

(2) BUZON (Christian) .- Dictionnaire, lamue, discours, ideologie. 

(In : Lanaue frangaise, 43, Septembre 1979, p. 44.) 
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parution, il tient, d'ailleurs a une raise au point sur 1'esprit de 

sa realisation : " les auteurs de 1' ouvrarre n' ont pas la naivete de 

s'affirmer "objectifs" : ils se savent tributaires de leur epoque 

et des ideoloqies qui la caracterisent". On peut noter du reste, 

que 1'emploi du pluriel contribue a une evacuation du probleme... 

Finalement les deux dictionnaires se posent en oeuvre de 

ralliement. Celui-ci, dans les deux cas, s'elabore sous le siqne 

de 1'humanisme. Le 6LE le declare sans ambage : "c'est aussi un 

dictionnaire "humaniste" : a une epoque ou la science semble tout 

reduire en equations, et la technique commander en maitre, il s' 

interesse a 1'homme, au progres social, a 1'art, a la litterature..." 

Le GDU affiche lui, "les droits de la pensee", "les droits impres-

criptibles de la justice et de la verite", "il vient (le diction-

naire), ce qui sera desormais une necessite seculaire, dresser la 

veritable statistique, offrir 1'inventaire de la science moderne". 

L'humanisme moderne du GLE revient a permettre a 1'homme de s'y 

retrouver face a une "invasion" des techniques, celui du ODU pro-

cede encore de l'humanisme du XVl° siecle : 1'homme maitrise la 

nature par le moyen de la technique qui contribue donc a sa libe-

ration. C'est en cela que le GDU n* est pas purement techniciste. 

Dans leur rapport au lecteur, les deux dictionnaires tiennent 

donc evidemment a respecter et a favoriser son "juaement personnel" 

(TLE) et, a 1'amener "a prononcer lui-meme en connaissance de cause" 

(ODU). II s' arrit donc de rassurer l'homme» 

C'est ici que se comprend la justification de leur entreprise 

respective. Tous deux partent d*un developpement qiaantesque des 

connaissances, qui revet une dimension "angoissante" et "effro- able": 

"comment parvenir a assimiler cette masse de connaissances sans 

cesse en evolution ? La meme angoisse atteint la jeunesse" (SLE), 

"comment se diriaer dans cet effroyable dedale de toutes les con-

naissances humaines ?" ("DU)(1). 

Le dictionnaire vient alors naturellement contribuer a la resolution 

de cette anqoisse existentielle face au savoir : il permet aux 

lecteurs "de voir plus clair dans 1'univers om ils vivent, et par 

la de s'y mieux comporter" (GLE). La therapeutique, empreinte de 

(1) Cf L'article DICTIONNAIRE : "On ajamais mieux senti 1'utilite 

(des dictionnaires1 qu'a notre epoque, ou les connaissances tendent 

a se repandre dans toutes les couches de la societe". 
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moralite, passe ici par un ordonnancement, une classification, une 

svstematisation en vue d'une plus grande "clarification". 

An contraire, de 1' avis du "DU, s'il s'arrit aussi de s'v "retrouver" 

il apparait surtout primordial d'avoir acces aux connaissances : 

"un dictionnaire universel, qui renferme tout ce qui a ete dit, 

fait, ecrit, imagine, decouvert, invente, est donc une oeuvre emi-

nement utile, destinee a satisfaire d'immenses besoins; car un tel 

dictionnaire met, pour ainsi dire, sous la main de tout le monde, 

1'objet precis de toutes les recherches qu'on peut avoir besoin 

de faire." 

II va sans dire queydans " l'esprit bibliologique" de Pierre 

Larousse, si les bibliotheques ne servent pas directement a clari-

fier 1'esprit du lecteur - "eut-on a sa disposition la Bibliotheque 

Jmperiale et les prodigieuses richesses qu'elle renferme, que„ ,l_'.on-. 

serait encore embarasse, qu'on le serait mSme davantage"(pref. 

p. LX\r) - On doit quand meme les frequenter car, en retour, les . 

dictionnaires sont "les fondements obliaes de toute bibliotheque". 

(DICTIONNAIRE). 



Le Prefixe -Biblio 

L* interet majeur accorde par le 3DU a tout ce qui releve du 

livre est confirme par la longue liste de mots contenant le pre-

fixe "biblio"; compare au GLE, le GDU est plus "complet" ; tous 

les mots mentionnes par le QLE se trouvent dans le GDU qui definit 

P^us dix termes disparus du 6LE ; bibliognosie, bibliognoste, 

bibliographiquement, bibliolatrie, bibliomancien, bibliomappe, 

bibliotacte, bibliotaphe, bibliotique, bibliolathe. 
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BIBLIOTHEQUE 

Comme on aura souvent 1* occasion de le dire, il y a entre 

chacune des article^fconsacres a cet article dans nos deux 

ouvrages, une notable difference quantitative : le GLE traite 

le mot "bibliotheque" en 2 colonnes, le GDU en plus de 7 colonnes. 

la repartition entre les parties "dictionnaire" et "encyclopedie" 

est proportionne1lement ̂ gale. Au point de vue du contenu, silla 

partie dictionnaire est tout a fait comparable entre les deux 

ouvrages, en revanche, la partie "encvclopedie" differe notablement 

de 1'un a 1'autre. 

Partie dictionnaire 

Ce qui frappe des 1'abord, c'est le grande similitude des 

principaux emplois : GDU et GLE voient 4 sens au mot, et ils sont 

representes dans le meme ordre, et quasiment avec le meme formula--

tion (nous donnons les definitions GDU et soulignons ce qui est 

repris mot a mot dans le GLE) : 

- Collection de livres classes, disposes dans un certain ordre. 

~ Meuble a tablettes dans lequel sont ranqes les livres d0 une 
collection. 

~ Salle dans laquelle les livres sont deposes; edifice construil 

P°ur recevoir une grande collection de livres. 

- Recueil, assemblage de livres traitant d'une meme matiere ou 

formant un ensemble encyclopedique. Collection de livres traitant 

de matieresspeciales et dans un but determine. 

Est-il necessaire d•insister sur 1'absence d•evolution d'un siecle 

a 1 autre ?... Le GDU apparait deja comme 1' "ancetre recommandable" 

du GLE, par la justesse de son approche lexicographique. 

l^a^^oche'^6^ cependant dans le GDU, un developpement consequent de 
VTltteraire par proliferation des citations illustrant les differents 

emplois du mot, et que l'on ne retrouve pas dans le GLE. 

Pour les emplois plus particuliers, nous releverons simplement dans 3 

les deux ouvrages la presence de 1'expression "bibliotheque fores-

tiere", dont la definition est rigouresement identique. 

En revanche, il faut souligner que le GLE ne reprend pas l'expres-

sion "bibliotheque publique", definie par le GDU : "celle dans 
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laquelle le public est admis, soit a visiter 1*ensemble, soit a 

consulter les livres, ou a travailler dans les salles qui la compo-

sent (. ••)"• L'absence de cette acception dans le GLE s'explique pai 

le fait qu' elle va au jourd 'hui de soi et qu'il est donc inutile de 

de 1'opposer a la bibliotheque du particulier, a laquelle 

le GDU fait un sort,et qu'on ne considere plus comme une bibliothequ 

au sens courant du terme. Par contre, la partie encyclopedique du 

GLE fait une distinction entre bibliotheque d'etat et bibliotheque 

privee (d'entreprise...etc,). 

Avant d* aborder les developpements encyclopediques, il nous 

faudra souvent dire un mot, pour le GDU, des emplois plaisants et 

souvent obsoletes de certaines expressions : ici retenues "biblio-

theque renversee": se dit d'un homme qui sait beaucoup mais dont la 

science est confuse (...)" et "une bibliotheque : nom que donnent a 

leur cave certains qourmets (...) qui placent un flacon de chamber-

tin bien au-dessus de la Bible aux quarante deux lignes". Ces 

locutions familieres compensent souvent 1'aridite de la partie 

dictionnaire. 

Partie encyclopedique 

La difference essentielle, evoquee plus haut,reside ici dans 

la presence d'un tres lonq expose (5 colonnes) sur l'histoire des 
bibliotheques, dans le GDU, qui n'est mSme pas evoque par le GLE 

(si ce n'est pour ce qui concerne le meuble).Le gle distingue 

quatre centres d'interSt : 

- Le meuble bibliotheque 

- Classement de livres 

- Bibliotheques frangaises 

- Bibliotheques etrangeres 

auxquels il rajoute une rubrique "droit administratif". 

La structure du GDU est moins apparente, nous distinguons trois 

parties : 

- Expose historique 

- Classement des libraires 

- Rubrique droit civil et penal 

Le developpement du GLE, apres quelques lignes consacree au 

"meuble bibliotheque" dans son evolution, est essentiellement axe 
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sur une approche tres contemporaine des problemes techniques et d' 

organisation, pour lesquels il donne des informations ponctuelles. 

Par exemple, o^trouve des references biblioqraphiques, destinees a 

completer 1'information du lecteur z Repertoire des bibliotheques 

de France, Repertoire des centres de documentation . The World Of 

Learning, Index Generalis. Comme on le verra, le GDU, lui,remplit 

presque directement ce role dfannuaire national et international, 

ou du moins, en manifeste 1'intention (en effet, comment comparer 

la somme d'un annuaire contemporain avec les 32 colonnes de Pierre 

Larousse, qui ont le merite de pallier 1'absence de tels instrumenti 

a l'epoque). 

Pour ce qui concerne le classement des livres, le GLE se limite a 1' 

aspect materiel de la question : au rangement des livres sur les 

rayons, en evoquant les differentes possibilites (par formats, 

methodique, alphabetique, chronologique.). 

Ce que le 0DU appelle classement recouvre autre chose : il s'agit 

en fait d'une classification, c'est a dire d'une operation intellec-

tuelle : la repartition des connaissances dans le classement des 

libraires. (En revanche, quand il nous parle de 1'antiquite, Larouss 
ne manque pas de detailler tout ce qui a trait au rangement des 

livres). Faut—il voir dans le manque d*attention au cote purement 

materiel, un reflet des attitudes de 1'epoque a l'eqard de ce pro— 

bleme? Etant donne la qualite de lecteur assidu et informe de 

Larousse, cela ne nous semble pas impossible. 

Sous la rubrique "Droit civil et penal" du GDU, sont traitees 

les differents types juridiques de bibliotheques et les problemes 

du vol et de la destruction des documents. Nous trouvons dans le 

GLE une approche juridique sous la rubrique "Droit administratif", 

qui est precedee d'un panorama des differents statuts des bibliothe-

ques frangaises. La differenc^A'intitule des rubriques n'est en rien 

signifiante puisque le principe de 1'autonomie du droit administrati 

n*est acquis vraiement qu'en 1873 (celebre arret Blanco).Ce qui est 

signifiant, par contre, c'est le place importante consacree par 

Larousse a tout ce qui se raporte aux problemes du vol et de la 

destruction, que nous avons souleves dans l'article LIVRE. Ici, 

Larousse detaill^ies peines prevues par la loi en cas de vol ou de 

destruction dans les bibliotheques. Notons que Larousse mentionne 
a cette occasion le celebre Libri, auquel il consacre par ailleurs 

une longue notice a son nom, ou figure la liste des ouvrages qu'il 
deroba. 



vf6 

Le GLE consacre un assez lonq paragraphe aux bibliotheques fran-

gaises, a leur organisation actuelle, a leurs services et a leurs 

fonctions " depot legal, echanges, pret, catalogues... Cet aspect 

n'apparait pas dans 1'article du GDU, sans doute parcequ'il releve 

de la science bibliotheconomique, fort peu developpee a 1'epoque; 

il faut toutefois signaler qu'il en est fait rapidement mention 

dans les articles suivants qui traitent des biblitheques particu-

'lieres. Ainsi, comme on le verra pour 1'article BIBLIOTHEQUE 

NATIONALE, le fonctionnement du Depot legal et la necessite d*eta-

blir un catalogue d'imprimes sont abordes succintement par Larousse 

qui mentionne en outre 1'existence d'un "catalogue des estampes". 

Pour 1'ensemble des bibliotheques decrites par le GDU, il s'agit 

surtout de nous en faire connaitre les fonds. 

En conclusion, on peut donc degager pour 1'un et l'autre 

ouvrage une assez grande similitude des traitements liguistiques 

du mot, tandis que chaque partie encyclopedique s'organise autour 

de pSles differents. Dans le GLE, nous rencontrons des informations 

ponctuelles sur le classement des livres, les repertoires fournis-

sant les listes et les adresses des bibliotheques, les differentes 

categories de bibliotheques (grands etablissements, BM, BCP, BU, 

Bibliotheques privees). Ces informations sont completees par une 

description bibliotheconomique traitant des grands problemes poses 

aux bibliotheques dans les annees 60( echanges, prllt catalogues 

collectifs, normalisation du catalogage . ) 

Au ton neutre et"technicien" du 6LE, s'oppose evidemment la viva-

cite de la description litteraire, passionnelle et anecdotique du 

GDU. Sans doute aucun redigee par Pierre Larousse lui-meme, leclretrr 

assidu des bibliotheques parisiennes, l'article, dans sa cons-

truction, fait apparaitre les trois centres d'inteifet, qui sont: 

l'approche historique, (longuement etudiee), les problemes juri-

diques, et, bien sur, la conservation cotjte que coQte des fonds 

existants; la destruction et le vol constituant les principales 

phobies de l'auteur, surnomme ironiquement "le bibliothecaire" -

cf. Retif p.62. 
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BIBLIOTHEQUE IMPERIALE/BIBLIOTHEQUE NATIONALE * 

On constate la encore une forte disproportion : deux colonnes 

dans le GLE, pres de quatorze dans le GDU (auxquelles il faut ajouter 

ce qui est dit dans les deux supplements)• 

Le plan suivi par le GLE est tres clair, il distingue nettement 

la partie historique des autres aspects; apres avoir evoque 1*origine 

des collections et les differents locaux qui les ont abritees jadis, il 

se limite au temps present : problemes de place, modes d'accroissement, 

chiffres des collections, conditions d'admission, activites bibliogra-

phiques, expositions; tout ce qui est dit concerne uniquement 1'epoque 

actuelle. Chez Larousse au contraire, la partie historique, tres deve-

loppee, "raconte" veritablement la B.N. au fil des temps; c*est la 

chronologie qui regle toute cette partie, aussi tous les aspects se 

trouvent-ils abordes de front : changement de locaux, depdt legal, dons, 

chiffres des collections, vols, etc: par exemple, on apprend dans le 

m8me temps qu'en 1728 la Bibliotheque Royale fut transferee a 1'H8tel 

de Nevers et qu'elle fit 1'acquisition de 1000 volumes, que pendant la 

Revolution, la Bibliotheque s'enrichit de 18000 manuscrits et qu*elle 

fut alors ouverte a chacun, etc. De plus, on trouve encore des informa-

tions historiques ailleurs que dans la partie historique proprement dite 

La partie historique du GDU est donc tres precieuse, extrfimement 

documentee; elle vise a 1'exhaustivite;mais il faut dire que sa struc-

ture est telle que la consultation n'est pas tres aisee pour qui cherche 

un renseignement precis ou s'interesse a un point particulier, car, com-

me nous 1'avons dit, tout est m6le. Pour ce mfime aspect historique, le 

GLE a adopte une autre approche: il a renonce a 11exhaustivite, en fa-

veur d'une information rapide, mais cependant assez riche dans sa conci-

sion et capable de satisfaire un public non specialiste, que 1'article 

BIBLIOTHEQUE .avait quelque peu "fmistre" du point de vue historique • 

Nous avons enumere plus haut les autres points traites par le GLE; 

* Nous utiliserons les abreviations B.I« ET B«N. 



ils figurent egalement dans le GDU (nous mettrons ici a part 1'aspect 

bibliographique, sur lequel nous reviendrons); cependant, souvent, la ou 

le GLE signale, le GDU analyse longuement. Mais il est inutile d'en dire 

davantage sur cette queqtion: le GLE est limite dans 1'espace, le GDU ne 

lfest pas. Toutes proportions gardees et exhaustivite historique mise a 

part, les deux ouvrages permettent une information complete sur la B.N. 

La ou la difference devient veritablement sensible & la lecture des 

deux articles, c'est dans ce que l»on peut appeler la di^gression: inexis 

tante dans le GLE, elle triomphe dans le GDU; plus exacteeent, disons que 

le lecteur d'aujourd«hui voit des digressions lk ou Larousse n'en voyait 

sans doute pas; c'est par rapport au GLE, et aux encyclopedies modernes 

en general, que certains passages sont sentis comme des digressions.Elles 

sont particulierement sensibles dans 1'article BIBLIOTHEQUE IMPERIALE 

et elles participent pour beaucoup au reel plaisir de la lecture. 

II nous parait interessant d'en examiner ici rapidement l»une des 

modalites de fonctionnement, d1epanouissement, pourrait-on dire. Ayant 

decide de dire quelques mots de la physionomie et des bdtiments de la 

B.I., Larousse commence effectivement a en decrire 1'aspect exterieur; 

Puis on arrive avec lui au seuil de la salle de lecture" depuis longtemps 

jugee insuffisante pour le nombre considerable de lecteurs". C'est ce 

m°t de "lecteurs" qui va declencher la digression:"M.de la Bedolliere 

dans son Histoire du Nouveau Paris a trace un tableau tres exact des 

habitues de la Bibliotheque..." Et Larousse ne resiste pas a la tentation 

de laisser la parole a ce monsieur, pour la lui retirer apres 33 lignes, 

pour defendre les "novices" de la Bibliotheque et deplorer l»absence d»un 

bureau de renseignements dans la salle de lecture. II n»hesite pas non 

plus a faire part d'une experience personnelle, pour tracer ensuite le 

portrait de quelques originaux de la salle de lecture. Enfin, il revient 

a son propos pretnierila description exterieure de lf-etablissement, suivie 

de celle des differents departements. 



Contrairement au GLE, ou ils ne sont qu*enumeres et ou leurs fonctions 

sont rapidement evoquees, ils sont largement decrits: larousse indique le 

nombre d'ouvrages ou de pieces qu'ils renferment, les divisions et les 

classements. Cet expose sur les departements est complete a la fin de 

1'article par une nomenclature des differents dons faits depuis 1865, 

ce qui n'est evidemment pas le cas dans le GLE. 

D'autre part, en ce qui conceme la bibliographie, le GLE consacre 

un assez long paragraphe aux realisations de la BN en matiere de catalo-

gues. La difference que l'on constate ici avec le GDU est bien sflr le re-

flet de deux realites, de deux epoques; a plusieurs reprises, au cours de 

son developpement sur les departements, Larousse deplore le manque de ca-

talogues; tout en etant conscient des difficultes, il les appelle de ses 

voeux : "II est permis d'esperer qu'un jour viendra ou des catalogues 

complets offriront un guide sflr et commode pour diriger et abreger les 

recherches". A ce sujet, tous les details sur les conceptions de Larousse 

sont fournis par l*article CATALOGUE• 

Enfin, la seconde grande "digression" par rapport au GLE se trouve 

contenue avant le developpement consacre a 1'administration de la Bol.et 

elle constitue veritablement un "sommet" dans la maniere de Larousse. 
l 

Apres avoir dit sa desapprobation du pr8t a 11exterieur,"abus capital", 

il ajoute un "mot" sur les reformes qu'il souhaiterait : l'une consiste-

rait en 11ouverture permanente de la B.I.,"la nuit comme le jour,la nuit 

de Noel comme le jour de Pftques", car pour les "laborieux pionniers des 

encyclopedies, des dictionnaires (•••), la Bibliotheque, c'est 1'eglise 

pour le prfitre ";pour cela, il faudra creer de nombreux postes de biblio-

thecaires :"il n*y en aura juste assez que le jour ou il y en aura dix 

fois trop". C'est ici 1'occasion pour Larousse de deplorer les longues 

attentes et aussi de decocher quelques traits vehements contre 1'adminis-

tration,qui paie,ailleurs que dans les bibliotheques, tant d'employes 

"2ou 3000fr.uniquement pour se brosser les ongles ou pour deviser sur la 

• . • / • . • 
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pluie et le beau temps".La seconde "excentricite" de Larousse, comme il 

le dit lui-m&me, consiste a proposer une solution pour lutter contre les 

vols, qui le preoccupent beaucoup:"qu1on enleve au neophyte(...)cet ample 

vfitement muni de poches perfides qui servent de receleurs a certains 

bibliomanes,et qu'on les remplace par un vdtement uniforme (...) 

sans coutures et surtout sans poches", si ce n'est "un tres modeste 

gousset flestine a loger la tabatiere". " 

Le GDU laisse donc "eclater" ici la forte personnalite de Larousse, 

qui ne craint pas de prendre parti:"le Grand Dictionnaire va fitre 

radical comme il ne l*a peut-6tre encore jamais ete, ce qui n'est pas 

peu dire. On va nous accuser de singularite,d'originalite,d'excentricite, 

et pis encore; qu'importe I" 

Le GLE, lui, fait un article synthetique, concis et neutre sur la 

B.N., a mille lieues du ton de son predecesseur. 

Si nous n'avons pu resister ici a la tentation de la citation, c'est 

parce qu*elle illustre bien un aspect de 1'interSt encore actuel du GDU, 

qui est le plaisir du texte, mais aussi parce qu'elle rend presque super-

flu tout commentaire au sujet de 1'abime qui separe souvent le GDU du 

GLE t 

Disons encore quelques mots de la teneur des deux supplements du 

GDU; c*est sous le mot "Bibliotheque" que ces supplements traitent de la 

B.N. (c'est ainsi que se nomme desormais la B.I.), en effectuant une mise 

a jour des informations du volume 2« 

l) Supplement I. 

11 fournit quelques donnees chiffrees sur le budget global de la BN, 

en rappelant 1'existence et 11importance du dep8t legal, du "depdt inter-

national", les dons et les acquisitions , sur le nombre de lecteurs et 

d'ouvrages ; notons qu'il maugree contre 1'approximation des estimations 

des fonds de la BN, qui montre bien "la necessite d'une administration 

plus serieuse dans les bibliotheques publiques". Cet aspect critique 

se «brouve aussi a propos de la discussion sur le decret du 5 mai 1860, 
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qui divise les lecteurs en deux categories : les "travailleurs" et les 

simples "lecteurs" ces derniers ne pouvant acceder qu'a 25000 volumes ; 

le GDU critique severement cette mesure et la separation des lecteurs 

en deux salles. 

Du point de vue bibliographique, il loue la realisation du cata-

logue de la B.N. qui "a tnarche avec une rapidite relative", mais il ne 

1'estime pas parfait. II enumere les differents catalogues de la B.N. 

Enfin, il parle de 1'Enfer, sans critiquer ke fait qu'on ne 

communique pas les livres "d'une obscenite revoltante" 

2) Supplement II. 

L*article est surtout axe sur la legislation concernant la B.N. 

(loi du 28 decembre 1880 pour 1'isolement et 1'agrandissement de ses 

bfttiments par securite; legislation sur les "reproductions photogra-

phiques") et sur son administration (departements, administrateur, per-

sonnel, budget "modeste"). De plus, on trouve quelques chiffres sur les 

collections, (il y a 2,2 millions d'inq>rimes en 1885). 

II faut aussi noter que le supplement II ne dit plus rien contre 

la distinction entre lecteurs et chercheurs a la B.N.; cela est "passe 

dans les meeurs". 

Le GDU adopte donc, dans le supplement II un ton nettement plus 

neutre, moins engage que par le passe. II fait ici office de precis 

bibliotheconomique pour ce qui concerne la B.N. 
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BIBLIOTHECAIRE 

II y a entre 1'article du GDU et celui du GLE consacre au mot 

"bibliothecaire" une importante disproportion quantitative : une 

vingtaine de lignes dans le GLE, deux coloxmes et demie dans le GDU» 

La partie dictionnaire est tres breve dans les deux ouvrages : 

pour le GLE, le bibliothecaire est la "personne chargee de la conser-

vation et de la communication des livres dans tme bibliotheque" ; pour 

le GDU, C ' est "celui qui est prepose a la garde, a la consez*vation 

d'une bibliotheque". L'evidente difference entre ces deux definitions 

reside dans le mot "communication", que l'on ne trouve pas dans le GDU 

1'interpretation de cette absence peut parattre bien simple au premier 

abord : c'est que, dira-t-on, les bibliotheques et donc les biblio-

thecaires, a 1'epoque de Larousse, avaient comme fonction essentielle 

d'assnaer la conservation, fonction qui de nos jours se double de celle 

de la communication, en particulier avec le developpement du prfit, que 

Larousse considere avec suspicion. Cependant, Larousse, qui fut un 

usager si assidu des bibliotheques au point que, comme nous le revele 

Retif, ses compagnons d *h8tel 1'avaient plus ou moins ironiquement 

surnomme "le bibliothecaire", Larousse sait bien qu'un bibliothecaire 

qui se contenterait de veiller a la conservation des livres ne serait 

pas digne de ce nom. En realite, la definition que nous avons transcrite 

plus haut ne donne qu'une idee incomplete, tronquee,du r8le de biblio-

thecaire selon Larousse*, en fait, les autres aspects de ce rdle seront 

longuement developpes dans la partie encyclopedique ou l'on verra que 

la fonction de communication se revele essentielle. On peut d'ailleurs 

deja le deviner par 1'une des deux citations litteraires de la courte 

partie dictionnaire, de Voltaire : "Un bibliothecaire ignorant est un 

ennuque prepose a la garde du serail"• On pressent d'ores et deja que le 



bibliothecaire digne de ce nom est precisement pour Larousse celui qui 

saura communiquer non seulement ses livres mais aussi sa science. D'une 

certaine maniere, contrairement a ce qu'une premiere lecture pourrait 

laisser croire, le GDU va plus loin que le GLE. Mais venons.en a la 

partie encyclopedique. 

On retrouve entre les deux developpements encyclopediques la m&ne 

que celle qu*on a rencontree dans 1'article BIBLIOTHEQUE : il n'y a 

dans le GLE aucune approche historique, mais simplement un enonce tres 

rapide du statut actuel des bibliothecaires : une phrase precise l'ap-

partenante administrative des bibliotheques du secteur public, une 

seconde phrase est consacree a 1'ENSB. Le GLE se veut donc ici "ouvrage 

pratique" resolument tourne vers le present. Ce parti se trouve d'ailleujnB 

defendu dans la preface de 1'ouvrage. Le risque a courir est celui 

d'8tre un peu "depassellau bout de quelque temps, lorsqu*il s'agit d'un 

domaine aussi mouvant que celui des bibliotheques. Quant au GDU, son 

developpement garde aujourd*hui encore tout son interSt, m8me s'il date 

et peut-8tre m8me parce qu*il date car il est un excellent reflet de la 

pensee de Larousse. 

Mais le premier inter8t du GDU est de nous offrir une vision histo-

rique : Larousse commence ici par l*antiquite et des ce moment, on le 

voit preoccupe de connaitre les noms des bibilothecaires de cette epoque s 

il cite ceux que 1'histoire nous a legues. Pour la periode carolingienne 

c'est la fonction des bibliothecaires qui lfinteresse : "ils n'etaient 

pas seulement commis a la garde des livres", ecrit-il. Puis de nouveau, 

apparalt ce souci de nommer : retenons ici GillcsMalet, le premier 

bibliothecaire franyais, et Guillaume Bude, en faveur de qui la charge 

et le titre de bibliothecaire furent crees par lettres royales de 

Frangois ler. 

Cette double preoccupation - nommer les bibliothecaires et mettre 

en vaileur leur r8le - qui se degage de la partie proprement historique va 



se retrouver dans la partie "actualite"• En effet, apres avoir signale > 

que la Revolution supprima la charge de bibliothecaires pour la rempla— 

cer par celle de consei*vateurs en faisant fonction, Larousse va consacrex 

1'Assentiel de son article a 1'expose des qualites necessaires au biblio-

thecaire et d'autre part a 1'enonce des noms des bibliothecaires, dispa-

rus et vivantse Tout ce qui concerne les "vertus" du bibliothecaire;: 

est evidemment tres savoureuxe II laisse d'abord la parole au citoyen 

Parent, puis a 1'abbe Cotton des Houssayes. II faudrait ici citer les 

textes pour en apprecier tout 1'interSt ; ils constituent un veritable 

"breviaire" du bibliothecaire. Selon le citoyen Parent, qui devient en 

fait le porte-parole de Larousse, le bibliothecaire doit 6tre une 

"bibliotheque parlante" ; "il travaillera au succes de 1'instruction 
i 

publique". Quant a 1'abbe Cotton des Houssayes, qui fut bibliothecaire 

de la Sorbonne, son programme est encore plus ambitieux : le bibliothe-

caire "doit avoir explore d'avance toutes les regions de 1'empire des 

lettres, (...) "Bavailleur assidu et infatigable, profondement devoue aux 

lettres, son but unique et permanent sera d'en assurer 1'avancement". 

Aujourd'hui ce "travailleur assidu et infatigable" evoque pour nous 

Larousse lui-mgme qui, dit-on, travaillait quatorze heures par jour, 

consacrant veritablement sa vie au Grand Dictionnaire. 

C'est encore 1'abbe des Houssayes qui permet a Larousse de definir 

les fonctions "ideales" du bibliothecaire a 1'egard du public, et l'on 

peut dire que ces fonctions sont tres modernes*, 1'accent est en effet 

mis sur la communication, et cela sous tous ses aspects : lebiblithe-

caire doit accueillir, 8tre un guide, mettre les livres a la disposition 

du lecteur, faciliter et completer ses recherches. Tout cela n'a pas 

vieilli ; bien sftr, la formulation fait xin peu sourire: "Jamais il ne 

cherchera a se derober a tous les regards dans quelque retraite solitai-

re et incormue (... Au moment de se separer de 1'etranger qu*il vient de 

recevoir, il ne manquera pas de le remercier de sa visite..." On re-

trouvera ensuite la grande preoccupation de Larousse : le vol ; le bi-

bJiothecaire doit se garder dltre tente par les "tresors" qui 1'entourerth 
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Ainsi Larousse, par 11intermediaire de 1'abbe, met-il 1'accent sur 

les qualites professionnslles, mais aussi humaines du bibliothecaire. 

Le GLE bien evidemment ne dit rien de la deontologie du metier de biblio-

thecaire et cela correspond a son propos : "II se refuse a 6tre un direc-

teur de conscience et estime sa t&che suffisamment remplie s'il donne 

les informations necessaires a 1'etablissement d'un jugement personnel" 
* 

(Preface). En revanche, s'11 ne dit rien sur ce que doivent 8tre les 

differentes fonctions du bibliothecaire, c'est sans doute qu'en 1960 

elles vont de soi (conservation, communication-p?et, information biblio-

graphique). On ne peut tout de m8me s'emp8cher de penser qu'elles auraiert 

dfl 8tre mentionnees, ne serait-ce que sous la forme d'une simple nomen-

clature : on les trouve, il est vrai, a 1'article BIBLIOTHEQUE. 

II est interessant de noter le jugement assez etonnant porte par 

Larousse sur la science bibliographique "vaine et incomplete, qui ne 

s'attache qu'a la superficie". Cette phrase est de 1'abbe des Houssayes, 

mais pourquoi Larousse reprend-il a son compte sa severite? Cbst que 

selon lui, cette science se limite souvent a un simple signalement, 

a une simple description externe du livre (cette idee est confirmee 

dans 1'article BIBLIOGRAPHIE). Elle n'a donc en soi que peu d'inter8t 

pour tout autre personne que le libraire ou le bibliothecaire ; pour 

Larousse, la science de celui-ci doit aller plus loin : il doit connai-

tre les livres eux-m8mes, leur contenu ; il doit 6tre un reritable 

erudit. 

En depit du caractere tres ambitieux d'un tel programme, Larousse 

pense que certains bibliothecaires n'ont pas ete loin de le realiser. 

Vient alors une copieuse liste de noms. Ce souci de nommer, que nous 

avons deja signale, correspond a la volonte de transmettre a la posterite 

le souvBnir de ces "hommes distingues". Larousse rend ainsi hommage a 

des bibliothecaires qu'il connaissait personnellement, etant donne sa 

frequentation assidue des bibliotheques de Paris. 

Cette personnalisation est bien s<lr absente du GLE, ainsi que 

/ 
• • •/ • • 



tout ce qui concerne les salaires et la promotion des bibliothecaires, 

dont Larousse parle avec precision» En revancbe, il ne dit rien de la 

formation professionnelle, comme le fait le GLE. On ne s *etonne guere 

de ce silence : il ne fait que refleter les carences de 11epoque dans ce 

domaine. Notons que le GLE en est au contraire soucieux; et que son 

information est tres a jour, puisqu*il signale la creation de 1'ENSB 

en 1963» 

Enfin, on ne trouve pas dans le GLE les anecdotes, si cheres a 

Larousse, qui termdLnent son article sur une note amusante, retablissant 

ainsi 1'equilibre d'un discours dont le ton se veut iriLontiers grave, 

mfime si aujourd'hui il nous fait un peu sourire• 

II faut ajouter quelques mots a propos du Supplement I du GDU ; 

celui-ci, en consacrant un article BIBLIOTHECAIRE au Congres des biblio— 

thecaires americains d'octobre 1876, met en evidence deux aspects 

modernes de la vie des bibliotheques 2 d'une part, 1'inter6t pouveau 

porte a la bibliotechnie (le mot apparait dans le Supplement I du GDU 

pour la premiere fois et la definition qu'il en donne est la m8me que 

celle que l'on trouvera dans le GLE), qui laisse presager 1'importance d 

ce que seront les congres de bibliothecaires reunis en associations; 

d'autre part 1'interSt pour les publications produites par les biblio-

theques qui aux yeux du GDU offrent 1'avantage d'informer le public» 

Ce rapprochement permet de mieux connaitre ce public pour mieux satis-

faire ses demandes• Or on sait 1'importance que le GDU accorde a 

1'accueil et a la competence infaillible des bibliothecaires• 



BIBLIOHANIE 

L* article BIBLIOMANIE est revelateur a lui seul de la diffe-

rence d'attention que lui accorde 1* un et 1'autre ouvrage dans leur 

traitement. La ou le 6LE fournit une definition seche et concise : 

"manie, passion du bibliomane", sans aucun commentaire ; le GDU 

saisit cette occasion pour faire, sur deux colonnes et demie, une 

longue confidence qui, sous pretexte d*encyclopedisme, n'est que la 

description amusee et amusante d'un comportement excessif. Nous 

centrerons donc plus notre expose sur le GDU. 

L'article BIBLIOMANIE dans le GLE, est ainsi reduit a sa 

plus simple expression ; le mot BIBLIOMANE est a peine plus fourni 

en faisant l'objet d'une citation de Merimee qui met en relief la 

meticulosite, source de bonheur du bibliomane. 

Le GDU cite a propos de ce mot P. Lacroix qui etablit une 

classification "behaviouriste" avant 1'heure, des bibliomanes. 

Notons que le GLE presente ce mot comme nom et adjectif, mais qu'il 

n'est que substantif dans le GDU j ce dernier donne, a la difference 

du GLE, l'etymologie : "biblio-livre"/"manieu-folie". 

Dans la partie encyclopedique, qui n'existe pas dans le GLE, 

Larousse nous brosse a 1 * aide d'anecdotes et de recits divers, un 

tableau du bibliomane fou, citant P. Lacroix : "la bibliomanie la 

plus relevee et la plus auguste n'est pas exempte de folie". II 

etablit meme un correlat entre bibliomane et bibliophile : "la 

bibliomanie devient quelquefois une veritable folie... du sublime 
au ridicule, il n*y a qu* un pas ; du bibliophile au bibliomane, il 

n'y a qu'une crise". Nous ne citerons pas les trop nombreux passages 

savoureux de son article mais nous pouvons relever cependant un 

certains nombre de points interessants. 

Tout d'abord, dans son discours confidentiel et bavard, 

Larousse n'omet pas d'esquisser quelques touches d'erudition. II 

cite Diderot, La Bruyere et ses contemporains Nodier et Ch. Peignot 
(a 1'article duquel on apprend que Larousse le considerait lui-

meme comme le"bibliographe le plus savant de ce siecle.). 



Cette erudition etaye, on le sait, la volonte de Larousse de creer 

un dictionnaire encyclopedique serieux, outil referentiel digne de 

confiance. 

Mais le ton encyclopedique n'est pas de mise lorsque Larousse nous 

cite un journal anglais datant de quelques annees (sans autre pre-

cision), pour lequel il ne nous donne aucune reference. Cela lui 

arrive souvent lorsqu'il occupe lejterrain du dictionnaire plus 

comme un carnet de notes personnel que comme un instrument biblio-

graphique a 1'usage de tous. 

Enfin, malgre ce glissement dans le traitement, il n'est pas curieux 

de noter que le GDU, apres la partie encyclopedique, reserve presqu' 

une colonne entiere a citer des "anecdotes" proprement dites 

"Nous allons terminer cet article par quelques anecdotes ; (...) 

ce serait desesperer de l'humour du Grand Dictionnaire, s'il avait 

la barbarie de sevrer le lecteur curieux". Cette distinction, qui 

nous parait aujourd'hui artificielle, entre la partie encyclopedique 

et anecdotique, alors que tout est traite sur le ton de la causerie 

de salon, est bien reelle pour Larousse.Dans la partie encyclope-

dique, il cite des faits vrais,dont, d'une certaine fagon, il se 

porte garant en fournissant des preuves ; tandis que les anecdotes 

ont pour but avoue d'amuser sans qu'importe leur veracite. 

En conclusion, nous dirons que le GDU par rapport au GLE, 

fait davantage qu'un dictionnaire encyclopedique ; c*est presque le 

propos d'un dictionnaire de psychologie de nous decrire les compor-

tements du bibliomane (bibliomaniaque!), avec les phases pathologi-

ques successives qui font d'un bibliophile un bibliomane puis un 
fou... 

Finalement, l'article apparait comme un moyen, pour Larousse, de 

se demarquer d'une certaine bibliomanie - dont on peut penser qu' 

elle le tourmentait un peu - en la traitant sur le mode de la 

derision. I^ious rappelle clairement d'autre part, s'il en etait 

besoin, un objectif du GDU qui est de"plaire en instruisant", 

comme le preconise 1* article"dictionnaire 



BIBLIOPHILE 

L1etude de cet article est a rapprocher de celle du mot 

BIBLIOMANIE. Comme pour ce mot, les developpements du GDU sont 

plus longs (3 colonnes et demie) que ceux du QLE (Slignes). 

Contrairement au mot BIBLIOMANIE, le GDU donne son analvse au 

mot BIBLIOPHILE et non a celui de BIBLIOPHILIE dont la definition 

est breve ("gout du bibliophile, amour des livres" dans le GDU, 

tandis que le GLE ajoute les termes "d'art et de science"). 

II s' agit donc de souligner 1' importance que lui accorde Larouss-e 

par rapport au GLE. Le GDU expose longuement ce gout en indi-

quant les ldms qu'il entretientavec la bibliographie et les 

bibliotheques. 

Partie dictionnaire 

Nous aurons peu de choses a signaler ici. Les deux diction-

naires presentent la meme definition : "personne qui aime, qui 

recherches les livres rares et precieux"(GLE); cependant, le GDU 

ajoute : . . . "et principalement les bonnes editions.' Dans sa defini-

tions lexicographique Larousse tient donc a distinguer le biblio-

phile du bibliomane ; en effet, en parlant des bibliomanes, il 

precisait alors : "nous ne parlons pas de ceux qui attachent un 

prix infini aux bonnes editions". 

Les citations qui etayent sa definition sont nombreuses (Ab. Hugo, 

Th. Gautier, Balzac, Gerard de Nerval) et reviennent a etablir une 

distinction entre le bibliophile et le savant. Fourtant, le deve-

loppement encyclopedique rectifiera ce point de vue en precisant 

ce qui distingue bibliomane et bibliophile 

Partie encvclopedigue 

Le bibliomane etait dans le GDU, celui qui ne lit pas, qui 

aime les livres pour les livres, sans aucune preoccupation scien-

tifique. Le bibliophile ne lit peut-etre pas davantaqe les livres, 
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mais a le souci des "bonnes editions" : "il les aime d'un amour 

plus eclaire, qui n'exclut pas 1'amour de la science ; s'il ne les 

lit pas toujours au moins il sait ce qu'ils contiennent." C'est 

pourquoi "des hommes sages, intelligents comme Nodier, Brunet et 

autres" eprouvent "une jouissance de savant" et de "collectionneur". 

Comme la bibliomanie, la bibliophilie concerne les bibliophi-

les : ici Larousse stigmatise encore le vol. II compatit ainsi au 

malheur des bibliotheques publiques devastees en evoquant "nos 

grandes bibliotheques indiqnement depouillees par leurs Conseirva-

teurs eux-memes". II cite meme un de ces amis qui pr@te des livres 

mais ne les perd pas : "quand je communique un exemplaire, le vide 

est immediatement comble par un fac-simile en bois, sur le dos 

duquel je colle une bande de papier portant cette indication : 

volume prete a M. X...". II s'agit bien ici de la pratique actuelle 

du fandme, pour signaler que le livre a tout simplement disparu... 

Larousse en parlant de bibliophilie, ne pouvait pas oublier 

de mentionner quelques ventes d'ouvrages precieux : "le Decameron 

de Valdorfer fut vendu 54,240 francs, prix inoui'dans les annales 

de la bibliographie"; Notons toutefois qu'il signale moins d' 

operations ici que dans d'autres articles (INCUNABLE., LIVRE. . . etc) . 

Ces differents aspects ne sont plus du tout abordes par le GLE. 

Cela temoigne de la distinction qui s'est operee depuis le XIX° 

siecle entre la bibliophilie et la bibliographie. ̂ .'epoque de 

Larousse, Querard, Lorenz, Peignot, ces deux domaines etaient 

intimement lies : tout bibliographe etait un peu bibliophile 

et inversement. De plus, rappelons que la bibliographie inteorait 

la bibliophilie. Le 3LE fournit une liste des "bibliophiles les 

plus celebres" aux XVIXVII'0, X\ail°, XIX° et XX° siecles, dans 

laquelle on ne trouve que trois noms cites par le IDU (Grollier, 

Brunet et Peignot). Cette lacune du GDU etonne un peu lorsqu'on 

connait son gout pour les inventaires exhaustives. 

La partie encyclopedique du GLE se reduit a cette liste et a 1' 

evocation des "nombreuses societes de bibliophiles en France et a 

l'etranger". Le ?DU parle lui, des "Societes litteraires" dont il 

cite les plus importantes en insistant sur leur r3le essentiel 

dans des pavs comme 1'Allemaqne, la Belgique, la Suede ou l'Angleter 

re qui respectent davantage les biblidphiles-bibliomanes, que la 

France: "chez nous, le mot bibliomane est ridicule et stigmatise 
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des maniaques ou des sots ; chez les anqlais, il n'en est pas ainsi; 

le bibliomane est le bibliophile consomme". 

Enfin, est-il utile de preciser que Larousse emaille son article 

d'anecdotes amusantes et de digressions savantes. 

En conclusion, on releve, comme pour 1'article BIBLIOMANE, 

combien cette matere est au centre des interets de P. Larousse, 

et de ceux du XIX° siecle en aeneral. D'ailleurs, 1•ensemble des 

anecdotes racontees apr Larousse provient souvent des discussions 

avec ses "amis grands amateurs de livres". 
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BIBLIOGRAPHIE 

" II est un autre domaine, infiniment plus etendu, neuf,encore 

inculte, mais qui est appele a produire des fruits magnifiques, 

et dont nous avons entrepris la difficile exploitation. C*est 

peut-etre la plus lourde partie de notre tache, et nous avons 

dCykous en representer sans cesse 1'immense utilite pour ne pas 

etre tente cent fois de 1'abandonner; nous voulons parler de la 

bibliographie complete de tous les temps et de tous les pays." 

x W.' " Ou trouver, quand on a pas une riche bibliotheque sous sa main, 

le compte.rendu d'une piece de theatre, d'un roman, d' un poeme, 

surtout si 1'oeuvre que l*on veut connaitre est celle d'un contem-

porain ?" 

" Nous avons etudie, analyse toutes ces oeuvres, toutes ces 

productions de 1'esprit humain ; nous en avons constitue un en-

semble formidable, ou chacune d'elles a trouve une place propor-

tionnee a sa valeur, a 1'importance du rdle qu'elle a joue et de 

1'influence qu'elle a exercee dans le monde sans limite de la 

pensee." 

GDU - Pref. P. LXXI ' 

"Les oeuvres qui sont considerees comme les plus importantes font 

1'objet a leur ordre alphabetique d'une notice particuliere qui 

resume leur sujet et caracterise leur interet et leur valeur." 

GLE - Avant Propos 

On le constate d'emblee, alors que le projet de P. Larousse 

contient des velleites bibliographiques, qui ouvrent des perspectives 

sur une matiere debordant le cadre deja important d'un diction-

naire encyclopedique ; le GLE trace avec beaucoup de fermete les 

frontieres de son entreprise. 
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L1article BIBLIOGRAPHIE est proportionnellement comparable 

pour 1'un et l'autre dictionnaire (plus de trois colonnes dans le 

GDU, deux colonnes dans le GLE). 

Partie dictionnaire 

Deux differences essentielles se degagent de l'etude comparee 

des parties dictionnaires. D'une part, le GDU definit la biblio-

graphie comme"science des livres : connaissance des livres : (elle) 

exiae un vaste savoir"» Cette definition corrobore ce qu'affirme 

Malcles : "... La definition de la bibliographie comme"science du 

livre" est consacree (...) par Littre ( ..) par la Grande Encyclo-

pedie (...) ainsi que par toutes les editions majeures et mineures 

des dictionnaires Larousse, jusqu'en 1960-1964". 

Le GLE, lui, precise en effet : "science des ouvrages et de leurs 

editions envisages dans un domaine determine", precision qui permet 

d'emblee d'eviter de faire de la bibliographie une science englobant 1 

tout ce qui releve du livre et de la lecture dans leur totalite. 

D'autre part, le GDU ne nous dit rien sur 1'objet de la bibliographie 

qui est de constituer des repertoires, alors que le GLE sicrnale bien 

que la bibliographievetre un :"repertoire periodique d'ouvrages 

recemment parus", la ou le GDU notait de maniere imprecise : "partie 

d'un journal, d'une revue scientifique ou litteraire, ou l'on rend 

compte des ouvrages qui viennent de paraitre". 

Enfin, pour la definition de la bibliographie comme "l'ensemble 

des publications sur un sujet determine" (GLE), elle se retrouve 

a peu de chose pres, dans le 1DU. 

Mais c'est dans la partie encyclopedique des deux ouvrages que ces 

premieres definitions vont s'affiner, et que la comparaison pourra 

peut-etre apparaitre plus fructueuse. 

Partie encyclopedique 

Pour plus de clarte, il nous parait commode de reprendre la 

definition de Malcles, citee par le GLE. Ii parle d'une "bibliogra-

phie' ou d'un "repertoire bibliographique", en insistant sur le fait 

que la bibliographie est une composante de la bibliologie, a la 

difference de Larousse pour lequel elle englobe tous les aspects ! 

du livre, puisqu'elle est "connaissance et description des livres". ! 



D•autre part, comme nous 1'avons dit ci-dessus, dans le GDU, le 

mot "bibliographie" ne renvoie pas automatiquement a la realite du 

repertoire bibliographique. De meme, le GDU ne nous precise rien 

sur un autre objet de la bibliographie qui pour le 5LE, est de 

•'recenser les textes dans un dessein bien defini" ; dans sa genera-

lite, le GDU reste tres vague. 

Enfin, le GDU ne reprend pas, a la difference du GLE, les buts de 

la bibliographie (recherche, signalement, description, classement), 

qu'il faut deviner - d'un oeil averti - dans le discours fatrasique 

de P. Larousse.La ou le GLE etablit une tvpologie des differents 

repertoires (bibliographies descriptives, analytiques, specialisees), 

(repertoires exhaustifs, selectifs, retrospectifs, courants etc...); 

le GDU se limite a une simple distinction entre la bibliographie 

materielle qui "embrasse le format des livres, leur prix, les diver-

ses editions (...), le nom de l'editeur etc..." et ce qu'il appelle 

la bibliographie litteraire ou scientifique qui "n°exige pas seule-

ment la connaissance des livres, mais 1'appreciation du talent ou 

g^Le des auteurs". 

On remarque donc que la typologie du GLE est tres detaillee, 

expliquant pour chaque repertoire le recensement qu'il opere, tandis 

que le GDU s^er^tient a une distinction de contenu, limitant la 

bibliographie a deux tvpes : la bibliographie descriptive et la 

bibliographie critique. 

Ses definitions sont completees par leur destination : la bibliogra-

phie materielle (er^fait descriptive), "doit etre connue surtout 

des libraires et des bibliothecaires", la bibliographie litteraire 

ou scientifique (en fait critique), releve plutdt de la critique 

litteraire et concerne donc les hommes de lettres (le GDU opere d' 

ailleurs un double renvoi a "litterature" et "critique litteraire"). 

C'est ici que se revele la veritable distinction -capitale- sous 

la plume de P. Larousse, entre ces deux bibliographies. Elle pro-

ced^ffen realite d' un jugement de valeur qu'il exprime plus loin dans 

cet article, lorsqu'il disserte longuement sur la Bibliographie 

historique et critique de la presse periodique francaise d'Eugene 

Hatin (dont l'existence n'est meme mentionnee dans le GLE) . 

II ecrit a son sujet : "ce n'est point, en effet, une simple nomen-

clature, ni meme une pure description bibliographique qui n'aurait 

eu d'interet que pour peu de personnes ; c'est, comme le dit le 

titre, un catalogue raisonne, ou repertoire analytique qui s'adres-

se surtout a l'historien, au travailleurs, au chercheur". 
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La bibliographie critique est la seule, aux yeux de Larousse, 

par laquelle la bibliographie meritera ses lettres de noblesse. 

Cela nous permet de confirmer ce que nous disions a propos de 1* 
o . . . .  

article BIBLITHECAIRE, dans lequel Larousse stigmatxsait la science 

bibliographique "vaine et incomplete, qui ne s*attache qu*a la super-

ficie". II parlait en realite de la bibliographie materielle, 

"simple nomenclature, pure description bibliographique". 

En revanche, la bibliographie litteraire permet a Larousse d'affir-

mer que c'estxxde nos jours, ou pour parler plus exactement, dans 

notre siecle (1), que la bibliographie a ete cultivee avec le plus 

d'ardeur, de suite et de soins". II cite dans une enumeration lau-

dative "les Barbier, (...) les Beuchot, (...) les Prevost" et Nodier, 

"le plus paradoxal (...), le plus fantaisite des bibliophiles et des 

bibliographes". 

Le &LE lui, se contente de citer le Manuel du Libraire de Brunet qui: 

"porte a la perfection la bibliographie universelle". 

Cependant, si la bibliographie materielle est peu exaltante a cote 

de la bibliographie litteraire, Larousse en reconnait la necessite 

et le caractere irremplagable : "un simple catalogue bien complet 

et distribue dans un ordre clair et rationnel, de tous les livres 

qui ont paru dans les diverses branches des connaissances humaines, 

serait une oeuvre d'une grande utilite non seulemenj/pour les librai-

res etppur ceux qui veulent former des bibliotheques, mais encore 

P°ur les savants, les hommes de lettres et en general pour tous ceux 

qui veulent ecrire sur un sujet quefconque". On peut donc constater 

que la bibliographie materielle est austere mais qu'elle participe 

elle aussi, (meme si elle ne flatte pas 1'esprit des penseurs comme 

la bibliographie litteraire), a 1'avenement recent de la science 

bibliographique . 

D* ailleurs, on peut rencontr&r des catalogues moins rebarbatifs que 

ceux qui sont faits generalement ; ainsi, dans l'article CATAL0 3UE, 

(1) - Cette precision s'inscrit deliberemment dans le projet Larous-

sien de faire un "dictionnaire universel du XIX0 siecle", c'est a 

dire le siecle de l'emergence d' une nouvelle ere de la pensee scien-

tifique universelle. - cf. Pref. p. LXXIII : "Ainsi, nous avons 

entierement parcouru le vaste cercle des connaissances humaines ; 

pour chaque branche, nous avons etablit une statistique precise, qui 

embrasse tous les progres des lettres, des arts et des sciences, 

jusqu*au momment ou nous ecrivons". 
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Larousse cite celui de la Bibliotheque Imperiale de Pekin dans lequel 

les "notices sont tres abregees; quoiqu'on y trouve en general ni 

des reflexions tres fines, ni des apergus tres delicats, elles n'ont 

point les defauts ordinaires des notices bibliographiques, d'etre 

seches, monotones et ennuyeuses". 

Le GLE insiste egalement sur 1'etape de la creation de la Bjbliogra-

phie de la France : "a la bibliographie retrospective, qui a triom-

phe jusqu*ici, va s'ajouter la bibliographie courante, qu*elle soit 

nationale ou specialisee". 

D'autre part, Larousse reprend ici 1* idee qui commence deja a 

emerger, d'un catalogue unversel. II parle d'un "catalogue de tous 

les livres qui ont paru sur les diverses branches des connaissances 

humaines". Cette universalite correspond bien a ce que recherchent 

tous les hommes du XIX° siecle : Larousse et son entreprise en sont 

un exemple eclatant. Pourtant, le GDU reconnait deja les limites 

d'un"catalogue complet" : "mais ce catalogue serait une oeuvre im-

mense qui ne sera peut-etre jamais realisee". 

Le GLE rappelle les tentatives de creer une bibliographie universel-

le en 1895 et surtout mentionne les efforts qui ont ete entrepris 

en 1945 puis en 1947 par 1'UNESCO pour fonder les catalogues col-

lectifs de plusieurs pavs en un seul. 

Cependant, la difference essentielle dans le traitement de la 

bibliographie reside dans le fait que le GLE nous fournit un ta-

bleau historique depuis la fin du XV° siecle jusqu'en 1960;tandis 

que le GDU se limite au seul XIX° siecle- Le GLE met en evidence 

avec clarte les differentes etapes de la constitution de la science 

bibliographique. II rappelle le premier emploi du mot par G. Naude, 

en 1633, cite les travaux de Tritheim, de S. Champier, de C. Gessner, 

de Brunet. Le QDU ne mentionne pas ces bibliographes dans son article 

BIBLIOGRAPHIE, bien qu'ils figurent dans le corps de l'ouvrage a 

1'entree de leur nom. 

Un reequilibrage s'opere ainsi entre les deux dictionnaires, puisque 

nous verrons qu'a 1'article consacre a Naude, le 3DU fait preuve 

d • uR^Fand souci bibliographique que le GLE. En effet, ce dernier 

detaille peu les travaux des bibliographes, consacrant 1'essentiel 

de l'etude du sujet au mot BIBLIOGRAPHIE. 

II peut paraitre curieux que le GDU si "historisant" d'habitude, ne j 

nous brosse pas un long expose historique de la bibliographie. 
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Cela tient sans doute au fait qu'elle ne fait pas encore au XIX° 

siecle, l'objet d1un discours scientifique, qui ne verra finale-

ment le jour que tres tard. Le GDU ne se fait donc l'echo que d' 

d*experiences biblioqraphiques : il cite des hommes qui travail-

lent en savants solitaires en dehors d'un systeme de recherche 

organise scientifiquement (role des associations, des instituts 

et de chaque pays sur le plan international). Le caradtere frustre 

a nos yeux, de sa definitio^6e la bibliographie, montre donc bien 

que cette science bibliographique, meme si elle a des precurseurs 

lointains, ne fait qu'emerger au XIX° siecle. 

A l'inverse, l'interet du GLE pour cette matiere est lie sans doute 

a l'importance qu'elle revet au lendemain de la seconde guerre 

mondiale, avec 1'intervention des oraanismes internationaux com-

me l'unesco. 

En conclusion, nous dirons donc que l'article du GDU est a 1* 

image d'une science en train de se constituer encore solitairement, 

(il nous parle surtout des savants au travail); tandis que la 

comparaison avec le 3LE nous montre l'importante mutation theorique 

qui a touche la bibliographie : elle n'est plus l'affaire de 

quelques savants mais des etats et d'associations et d'organisations 

internationaux. Son discours est aujourd'hui constitue avec son 

reseau de concepts et ses lignes de force dont la rationalite 

tranche avec l*empirisme du XIX° siecle. Ceci explique egalement 

que le SLE ne neglige pas ce qui s'est fait dans ce domaine dans 

les autres pays (Allemagne, Angleterre, Suisse, Pavs bas), au 

cours de l'histoire et jusqu'a nos jours. Finalement le GLE, vise 

a faire comprendre au lecteur la necessite de la science biblio-

graphique. La logique de l'article montre comment les travaux 

des bibliographes sont apparus au cours de l'histoire dans 

plusieurs pays, jusqu'a ce que cette necessite se fasse mondiale. 

Au contraire, le GDU reste frangais et dixneuviemiste, meme s'il 

envisage l'elaboration d'un catalogue universel dont il ne mecon-

nait pas les difficultes de realisation. 
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LIVRE 

L* article comporte vingt colonnes dans le GDU et cinq colon-

nes dans le GLE. Cet ecart sur l'ensemble des articles des deux 

ouvrages est tout a fait normal et temoigne dans les deux cas, de 

l'importance moyenne accordee a ce mot. Dans un cas comme dans 1' 

autre, la partie dictionnaire consacree aux developpements linguis- i 

tiques est tres developpee.On trouve en premier lieu 1'etymon. "liber" 

pecede, dans le GDU, de la dissociation syllabique du mot (li-vre), 

comme pour tous les autres mots du dictionnaire. 

Partie dictionnaire 

Dans les deux dictionnaires, suivent les differentes expres-

sions d'emploi du terme au sens propre et au sens figure. Dans les 

deux cas, on trouve les differents domaines d'emploi du mot : mais 

certains sont apparus dans le GLE (droit maritime, droit internatio-

nal, zootechnie,...), tandis que d'autres disparaissaient (turfis-

me, administration militaire, jeux(l), anciens proverbes. . .) • 

D'une maniere generale, le lDlji4st plus exhaustif et surtout plus 

prolixe que le GLE dont la concision est compensee par de nombreux 

renvois, fort rares dans le GDU. Ainsi, par exemple, dans la rubri-

que "religion", on rencontre quatre renvois dans le GLE (canons, 

liturgie, Bible, sapientiaux), qui n'ont pas d'equivalents dans"le • 

GDU. On peut donc signaler un phenomene de demultiplication des 

definitions dans le ?DU, qui gonfle les notices et qui nous amene 

a rencontrer des acceptions, des usages identiques, sous des mots 

differents. 

Voyons a present quelques definitions et differentes expressions 

recensees dans les deux ouvrages: 

On rencontre d'abord des definitions qui reapparaissent semblable-

ment du GDU dans le GLE. Ainsi le sens figure n'a pas bouge : "objet 

qui instruit, qui sert d'enseignement : le grand livre de la nature. 

(1) La presence un peu etonnante de cette rubrique ne doit pourtant 

Pas surprendre chez Larousse, dans la mesure ou, comme le dit 

Retif : "avec l'aide du dictionnaire, on pourrait dresser toute 

une encyclopedie des jeux a travers les eiaes .Beaucoup, oublies ma 

maintenant, y sont mentionnes et decrits avec minutie." p. 23 
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NLa conscience est le meilleur livre de morale que nous ayons -

Pascal" ceci pour le GDU ; et,"...source d•enseignement, d'instru-

ction" avec la meme citation de Pascal dans le GLE. II en va de 

meme pour le Livre des metiers de Boileau,et pour 1'expression 

"a livre ouvert".Cette exacte adequation fait apparaitre le GDU 

coimne la base referentielle de 1 • ensemble des dictionnaires de la 

Maison Larousse qui ont suivi. Tout se passe comme si ce depouille-

ment des grandes oeuvres litteraires classiques etait rassemble une 

fois pour toutes par P. Larousse pour etre transmis au fil des 

differentes editions jusqu'a nos jours (cf. notre Avant propos). 

Cependant, on constate que des notions ont connu des glisse-

ments semantiques plus ou moins marques. C'est le cas de 1'expressior 

parler comme un livre" ; dans le GDU c'est parler avec "facilite 

et purete" (citation de Moliere) ; dans le GLE c'est parler "docte-

menf.Pour 1'expression "livres de bibliotheque : ouvrages d• une• 

grande etendue que l*on consulte plutot qu'on ne lit " (GDU), le GLE 

reprend cette acception en second niveau, mais la fait preceder de 

la notion de "livre qu*il sied d•avoir : les classiques du X.11° 

s°nt des livres qu*il sied d'avoir".Ce leger affinement de la 

definition, temoigne ici de la place acquise par le livre dans notre 

tradition culturelle. Une telle recoiranandation etait moins conce-

vable au XIX° siecle face a un public cultive. Le GLE touche des 

categories sociales moins impregnees de livres et de lecture. 

Pour "livre du destin", le 0LE le qualifie de "livre imaginaire 

sur lequel on suppose ecrits tous les evenements a venir", le GDU 

de "livre metaphorique" avec la meme definition, le GLE donnant la 

une definition plus rigoureuse et plus rationnelle que le GDU. 

Enfin, dans l'un et 1'autre ouvrage, il est des acceptions qui 

°nt apparu et sont disparues : ainsi 1'expression "livre feint: 

boite en forme de reliure imitant un livre relie", apparait dans 

le GLE- Son absence dans le GDU peut paraitre etonnante dans la 

mesure ou elle existait au moyen-age. viennent ensuite des expres-

sions qui ont change tout en definissant la meme matiere, ainsi, 

dans la rubrique "commerce" du GDU, on trouve l'expression "tenue 

des livres" qui devient dans le GLE "livre-journal" ; de meme, 

livre fatal" (GDU), devient "livre de la destinee". 

II faudrait ajouter a cela les multiples emplois du mot livre 

dans des expressions courantes relevees par le GDU : "n*avoir i 

jamais mis le nez dans un livre", "devorer un livre", "secher, palir ' 



sur les livres"...etc, et les nombreuses citations litteraires 

des auteurs classiques et contemporains (Voltaire, Pascal, Rousseau, 

Balzac, Michelet, F. Pyat, Ste Beuve...etcj• Comme nous le disions 

precedemment, Larousse a rassemble dans son ouvrage tout un ensem-

ble citations, d'emplois litteraires, qui proliferent, contri-

buant a rehausser d'erudition le caractere affirme d'universalite 

du dictionnaire. Cette volonte de faire un dictionnaire savant et 

pour tous, s'est totalement estompee dans le GLE qui se presente 

moins comme un outil d'erudit a. l'usage de tous, mais plutdt comme 

un ouvrage de reference de base avec un corpus classique minimum. 

On a vu que le GDU fait mention de "mauvais livre", defini 

a la fois comme "livres dangereux pour les moeurs" et/ou "livre 

mal ecrit" (1). La partie encyclopedique reprendra cette distinction 

en parlant de "livre digne d'estime", et il faut la rapprocher de 

1'esprit contenu dans les citations litteraires que nous avons 

regroupees sous les divers themes suivants : ainsi le le livre 

est surtout, dans le GDU, livre de droit, livre de l'humaniste, 

(°n Parle beaucoup d'amitie et d'erudition), livre unique (1'unicite 

et 1'exemplarite du livre sont opposees a ceux qui "font des livres 

a la douzaine"), livre-sagesse, livre-verite ; on insiste sur la 

religion du livre, sur sa qualite (le bon et le mauvais livre), et 

enfin et enfin on souligne l'importance de la valeur du livre 

pensee. La distinction entre le bon et le mauvais livre est bien 

le reflet des querelles ideologiques des annees 18ei0 dans lesquelles 

Le GDU s'est implique tout entier. Aujourd'hui, le propos d'un 

dictionnaire encyclopedique est davantage degage de ce type de 
polemiques. 

Excepte les expressions "parler doctement" et "livre de bibliotheque 

qu'il sied d^avoir11, le GLE propose une definition du livre objet, 

forme, contenant, support, alors que pour le GDU le livre est plus 

que cela puisqu' il est en lui-meme symbole du savoir universel et 

qu'a la limite, la qualite de livre n'est vraiment reconnue qu'aux 

bons livres, definis selon les criteres enonces precedemment. 

(1) - Voir Retif p. 31 : "Le Dictionnaire de P. Larousse admet la 

censure sur le plan moral, mais s* eleve contre la prescription 
des ouvrages pour des motifs philosophiques, religieux, | 

politiques ou sociaux." 

cf - le mot COLPORTAGE. 
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A1•extreme limite, ne pourrait-on pas dire que 1'absence de la 

mention "livre feint" corrobore cette definition du livre en ne 

figurant pas dans le IDU ? 

Partie encyclopedique 

Les developpements enc\rclopediques des deux ouvrages consisten-

au depart, en une identification du livre a travers 1'histoire (du 

volume-volumen au livre carre-codex jusqu'au livre moderne). Le GDU 

est comme d'habitude plus prolixe ; il decrit minutieusement le 

livre rouleau et le livre carre en etablissant meme une comparaison 

quantitative entre les deux : les Metamorphoses d'Ovide tenaient d' 

abord dans quinze volumes puis dans un. seul codex. Les differentes 

etapes de l'histoire du livre (livre xylographique, Sutemberg, livre 

typographique) se retrouvent dans les deux dictionnaires avec une 

insistance plus scientifique dans le GLE pour mettre en relief les 

moments forts de l'evolution moderne (apparition de la page de titre, 

passage du livre religieux et litteraire au livre scientifique). 

Le GLE donne des dates precises la ou le GDU ne mentionne que des 

evolutions sans souligner les articulations de cette evolution ; le 

GDU reprend en fait les Curiosites biblioqraphiques de Ludovic 

Lalanne (ainsi trouve-t-on le prix detaille de certains ouvrages 

classiques). La scientificite du 3LE s'explique par une information 

bibliologique plus rigoureuse et plus recente ... Cependant, les 

differences ne se limitent pas a 1'information dont l'une et 1: 

autre encyclopedie disposent. 

Ainsi, le ̂ LE met davantage l'accent sur 1'illustration, en propor— 

tion de la longueur de l'article, tandis que le GDU -sans la negliget 

se borne a la mentionner avec discretion (citant la Bible des pauvres 

et le Livre de Donat).Le GLE termine la partie encyclopedique sur 

les progres de la technique des XIX° et XX0 siecles, et sur 1' 

illustration en couleur. 

Le GDU, apres ce travail d'identification, complete sa notice en 

traitant des collections de livres et des bibliotheques. Ce long 

developpement s'ordonne alors a partir de la notion de "gout du 

livre et des bibliotheques", que l'on retrouve des origines a nos 

Jours. A partir de cette notion, le 3DU en vient a traiter de la 

"destruction des livres", en mettant en relief devx types de causes : 

les guerres et l'ignorance. Evidemment, 1'Eglise est (paradoxalement 

?) au centre de la polemique : "les querelles religieuses du moven-

age et de XV° siecle furent aussi fatales au livre, de meme que les 

f 
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guerres de pays a pays. L'inquisition en aneantit un grand nombre> 

avec cette circonstance aggravante qu"'elle brulait aussi ceux qui 

les avaient ecrits".et "les moines, qui passent pour avoir conserve 

les livres de l'antiquite payenne, n'ont pas toujours joue le beau 

r&e de propagateurs des lumieres". A la suite de cette griffe de bon 

aloi qu' :>n ne saurait ne pas rencontrer - meme dans un article trai-r . 

tant du livre pour lequel 1'Eglise a fait au moins autant que la 

Republique !-Il faut souligner, concernant le livre et tout ce qui 

s'y rapporte, combien le vol et la destruciion sont deux preoccupa-

tions essentielles et recurrentes chez Larousse (cf- les mots 

BIBLIOTHEQUE, BIBLIOPHILIE, INCUNABLE, BIBL IMPERIALE etc. .), 

alors que ces problemes ne sont pratiquement pas evoques dans. le GLE. 

°n constate ici le fer de lance de ce que serait le discours 

bibliotheconomique de Larousse : la bibliotheconomie du XIX° siecle 

est axee sur la conservation. 

Enfin, Larousse termine son article par un acte de foi ine--

branlabl^bn l'imprimerie : "quant au livre digne d'estime que nous 

possedons, soit ancien, soit moderne, nous n'avons pas a craindre 

P°ur eux la destruction ou la disparition, a moins d'un cataclysme 

improbable. Grace a 1'imprimerie, les livres ne perirons qu'avec la 

race humaine. Reedites a des intervalles plus ou moins longs, 

suivant 1'interet des libraires et le gout des lecteurs, ils ont 

devant eux une duree a laquelle on ne saurait assigner de limite." 

des lors, le GDU s'attache a preciser le contenu des diverses 

expressions possedant le mot livre dans divers domaines (droit, 
musique, Eglise...). 

Un des premiers problemes discute par Larousse a la suite de 1' 

expose encyclopedique concerne le"pret des livres": "l'usage s'est 

generalement etabli dans les bibliotheques publiques de faire le 

prSt des livres aux personnes qui, par leur situation, inspirent 

confiance, et a celles dont les travaux font regarder ce pret comme 

utile aux progres des lettres et des sciences. Cet usage, qui a sans 

dout ses bons cotes, offre aussi des inconvenients que les 

bibliothecaires peuvent constater par la disparition des livres 

plus ou moins precieux." Larousse, dans sa longue analyse etayee 

par des exemples historiques (meme St Louis et Louis XI ont du 

fournir des gages pour emprunter un livre!), se fait le laudateur i 

du pret sur gages : "on ne peut se dissimuler que, de nos jours, les 
livres 
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courraient ltioins de risques si les administrations des bibliotheques 

exigeaient de ceux qui les pretent des gages suffisants.". Le 

probleme du pret -comme celui de la destruction ou du vol - n* est 

aborde a aucun moment par le GLE. Au mot"pret", les deux diction-

naires donnent la meme definition mais le GDU fait un renvoi a 

LIVRE pour ce probleme. En realite, pour Larousse, le pr^t contient 

en puissance la disparition pure et simple des livres, c'est pour-

quoi il s*y oppose (cf- BIBLIOTHEQUE IMPERIALE). 

Sur 1*ensemble de 1'article, le GDU renvoi aux mots "biblio-

theque", "incunable", et fait de nombreux renvois pour les livres 

signales dans la liste bibliographique dont les titres commencent 

par le mot "livre". Le GLE ne fait pas de renvois generaux mais 

des renvois particuliers : "livres des metiers" voir "metier", "livre 

des pontifes" voir "Annales des pontifes", "livres sybyllins" voir 

"sibyllin"...etc. II existe de plus, dans le GLE, des renvois de 

la partie dictionnaire a la partie encyclopedique, ce qui n*existe 

pas dans le GDU alors meme qu*il developpe en partie encyclopedique 

des sujets cites en partie dictionnaire (Grand-livre, livre rouge, 

livre d*Eglise, livre de commerce). 

Pour terminer, il est a signaler que le GLE fait un renvoi biblio-

graphique en fin de volume, citant 12 titres, alors que le GDU ne 

fait pas de renvoi mais cite parfois ses sources dans le corps 

meme de 1* article : l'Histoire litteraire de la France, Curiosites 

bibliographiques de Ludovic Lalanne, Le Bulletin du Bibliophile de 

mars 1835 et enfin les Melanges d'Histoire et de Litterature 

recueillis par Vigneul-Marville (pseud. de Argonne Noel dit aussi 

Bonnaventure d'Argonne). 

En conclusion, on peut donc rappeler que cet article met en 

valeur les preoccupations bibliologiques et bibliotheconomiques 

des XIX° et XX° siecles. Le <#LE privilegie 1'histoire du livre 

et les techniques qui s'y rapportent ; le GDU est bien sur 

lui aussi historique (technique et conception du livre) mais insis-

te surtout sur les questions relatives au vol, a la destruction et 

au pret. Le regroupement de ce que dit le QDU du livre et de la 

conservation dans les divers articles etudies, offrirait un tableau c 

de la conception bibliotheconomique et bibliologique de P. Larousse. i 



CATALOGUE 

Le traitement du mot "catalogue" differe sensiblement du GDU au GLE• 

Tout d'abord, quantitativement : 21 colonnes dans le premier, a peine 

une et demie dans le second. L*article du GDU est extr8mement detaille 

dans sa partie encyclopedique. 

1) Partie dictionnaire. 

Pour la partie dictionnaire, les deux ouvrages donnent la m8me 

definition : "liste, enumeration de personn.es ou de choses classees dans 

un certain ordre", pour le GDU, "liste, enumeration par ordre de person-

nes, de choses", poitf le GLE^ajoute un sens moderne au mot :"Salle d'une 

bibliotheque contenant le catalogue des oeuvres". Ce sens ne figure pas 

dans le GDU pour la bonne raison que cfest une realite quasiment inexis-

tante a 1'epoque, comme nous le revelent non seulement cet article mais 

aussi ceux consacres aux mots "bibliotheque" et "bibliographie". 

Le GLE precise egalement le sens commercial du mot, que l*on ne 

trouve pas dans le.GDU. En revanche, le GDU presente deux acceptions 

que 11on ne retrouve plus dans le GLE, la premiere est familiere : 

"serie, kyrielle", par exemple "le catalogue des vertus"; la seconde est 

une expression familiere, passee de mode, a notre connaissance :"Le grairi 

catalogue : la liste des maris trompes". Notons enfin que les deux 

ouvrages signalent 1'utilisation du mot dans 1'antiquite, mais tandis 

que le GDU ecrit : "r8le de cadre, liste d'appel des anciennes troupes 

grecques", dans le GLE, on trouve le terme precis de "Catalogue des 

vaisseaux", c'est-a-dire 1'expression par laquelle on designe le denom-

brement des forces grecques qui se trouve au Chant II de 1'Iliade. 

Le GDU termine la partie dictionnaire par une serie de synonymes du 

mot "catalogue", synonymes qui ne le sont pas vraiment puisque Larousse 

dit en quoi ces mots ont tin sens proche, mais different cependant de 

"catalogue". Cette nudnce est reprise tout au debut de la partie ency-

clopedique du GLE qui precise ce qui distingue le catalogue de 1'inven-

taire : le premier est un classement. scientifique des objets. 



2) Partie encyclopedique. 

Si la partie dictionnaire des deux ouvrages est finalement assez 

comparable, il n'en va pas de m8me pour la partie encyclopedique. Le 

developpement du GLE porte presque uniquement sur 1'acception bibliogra-

phique du mot (on trouve a la fin de l»article quelques lignes sur le 

sens commercial); celui du GDU est egalement axe essentiellement sur cet 

aspect, mais on trouve d'abord une colonne consacree a 1'astronomie, au 

"catalogue d'etoiles" ; cette expression dans le GLE se trouve au mot 

"etoile" et non au mot "catalogue", ou il n'y a pas de renvoi a ETOXLE. 

Cependant, c * est surtout le sens bibliographique qui interesse les 

deux ouvrages, mais le traitement du mot est bien different de l*un a 

1 *autre. L1article du GLE commence par une distinction entre catalogue 

et inventaire, puis definit rapidement catalogue methodique, catalogue 

alphabetique et catalogue collectif, ce dernier type faisant l'objet 

d'un expose plus developpe, car,comme le signale le GLE,la tendance est 

alors a ce type de catalogue, dont on nous signale 1'origine dans le pro-

jet d'Otlet et de La Fontaine, qui ne figurent pas a leur nom dans le GLE 

L1 ensemble de l'article est en fait axe sur les orientations contenrpo-

raines de la bibliographie, sur les problemes de recensement des imprimes 

dont la communaute internationale a commence a prendre conscience depuis 

19^5. Le GLE mentionne l'UNESCO et la FIAB, pour laquelle, dit-il, c'est 

1'une des preoccupations de realiser 1'xrniformite du classement des liwra 

sur le plan international, cette uniformite etant consideree comme reali-

see en France. 

D'une certaine maniere, 1'idee- qui preside a la redaction de l'ar-

ticle du GDU se situe sur un plan comparable : il offre, comme le GLE, 

^n reflet des preoccupations de 1'epoque dans le domaine catalographique. 

Bien stir, les problemes ne sont pas les mfimes : le GLE les situe surtout 

au niveau international, le GDU au plan national. Larousse a deja eu 

1'occasion, en particulier dans les articles BIBLIOTHEQUE et 



BIBLIOTHEQUE IMPERIALE, de deplorer le manque de catalogues et il denonoe 

de nouveau ici cette carence. Mais il ne va pas se contenter de cette 

attitude negative, il va lui-m8me tftcher de pallier cette carence ; et 

c'est cette volonte qui determine toute la structure de 1'article qui 

est indiquee nettement avant le developpement : les catalogues de li-

brdires - histoire et utilite des catalogues de bibliotheques - maniere 

de dresser un catalogue - les divers systemes bibliographiques en usage-

liste de catalogues de bibliotheques importantes ou celebres. 

La partie la plus etonnante est celle consacree a la maniere de 

dresser un catalogue. Un tel developpement est difficilement imaginable 

dans une encyclopedie modeime ; le GDU devient ici un veritable guide 

du catalogueur ; Larousse detaille sur trois colonnes, avec une tres 

grande precision, tout ce qui doit 8tre porte sur les bulletins - nous 

dirions les fiches - et de quelle maniere. II donne m8me un tableau des 

principales abreviations bibliographiques et un rnodele de bulletin. 

Cet article, dans l*esprit de Larousse, devait 8tre destine a aider les 

bibliotiecaires dans leur travail quotidien, a pallier le manque d'ouvra-

ges pratiques dans ce domaine, a 1'epoque. Aujoxird'hui, cet aspect de 

1'article prend un grand interSt pour qui s'interesse a 1'histoire du 

cataloguge; on s^aper^oit que beaucoup d'elements sont encore valables 

et utilises aujourd'hui, a cdte d'autres qui font sourire, par exemple: 

il faut dire "si le titre estmystique, allegorique ou enigmatique, 

afin de ne pas s'exposer a classer dans les exercices gymnastiques la 

grande danse macabre ou bien ceci, qui nous apparait comme bien larous-

sien." on completera(les infoimations) par des anecdotes litteraires que 

l'on a pu recueillir sur 1'ouvrage ou 1'exemplaire dont on copie le 

titre". 

On distingue chez Larousse, deja, un certain souci de normalisation 

dans la redaction de ces bulletins, surtout au niveau de leur contenu. 



Ce souci correspond bien a 11idee qu'il se fait de 1'utilite d'un cata-

logue et des qualites qu'il doit posseder : "Que demande (1'homme d'etu-
^aeS-.-

de) a un catalogue ? une reponse immediate (•••) Un catalogue doit 8tre 

sitnple, clair et methodique" • 

Mais a cflte des problemes de redaction des bulletins se pose celui 

de la classification methodique ou systematique "indispensable a toute 

bibliotheque bien administree"• Le GDU vaalors passer en revue tous les ; 

systemes de classification des connaissances "proposes, suivis, abandon-

nes et repris". II faut avouer que cet expose fort long (II colonnes) 

est quelque peu fastidieux ; mais il est tres revelateur de la veritable 

anarchie qui regnait en ce domaine ; il est assez etonnant que Larousse 

se borne a constater cet etat de fait : "apres avoir passe en revue tant 

de systemes sontradictoires, on ne sait plus lequel choisir ; mais on ne 

doit pas agir aveuglement"• Ce qui compte pour lui c'est 1'application 

pratique : "c*est par la simplicite des termes employes, par 11enchaine-

ment naturel des classes et surtout par des renvois frequents d'une 
* 

division a 1'autre qu'un catalogue sera bon A ce niveau, il n'y a 

guere de souci de normalisation, et si Larousse cite comme interessante 

la proposition de M. Danjou, bibliothecaire a Montpellier", qui ne deman-

de rien moins que le classement uniforme pour toutes les bibliotheques 

de France et par suite un catalogue general qui embrasse a la fois tous 

les ouvrages qu'elles possedent", il pose comme prealable a cette reali— 

sation la confection d'une bibliotheque universelle, impossble a ses yeux 

Le siecle qui l'a suivi a demontre que cette uniformite etait possible ; 

on peut dire que le GLE constitue ici un dementi au GDU, en temoignant 

des realisations effectuees en matiere de catalogues imprimes de grandes 

bibliotheques qu*il cite largement ; il signale egalement 1'existence 

de catalogues collectifs, alors en cours de publication. Nous constatins 

donc que le GLE est tout a fait bien informe dans ce domaine et cela 

d1une fagon precise. .../... 
* en italique dans le texte. 



L'aspect historique n'est pas pour autant oublie, bien qu'il soit 

brievement traite et en rapport avec le probleme deVclassification : 

par exemple : "IJun des calalogues les plus anciens d'imprimes est le 

catalogue des livres grecs imprimes par Alde Manuce (1498), classe 

methodiquement"• Cet aspect historique est dans le GDU presque exclu-

sivement aborde dans la partie "catalogues des libraires, ou officinaux" 

alors qu'en fait 11 y est aussi question des catalogues des bibliotheques 

Cette "negligence" s^eaqplique peut-8tre par le fait que Larousse a voulu 

traiter d'un seul bloc cette partie historique qui - et c'est rare dans 

le GDU - ne constitue pas 1'essentiel de 1'article, pour se consacrer 

ensuite pleinement aux problemes de methode. 
% 

Ainsi, la comparaison des deux articles permet-elle de se rendre 

compte de 1'evolution des problemes catalographiques en un siecle ; 

1'article du GDU revele bien les carences d'une epoque, tant pour les 

catalogues eux-m8mes que pour les manuels pratiques, professionnels. 

Larousse ici encore prend le parti de 1'engagement : d'une part il donne 

son avis, ainsi dans la typologie des catalogues existants qui suit 

1'article lui-m8me, que nous ne pouvons detailler dans le cadre de cette 

analyse - il declare que le catalogue systematique de la B.N. aurait pu 

6tre termine en douze ans si on ne s'etait pas tant embarrasse de details 

mais,nous dit Larousse, "la critique est aisee mais l'art est difficile'} 

atrvsi son engagement prend-il aus.si la forme d'une participation active 

a la science catalographique, sous la forme d'un expose pratique. Le 

GDU n'entend pas seulement dLnformer un large public, il veut aussi gui-

der les professionnels du livre, car c'est a eux que revient tout par-

ticulierement la t&che de faire avancer la science • 

Ce second aspect disparait dans le GLE, ce qui s'explique largement 
t 

z 

par les progres faits en un siecle en matiere de catalogues," comme le 

demontre elle-mSme la liste des titres contenue dans 1'article. Cepen-

dant, on sait que dans les annees 60, tous les problemes dans ce domaine 

etaient loin d'8tre resolus. Mais le GLE ne se pose pas ici en guide 

pratique, comme le fait le GDXJ, les specialistes des catalogues n'ont 



plus besoin desormais de recourir a une Encyclopedie pour exercer leurs 

activites, la formation professionnelle ayant beaucoup progresse depuis 

1'epoque de Larousse. 

La comparaison des deux notices permet donc d'avoir un aperqu non 

seulement de l^evolution des catalogues en un siecle, mais, au-dela, 

de celle d'un aspect important de la profession» 



5o 

GABRIEL NAUDE 

Tandis que le GDU consacre un peu moins d'une colonne a 

Gabriel NAUDE, le GLE ne lui reserve que neuf lignes. 

Cette importante disproportion tient au fait que Larousse, dans son 

projet de faire aussi un dictionnaire biographique, accorde une 

place considerable a la carriere de Naude. La ou le GLE signale 

simplement ses etats de medecin et de bibliothecaire-bibliographe, 

le GDU developpe avec un luxe de details^ les vicissitudes de son 

existence. Ainsi, le GDU etablit en quelque sorte la genese du 

bibliographe en nous racontant comment Richelieu lui confia 1'iden-

tification de 1*Imitation de Jesus-Christ. 

Cet aspect mis a part, deux differences sont a remarquer : 

d'une part, le GLE nous apprend que les collections de Mazarin, 

dont Naude etait le bibliothecaire, etaient ouvertes au public (1643$ 

alors que le GDU nous signale simplement qu* elles comprenaient 

40 000 volumes, sans compter les manuscrits. Mais il faut preciser 

que Larousse ajoute que cette bibliotheque est connue sous le nom 

de Bibliotheque Mazarine. C'est pourquoi, semble-t-il, il ne lui 

parait pas utile de dire que ces collections etaient ouvertes au 

public : cela va de soi, si du moins, l'on consulte 1* article 

BIBLIOTHEQUE MAZARINE, qui complete la notice consacree a Naude. 

0n peut noter que le GLE ne dit mot, ici, de la Bibliotheque Wazarine 

D*autre part, il faut souligner 1'exhaustivite de la bibliographie 

de Naude dans le GDU. On y trouve de nombreux ouvrages au milieu 

desquels est"perdu" 1'Advis pour dresser une bibliotheque, qui au 

contraire est bien mis en relief par le GLE, qui ne cite que ce titre 

Le GLE se borne ainsi a nous donner la seule image que Vhistoire 

kibliotheconomique nous alaissee de Naude.Aucun des daox dictionnaire: 

n* insiste vraiment sur le travail proprement bibliographique de 

Naude. Le GDU nous dresse surtout un portrait psychologique tire sans 

doute d1ouvrages contemporains de Naude, cites par Larousse (Tumulus 1 
Naudei, Naudeana). 

Contrairement a ce qui se passe pour Nodier, et meme Naude, 

qui sont traites par les deux dictionnaires, on constate des lacunes 

P°ur certains bibliographes dans le GLE. Ainsi, Gesner n'v figure 

pas au mot propre. Cela s'explique bien sQr, par 1'exhaustivite 

(souvent infaillible!) de Larousse. Mais le fait le plus interessant 

reside surtout dans ce que le GLE retient des noms, moins parcequ'ils 



sont des bibliographes que parce que leur celebrite est liee a une 

autre activite, plus generale. Ainsi Naude apparait plus comme le 

bibliothecaire de Mazarin que comme un savant bibliographe bien que m 

son livre soit cite. Gessner est souvent cite comme le naturaliste 

qui a decouvert la"Gessneria" et non comme bibliographe. Paradoxale-

ment, nous constatons alors que le GDU fait montre d'un souci plus 

bibliographique que le 5LE : Gessner est bien un bibliographe dans 

le GDU (cf. 1'article CATALOGUE ou Larousse cite davantage Bibli\heca 

Universalis), qui cite aussi tous les bibliographes de sonjfemps, 

absents dans les pages du GLE (G. Peignet, Hatin, J. Brivois, Leon 

Vallier par exemple.J 



QUERARD (Joseph-Marie)/ La France litteraire 

Querard etait le contemporain et 1'ami de P. Larousse. II 

meurt en 18'3 5 au moment ou P. Larousse reprend sa Preface : 

"au moment ou nous corrigeons les epreuves de cette page, nous 

apprenons la mort de Querard, notre arai, notre collaborateur, et 

notre voisin". II va de soi par consequent, que le 3DU s'attache 

davantage que le 5LE a brosser le portrait du bibliographe. Le 

GLE se limite en effet a 1'enumeration des titres des ouvrages 

de Querard, sans rien nous reveler de sa vie tourmentee. Le GDU, 

au contraire, fait l'eloge de Querard en deux colonnes, en souli-

gnant son"amour pour les livres" et son gout du travail : "sa 

biographie peut se resumer en un seul mot, le travail". P. Larousse 

est toutefois tres"objectif"dans 1'eloge : certes, "ses travaux 

resteront et seront classes au rang des plus remarquables qu'ait 

produits la bibliographie frangaise"; mais ils contiennent de 

"graves imperfections"A De plus, si Querard est "ne, a vecu et 

est mort en bibliographe" (Larousse cite P. Lacroix), "il etait 

un ecrivain tres mediocre (...) et n'etait point a proprement 

dire, un lettre". Bref, on sent que le caractere "difficile" de 

J-M Querard a laisse des traces sous la plume de Larousse qui 

reconnait d'ailleurs : "franc, un peu brutal dans ses revelations, 

grincheux, agressif, mordant jusqu'ala malveillance,aiari par le 

malheur et 1'injustice, il s *etait fait beaucoup d'enemis. II s' 

etourdissait dans le vin, ce qui a fourni des armes a ces derniers" 

Le GLE ne proposant pas de portrait de J. M.Querard, la seule 

comparaison possible entre les deux dictionnaires ne peut porter 

que sur leur liste de titres ? le 3LE ne cite que les deux plus 

connus aujourd'hui : La France Litteraire et la litterature fran-

caise contemporaine (notons que La France litteraire ne fait 1' 

objet d'aucune analyse, pas raeme au titre). II ne mentionne pas les 

Supercheries litteraires devoilees (ni au titre), ce qui peut 

paraitre etonnant. En revanche, le "DU fournit 1'inventaire de 

nombreux outils, projets et oeuvres en collaboration avec Querard, 

en insistant evidemment sur la Litterature frangaise contemporaine, 

les Supercheries litteraires devoilees et la France litteraire, 

pour laquelle il propose en outre, une entree particuliere. 



L'article consacre a la France litteraire permet de completer 

la conception biblioqraphique de P. Larousse (1). II s'aqit d'une 

analyse de deux colonnes qui importe surtout par la discussion par 

Larousse, des theses de Querard sur ce que doit etre une bonne 

bibliographie. 

Toutefois, il convient de preciser prealablement que cet article 

est, contrairement a ce qui avait ete annonce a 1'article QUERARD, 

nettement moinsfavorable au bibliographe : ) ses divers 

travaux sont tout au plus connus des bibliothecaires : ce sont 

des monuments inacheves. Un seul eut suffi ; mais 1* architecte n' 

avait pas assez profondement medite sonplan ; il a travaille sans 

methode, sans esprit de synthese". L'article s'acheve meme par 

la condamnation du "Tribunal de la critique impartiale" (cf. notre 

preface): "II faut conclure de tout ceci que 1'infatig^able Querard 

a depense ses peines et son savoir a composer une oeuvre diffusey 

indigeste, peu utile au progres de la science et des lettres". 

Sur quoi porte donc le differend entre Larousse et Querard ? 

Essentiellement sur le fait qu'une bonne bibliographie pour 

Querard, doit etre aussi une biographie, alors que Larousse estime 

que la, biographie doit etre reservee;aux "dictionnaires historiques" 

D'autre part, Larousse reproche a Querard sa methode et le change-

*nent de plan entre La France litteraire et la Litterature francaise 

contemporaine. Cette critique virulente est tout a fait surpre-

nante. La surprise est amplifiee lorsqu'on considere le detail des 

reproches adresses a Querard pour La France litteraire . Larousse 

cite le projet en trois points de Querard et prononce aussitot son 

verdict : "sur le premier point 1'auteur s'abuse de bonne foi" 

(suivre la marche et les progres des sciences); "quant aux deux 

derniers meritds, attribues par lui a sa compilation, ils n'interes-

sent que peu de gens"...(il s'agit de fournir les meilleures 

editions et d 'indiquer la valeur venale des livres recherches). 

Larousse est en effet deroutant car lui-meme a montre un certain 

(1) Notons d'ailleurs que P. Larousse emploie indifferemment le 

terme de "bibliographe" ou de "bibliologue". Rappelons que la 

"bibliologie" est, pour Larousse, "la partie theorique de la biblio-

graphie", elle "traite des regles, des termes de cette science et 

(...) lui sert de preliminaire". 



interet pour la bibliophilie (m^ie si elle est dangereuse pour les 

bibliotheques et si elle est le passe-temps de certains "fous-biblio-

manes"...). De plus, il ne neglige pas de temps a autre dans le 

Dictionnaire. de signaler au lecteur les prix atteints par des 

livres rares lors de certaines ventes. 

Enfin P. Larousse, dans un demele confus avec La France litteraire. 

rappelle sonattachement a "la connaissance (critique) des livres" 

qu il nomme "bibliographie litteraire ou scientifique" dans son 

article BIBLIOGRAPHIE (cf. ce mot). 

En conclusion, on ne peut que remarquer la gradation decrois-

sante dont le jugement sur qerard fait l*objet. Dans la Preface, 

il est "ami et voisin'", a son nom-, il est travailleur; remarquable 

mais avine; a son oeuvre, il est sans utilite pour la science et 

les lettres... On est en droit de se demander si ces articles ontet& 

rediges par le meme homme. Si c'est le cas, il semble que 1'auteur 

ait connu quelque differend avec le bibliographe...differend dont 

nous n'avons trouve nulle trace par ailleurs. 



ILLU STRATION/ILLUSTRATEUR 

II n'y a pas de partie encyclopedique a ILLUSTRATION dans le 

GLE, qui consacre 28 lignes et deux illustrations ("La Resurrection des 

Morts", xylographie de Nuremberg,l4?2 et "le Christ et ses disciples", 
l 

xylographie de Venise, 1520) au mot (5colonnes dans le GDU). II faut L 

donc se reporter au mot ILLUSTRATEUR (une colonne) qui n'occupe qu'une L 

ligne dans le GDU pour en comparer la partie encyclopedique a celle du 

mot "illustration" du GDU. 

l) Partie dictionnaire. 
-.0 

Elle est revelatrice d *un glissement semantique d'une epoque 

a 11 autre : pour le GDU, le premier sens du mot est "action d' illustrer,"! 

de rendre illustre : resultat de cette action, gloire, celebrite". 

Cette acception n'est consideree dans le GLE que comme d'un usage vieil-

li. Les deux ouvrages donnent le sens de "personnage illustre", par 

extension. 

Si ce glissement semantique s'explique aisement par le vieillisse-

ment du mot, on peut s'etonner en revanche de ce que le premier sens 

qui est donne par le GLE : "action d1illustrer, d'orner d'images" 

et qui est aujourd 'hui le plus courant, ne f igure pas dans le GDU. Cette 

absence est compensee par le fait que Larousse emploie le mot avec ^ 

cette signification dans son developpement encyclopedique. II en va de ^ 

mSme pour 1'emploi du mot dans la langue classique : "action d'expli- & 
rt 

quer ; commentaire, eclaircissement" qui est signale par le GLE et | 
I? 

qu*on ne trouve dans le GDU que dans la partie encyclopedique, lors-

qu*il ecrit que "les livres a images (...) ont precede les livres ou 
n'est  ̂

1'imagpvque 1'ornement, 1'eclaircissement, 1'illustration du texte". 

Du strict point de vue de la methode lexicographique, le procedc tnanque 

quclque peu de rigueur. 

La seule signification appartenant au domaine bibliographiquc qui 



soit retenue par Larousse est celle de s "Ornements colories des manus-

crits anciens/Aujourd'hui, figures gravees et intercalees dans le texte 

ou inseroes dans le volume". C'est la une acception etroite du mot, qui 

n'apparalt qu»en 4eme position dans le GLE. Hormis la premiere, que 

nous avons deja signalee, il en est encore deux que le GDU ne donne pas 

il s'agit de "Ensemble de dessins et des gravures figurant dans un 

ouvrage, pour en augmenter 1'attrait ou pour concretiser les explica-

tions" et de "Un de. ces dessins, une de ces gravures"(une parenthese 

est faite pour distinguer "gravure d'illustration" et "estampe"). 

Enfin, on trouve dans les deux ouvrages l'emploi theologique du 

mot, signale comme rare par le GLE. 

Le GDU, dans sa partie dictionnaire, est donc moins complet que 

le GLE. Ces lacunes sont quelque peu compensees par l'emploi du mot 

dans d'autres acceptions a l'interieur de la partie encyclopedique, 

mais d'un point de vue "scientifique" cela n'est guere satisfaisant. 

2) Partie encvclopedique. 

Comme nous 1'avons dit, nous considerons les parties encyclope-

diques de 1'article ILLUSTRATEUR dans le GLE et de 1'article ILLUSTRA-

TION dans le GDU. 

Ni le GDU ni le GLE ne consacre de developpement a la miniature ; 

tous deux renvoient a 1'article MINIATURE, le premier sans autre commen-

taire, le second apres avoir cite le Codex Vaticanus et signale "1'essor 

extraordinaire" que prit la miniature en Occident et en Orient" 
i 

De m@me, pour tout ce qui concerne les illustrations xylographiques' 
j 

le GDU renvoie a 1'article IMAGE, ou l'on trouve xine rubrique "livres 

d'images" qui mentionne quelques uns des ouvrages les plus celebres, 

"fcels 11Ars Moriendi, la Bible des pauvres (souvent cites par Larousse 

dans d'autres articles), le Speculum humanae salvationis egalement 

cite par le GLE. 
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Ces titres se retrouvent, dans les deux ouvrages, a 1'article INCUNABLE, 

qui est evidemment complementaire de 1'article ILLUSTiElATION pour cette 

periode. 

II ne saurait 8tre question de faire ime comparaisbn detaillee 

entre les titres cites par le GDU et le GLE. Outre le cdte fastidieux 

d'un tel procede, on n'en retirerait guere d'enseignemenly. En effet, 

comment interpreter la presence d'un illustrateur dans l'un et son 

absence dans 1'autre ? Lorsque c'est le GLE qui est "en retrait" par 

rafiport au GDU, le probleme ne se pose pas vraiment, on sait en effet 

qu'il est necessairement plus selectif et ne retient flue 1'essentiel ; 

mais dans un domaine aussi vaste que celui de 1'illustration, cette 

selection est parfois arbitraire ; ainsi on s'explique mal 1'absence 

des Chroniques de Nuretnberg, que l'on trouve dans le GDU. Lorsque c'est 

le GDU qui est "deficitaire" par rapport au GLE et ce pour des ouvrages 

d'importance, trois solutions sont possibles i ou bien Larousse ne con-

naissait pas cet ouvrage, qui ne sera decouvert que plus tard, ou bien 

il a tout simplement oublie de le mentionner,ce qui est rare mais possi-

ble,vu l'enormite de son entreprise, ou encore cet ouvrage est mentionne 

ailleurs qu'a l'article ou on le cherche et le GDU ne fait pas de renvoi 

ce qui lui arrive parfois. . ; 
F 

Nous ne prendrons qu'un exemple : on est etonne de ne pas trouver 

dans le GDU la Mer des Hystoires de Pierre Le Rouge, "l'un des illus-

trateurs les mieux connus", dit le GLE. On ne le trouve pas non plus ! 

a son nom, ni au titre Mer des Hystoires. II nous parait tres difficile 

d'expliquer cette lacune. 

II est en revanche aise de constater que 1'essentiel desdeux 

articles consiste en une nomenclature d'illustrateurs et d'ouvrages 

illustres. Celle que fait le GLE ne s1accompagne d'aucun commentaire 

et les noms des illustrateurs comme les titres des ouvrages sont donncs 

p8le-m8le, simplement par siecle, tandis que les peintres qui ont fait 

de 1' illustration (Ilolbein, Diirer, Poussin, Oudry) . .) sont reproupes 
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dans un paragraphe qui letgr est reserve et qui, quantitativement, 

represente la moitie de 1'article, avec une predominem.ee des peintres 

du XX6 siecle. 

Le GDU est beaucoup plus fourni, non seulement pour le nombre des 

artistes et des oeuvres cites, mais aussi poxir les informations appor- j 

tees sur chaque ouvrage illustre ; en particulier il precise tres '< 
i 

souvent le nombre de gravures que 1'on y trouve , ainsi que d' autres i1 

elements, pouvant servir a 1'elaboration de notices bibliographiques • jj 

En voici deux exemples : "1'Hortensius animae, traite de morale reli- | 

^ieuse, enrichie de 67 planches gravees sur cuivre par J. Clein (Leyde, ; 
| 

1511)" les Tableaux du temple des Muses. tires du cabinet de M.Fave- 1 

reau, graves par C# Bloemaert et Matham, avec des descriptions par ' 

1'abbe de Marolles (Paris, 1655)- f 
[i 

D'autre part, Larousse a le souci d'organiser son article selon jj 

un critere precis, a 1'interieur de chaque siecle, c'est celui des 

types d'ouvrages. Ainsi se trouvent regroupes : les recueils d'estam-

pes, souvent intitules Cabinet •••, Galerie •••, Musee •••, etc : :: 

les livres d'histoire, de voyages, d1archeologie ; les ouvrages litte-

raires ; les ouvrages scientifiques : les recueils de costumes. La 

consultation de 1'article s'en trouve bien sflr simplifiee et permet jj 

une vision synthetique pour chaque domaine. 
r 

M 
Aucun des deux ouvrages n'etudie avec precision 1'evolution de » 

1'illustration ; le GLE ne signale que 1'apparition de la gravure en q 

couleurs au XVIII® siecle, de la lithographie au XIX" et la decouverte \ 
l 

des procedes de reproduction de la photographie. Larousse n'est guere | 

plus prolixe (il mentionne simplement la predominance de la gravure \ 

au bnrin et le developpement des frontispices au XVTI° siecle), si ce 

n'est pour le XIX0 siecle. Ce n'est qu'en abordant cette periode qu'il 

se permet de porter un jugement personnel, d'iine part au sujet de la 

lithographie : "II nous sera permis de regretter que la lithographie 

soit delaissoe nu jourd 'hui (•••), ello scrait plus fidelc et aurr.it a 
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coup stir plus d'imprevu que la gravure sur bois, dont on fait actuel-

lement abus", d*autre part a propos de Gustave Dore ,Hle dessinateur le 

plus fecond, le plus original, le plus abondant de notre epoque". 

Bien que ni le GDU ni le GLE ne fassent de renvoi-, 1'article 

GRAVURE est le complement indispensable des articles ILLUSTRATION et 

ILLUSTRATEUR, pour ce qui co^icerne 1' evolution de cet art et surtout 

son aspect technique. Les deux ouvrages offrent un developpement fourni 

et d*une consultation aisee, car tres clair, sur la gravure sur bois 

et sur metal, sous stes differentes formes, mais tandis que le GDU 
V 
prend le mot "gravure" au sens strict, le GLE 1'elargit et fait entrer 

la lithographie dans son expose ; de plus, celui-ci est complete par 

de nombreuses illustrations $ reproduction de gravures mais aussi 

photographies de mains d'artistes a'1'ouvrage, ce qui entre bien dans 

les intentions "pedagogiques" du GLE. 

Le caractere un peu restreint des articles ILLUSTRATION et 

ILLUSTRATEUR est donc largement compense par 1'article GRAVURE ; 

1'ensemble offre une information fouillee, qui, dans les deux ouvrages, 

consacre une large part a la technique, verifiant ainsi cette assertion 

de 1'avant—propos du GLE $ nl'histoire de 1'industrie humaine est 

inseparable de celle du goflt et des conceptions esthetiques". 



INCUNABLE. 

Le GLE consacre au mot "incunable" 24 lignes et ces 24 lignes 

se retrouvent presque exactement a 1'interieur des deux colonnes 

qui composent 1'article du GDU. 

Les deux ouvrages doiment 1' etymon du mot "incu3te.bulum : ber-
II 

ceau mais le GLE ajoute le sens figure du mot latin:"commencemeii: 

qui est plus explicite que le sens propre ; cette precision sera 

donnee par le GDU dans la partie encyclopedique. 1 

Les deux definitions sont exactement semblables :"ouvrage qui 
| 

date de 1'origine de 1•imprimerie" j les citations sont differen-

tes mais procedent de la m8me idee : les incunables sont surtout j 

recherches par les collectionneurs. 
i 

La partie encyclopedique offre dans les deux ouvrages des ; 

elements tres semblables, nous 11avons dit, puisque tout ce que dit 

le GLE se trouve, de fagon dispersee 7dans le GDU-, presque mot 

pour mot : date assignee a 1'appellation d'inctinable, distinction 

entre incunables tabellaires et incunables xylographiques, avec 

explication de ce qui les distingue, et titres d'ouvrages; ces 

titres sont semblables : la Bible des pauvres. qui retrace "les i 

principaux evenements de 1'histoire sainte", comme on le dit dans 

les deux dictionnaires, le Donat et le Speculum humanae salvationis 
j 

pour la premiere categorie, et pour la seconde : la Bible Mazarine \ 
i 

et la Bible de Schelhora, a propos de laquelle on retrouve aussi 
§ | 

examtement le m8me commentaire : "plusieurs bibliographes (la) 

regardent comme 1'oeuvre de Gutenberg lui-m§me". ' 

On voit donc que le GLE n'hesite pas a reprendre textuelle-

ment le GDU, lorsque 1'information de celui-ci est toujours vala-

ble. 

Venons-en maintenant aux elements du GDU, qui ne figurent 
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pas dans le GLE, Xls sont de deux ordres ; premierement, une 

bibliographie materielle de 1'incunable qui analyse les divers 

elements caracteristiques qui le composent : titre, adresse des 

libraires, illustrations, formats, mise en page, pagination ; 

deuxiemement, une liste de prix "qui ont ete payes, dans les temps 

modernes, pour certaines editions incunables". • 

Ajoutons que Larousse precise que les incunables "ont servi 

surtout a la propagation des romans de chevalerie" et qu'il, cite 

les editeurs "qui 'firent fortune dans ce genre de commerce". 

Nous ne detaillerons pas ce qui est dit dans les lignes ! 

consacrees a la bibliographie materielle; on y trouve des elements j 

"objectifs" d'information, assez rapides et toujours valables. ! 
j 

"La physionnmie generale des incunables est facile a reconnaltre, j 

quand on les a examines atttintivement une fois. Elle est pleine j 
I 

d'austerite et de charme en m8me temps" ecrit Larousse, et sans 

doute veut-il, par son article, permettre une premiere approche 

de cette connaissance de 1'incunable, en essayant de le "faire voix" 
j 

dans son aspect materiel. 11 faut ici noter une reaction assez j 

curieuse de Larousse : a propos des indications donnees par les 

editeurs "afin que le client ne se trompe point, et pour que leur | 
• .. j 

boutique soit bien achalandee" (il s'agit sans doute du colophon, ] 

mais cela n'est pas dit clairement), il ecrit : "ces notes biblio- j 

graphiques ne laissent pas cPStre de quelque secours a 1'erudition, 

mais elles ennuient a cause de leur longueur". Surprenante reflexion 

de la part d'un homme qui n'hesite pas devant certaines "longueurs" 

pour le service de la science I II est vrai qu*il a toujours le 

souci de ne pas ennuyer. On reste cependant etonne de cette reactioi 

assez superficielle de Larousse devant un element que l'on ; 

considere aujourd 'hui cotnme precieux pour 1' identif ication des 

incunables. Mais peut-8tre 1 *epoque n'a t-elle pas encore pris 

conscience de 1'interSt scientifique de ces indications, et 



1'article de Larousse montre bien que les incunables sont sxirtout 

a 1'epoque consideres comme des pieces de collection, n'interessant 

guere que les bibliophiles, et qui ne sont souvent plus "que des lan 

heaux a demi arraches ou detruits". Larousse lui-m§me fait preuve 

de cet inter@t bibliophilique et c'est avec lyri4toe et emotion 

qu'il evoque ces "venerables temoins des origines typographiques" 

qui sont "a ces echantillons de 1'industrie humaine (=les livres) 

ce que 1'aurore d'une journee admirable est a 1'epanouissement, en 

plein midi, des forces et des magnificences de la nature". Cet 

epanchement poetique est evidemment assez savoureux dans le cadre 

d'un article encyclopedique I 

C'est encore 1'interSt bibliophilique qui amene Larousse a 

donner une liste des prix payes pour certains incunables, comme il 

le fait aussi a 1'article LIVRE ; cet aspect a completemetit disparu 

du GLE, et des encyclopedies modernes en general, qui laissent cette 

t&che aux nombreux catalogues de ventes qui existent aujourd*hui. 

Disons pour finir que 1'article du GDU se cl8t par une biblio— 

graphie sur les incunables. 

Cette analyse montre donc qu'en ce qui concerne le terme 

"incunable", il nfy a pas de complementarite entre les detix ou-

vrages, puisque le GLE n'apporte aucune information nouvelle par 

rapport au GDU ; il se contente de reprendre ce qui, dans 1'article 

de Larousse, apporte au lecteur des renseignements sur la notion 

d'inctmable : 11information qu^il apporte est d'ordre abstrait, 

pourrait—on dire. Le GDU, lui, essaie de "faire voir" ce qu*est un 

incunable, en en faisant une description materielle ; de plus, il 

est le relfet d'un inter8t bibliophilique qui est le fait non 

seulement de son auteur mais aussi d'une epoque. 
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LIBRAIRE / LIBRAIRIE 

Les mots "libraire" et "librairie" sont developpes d'un 

point de vue inverse dans les deux ouvrages. En effet, le GLE met 

1'accent sur le terme "librairie" (plus developpe que "libraire" 

ou figure un renvoi a"librairie"), tandis que le GDU consacre le 

mot "libraire" au detriment de "librairie". Dans les deux cas, 

c'est 1'institution qui est analysee, mais le GLE la traite au 

metier alors que le GDU 1' analyse a la fonctiorfP II serait hasar-

deux de tirer une conclusion de cette constatation;simplement pour 

la librairie, le travail du libraire l'emporte sur la boutique qui 

est plus un moyen qu*une fin pour le libraire. II en va- differem-

ment pour les bibliotheques dont la constitution des fonds prime, 

on le sait, sur le statut du bibliothecaire. 

Partie dictionnaire 

Dans les deux cas, la notice du mot "libraire" donne une 

definition semblable (marchand de livres), avec 1'etymologie latine 

"librarius". Le GLE donne en plus a ce mot 1'acception ancienne 

de "copiste de manuscrits ou de livres" dans la partie dictionnaire 

alors que le GDU ne la releve que dans le devel opement encyclopediqui 

le GLE parle du "libraire commissionnaire" alors que le GDU pour 

la meme fonction parle de "libraire d* assortiment" II faut ajouter 

que,d-ns le GLE, les expressions "libraire-editeur" et "libraire-

imprimeur" font chacune 1'objet d'un article particulier, ces 

memes fonctions etant signalees dans le GDU dans le corps de l' 

article"libraire". 

1 - Queques sondages montrent du reste, qu^cette interversion ne se 

retrouve pas dans le GDU pour d * autres fonctions : pour "imprimeur" 

on a le developpement a "imprimerie", pour "bibliotheque", 1'analy-

se est surtout faite a ce mot plutot qu'a "bibliothecaire", "editeur"| 

et "edition" sont tous les deux etudies en detailet enfin on a une ; 

longue etude a "artisan" plutot qu'a "artisanerie", le mot "artisa-

nat" n'existant pas. 



fo«f 

La partie bibliographique du GLE cite et analyse le Manuel 

du libraire et de 1'amateur de livres, mais dans le GDU, Larousse 

joue davantage un rble de critique bibliographique. II decrit 

longuement 1'ouvrage de Brunet, insiste sur 1* interet de la selection 

des ouvrages dont on sait qu'elle est capitale a ses yeux dans 

la contitution d•une bonne bibliographie (cf. le mot BIBLIOTHEQUE). 

Enfin, Larousse ne resiste pas a la vanite chauvine de signaler que 

les etrangers ne possedent pas d'ouvrage equivalent. Dans les 

deux dictionnaires, c* est le seul ouvrage mentionne. 

La seule difference qui existe pour le mot "librairie" concerne 

1* expression "ballot de librairie" indiquee par le GDU mais non 

reprise par le GLE qui ne reprend pas davantage ce sens precis au 

mot "ballot". Ceci dit, les memes definitions se retrouvent dans 

les deux ouvrages avec un liste bibliographique identique. 

Partie encyclopedique 

II nous faut a present comparer 1* article "libraire" du GDU 

a 1 ' article " librairie" du GDU, et ceci du point de vue encyclope-

dique. 

Les deux ouvrages consacrent de longs commentaires a 1'histoire de 

la fonction. Cela n'est guere etonnant pour le GDU (dans 1'ensemble 

duquel les analyses historiques reapparaissent comme un leitmotiv), 

mais cela merite d'etre souligne pour le GLE, qui est plus selectif 

de ce point de vue. On a constate en effet, comme 1'histoire des 

bibliotheques y etait passee sous silence tandis que celle de la 

librairie est longuement detaillee. Cet historique vise a mettre 

en relief les nombreuses difficultes du commerce de la librairie, 

"evoluant avec les principes politiques", jusqu'au vote de la loi 

du 29 juillet 1881, sous le regime de laquelle ce commerce vit 

toujours. 

La demarche du GDU est tout a fait semblable, si ce n'est 1'engage-

ment et la passion qui en emanent. Ce qui apparait dans le GLE 

comme une explication objective, se traduit, dans le GDU, par une 

demonstration qui vise a convaincre. L'histoire est explicative 

dans le GLE, demonstrative dans le GDU. 

L'etude du commerce du livre dans le monde antique est sobre et 

seche dans le GLE. Selon lui, certains textes mentionnent 1'existenc» 

de "librairies" ^es le IV° siecle avant J.C., au temps de Zenon. 



Dans le GDU, la meme affirmation est pretexte a quelques evocations 

de la Vie de Zenon de Diogene Laerce... De meme, la ou le GLE nous 

dit : "les romains trouverent des librairies etablies a Lyon", le 

GDU s'empresse de nous conter le recit de Pline le Jeune avec cita-

tion a 1'appui : "je ne croyais pas, dit-il, qu'il y eut des 

librairies a Lyon...". On remarque ici, une nouvelle fois, combien 

les deux ouvrages se completent retrospectivement : Le GLE nous donne 

une information concise et minimale, le GDU prdne un savoir erudit 

en citant^. le plus souvent possibley ses sources. 

Dans les deux ouvrages, on souligne la definition de la librairie 

en tant que lieu de reunion, de discussion, de lecture des au^teurs et 

des amateurs. Et enfin, nous aurons a revenir sur ce point, le 

GDU affirme qu'a 1* origine, le commerce de la librairie fut entiere-

ment libre. 

Nous ne comparerons pas la fagon dont les deux dictionnaires analysen 

chaque periode historique. Contentons-nous de dire que le GLE passe 

directement de 1*Antiquite au Moyen-Age avec la fondation des 

Universites au XIII° siecle; tandis que le GDU s'est menage une 

longue station polemique qui ne nous surprend pas: raconter le 

commerce des livres a 1'avenement du christianisme... La demonstra-

tion s'acheve sur 1'anatheme : "on pourrait donc croire que 1' 

avenement du christianisme fut favorable a 1'industrie des libraires; 

il eut ayfcontraire, pour elle, des consequences desastreuses...". 

Pour les autres siecles, il s'agit, dans les deux ouvrages, de 

mettre en relief les differentes etapes de la l^gislation relative 

a la librairie; c'est a dire d'etudier 1'essor, toujours incertain, 

de la liberte d'un commerce par rapport a celui d'ecrire et de penser 

(Le GLE note que la librairie s'est liberee difficilement a 1* 

etranger, ce dont le gdu ne dit mot^. Le GLE enumere egalement avec 

concision les reglements et arrets royaux, en soulignant leur ri-

gueur penale, quand le GDU nous brosse une peinture vibrante de 

ce qu'il appelle lui-meme : "le martyrolog e de la librairie". 

Cest ici qu' ij/convient sans doute d * avancer la raison pour laquelle 

la "librairie" est definie au mot "libraire" et non au mot "librairie 

II apparait en en effet que pour Larousse, dans le GDU, la librairie 

c'est d'abord des hommes, des libraires, qui ont lutte pour leur ! 

liberte, la liberte de leur propre commerce. Ce commerce particulier | 

leur fait incarner 1'idee meme de liberte. Pour Larousse, les I 



hommes priment toujours sur 1'institution et il etait sans doute 

opportun a ses veux, que, traitant de la liberte de penser et d'ecrire 

l'homme, le libraire, l'emportat sur 1'institution, la librairie. 

L'histoire du premier releve de la nature, du droit naturel; celle 

de la seconde, des simples lois. Qui plus est, ces hommes sont 

sympathiques : "tous ou presque tous etaient des savants, plutot 

que des industriels, amoureux de l'art, plutot que du gain". 

Une autre difference apparait entre les deux articles en ce 

qui concerne l'aspect financier de la librairie : le GDU nous donne 

le chiffre d'affaire de la "Bourse des libraires"de Leipzig; le GLE 

ne fait que de breves mentions de cet aspect ("tous les prix de 

vente ou de location sont taxes par 1'universite" -indication que 

d'ailleurs le GDU ne donne pas-, "le droit de maitrise est fixe. a 

1000 livres" ...etc). Le GDU lui, detaille a plusieurs reprises. 

C'est l'occasion d'interrogation: "les editeurs romains payaient-ils 

un droit aux auteurs ?", ou d'estimation sur la variation des prix 

du livre au fil des siecles : "lorsqu'on sut preparer le parchemin, 

le prix des livres baissa", il souligne "le peu de clarte des livres 

sous l'Empire", donne une equivalence de leur prix au Moyen-age : 

"on evalue, en general, que pendant tout le Moyen-age, les livres 

se vendaient cent fois plus cher que de nos jours". Cet interet 

moderne du GDU, que l'on pourrait qualifier de bibliologique, 

n'apparait pas dans le GLE. 

II est, d'autre part, double d'un interet bibliophilique ? Larousse 

n'omet jamais, lorsqu'il parle du livre, de donner quelques prix 

d' ouvrages rares ou precieux (cf. mot LIVRE, MANUSCRIT, INCUNABLE. . . ); 

"En 1416 (...), une Bible fut prisee 400 livres tournois, somme qui 

equivaut a environ 2800 fr. de notre monnaie". Cet aspect n'est pas 

present dans le GLE. 

A ce sujet, il convient d'ailleurs de noter, pour la connaissance 

du GDU, que l'article LIBRAIRE vient completer l'article LIVRE. II 

est 1'occasion pour Larousse, de preciser une nouvelle fois 1* 

importance du traitement du parchemin, 1'apparition du papier > 

chiffon, et l'invention de 1'imprimerie$ De parler pour la premiere 

fois de la commodite des formats (in-12, in-8) au XIX0 siecle : 

"la lecture (fut) accessible a tous par la commodite du format et 

le bon marche du volume". II souligne enfin les progres de la 

typographie. 



LeGDU etablit de plus une ebauche de ce que nous appellons aujour- ; 
i 

d'hui Repertoire international de la Librairie avec une liste des | 

libraires parisiens et de leurs specialites, une liste de la librai-

rie musicale et une liste des libraires etrangers. Ceci ne figure 

evidemment pas dans le GLE qui se borne pour la France, a nous donner; 

ces chiffres : "5000 magasins de librairie et plus de 10000 points 

de vente de livres". 

Enfin, le GDU, a la difference du GLE, ajoute comme toujours, une 

partie "anecdotique et amusante" a son article qui cependant nous 

semble aujourd'hui moins distrayante que certains propos serieux 

de Larousse : "... Nous voulons faire remarquer la difference qui 

existe entre les libraires de 1'Occident et les libraires de ,1'Orient 

Autant nos libraires s*agitent, se remuent pour porter leurs 

ouvrages a la connaissance du public, autant ceux d'0rient restent 

indifferents et inactifs; ils jettent leurs livres au fond de leuir 

boutique, laissant au ciel le soin de leur envoyer des clients, 

par suite et de leur fatalisme et surtout de leur insurmontable 

paresse...". 

A la suite de la partie encyclopedique du GDU, se trouve une rubri-

que "legislation" qui ne figure pas dans le GLE . qui s'en tient 

a la loi du 29 juillet 1881. Elle consiste, pour le GDU, a tracer 

en quelques lignes,:la nouvelle legislation concernant la librairie 

(decret du 10 Septembre 1870), dont la discussion n'est pas sans 

nous rappeler ce que nous connaissons aujourd*hui (abrogation des 

anciennes dispositions, maintien de certaines d'entre elles, 

reorganisation de la Direction de l'imprimerie et de la librairie 

cree en 1810 et deja reorganisee sous le second Empire...) 

En conclusion, nous ne reprendrons, pour les souligner, 

que les aspects qui nous paraissent essentiels dans la comparaison 

des deux articles. 
T, * Que. En premier lieu, quelques recurences que nous avons, et nous aurons, 

1'occasion de noter pour d'autres articles : la complementarite 

du GDU par rapport au GLE, le premier eclairant le second (ainsi 

des sources historiques, des citations erudites par exemple), 1' 

engagement politique du GDU qui contraste avec le ton neutre et 

parfois prosai*que du GLE, enfin, la somme des donnees quantitatives | 

du GDU par rapport au GLE qui ne fournit que peu de chiffres. | 



Q% 

Mais c'est surtout la modermte du GDU que nous voudrions signaler 
, , , A , , 
1C1. Au cote d'un mteret bibliophilique (prix des livres rares et 

precieux), qui est celui de Pierre Larousse a n'en pas douter.se 

manifeste une double modernite : celle de 1'interet bibliologique 

(evolution du prix des livres dans le temps) et celle de 1•interet 

bibliographique (liste des editeurs). Ces trois aspects sont 

absents du GLE dont ce n'est pas 1'objet, tandis que le GDU 

se fait precurseur dans ce domaine et signale ici 1'urgence de 

certains besoins bibliophiliques et surtout bibliographiques dans 

la seconde moitie du XIX° siecle. 



Comme c'est le cas pour les articles LIBRAIRE et LIBRAIRIE, il faut 

etudier en m8me temps les articles EDITION et EDITEUR des deux ouvrages. 

En effet, 1'article EDITEUR du GLE ne comporte pas de partie encyclope-

dique et c'est au seul mot "edition" que l'on trouve les developpements 

qui, dans le GDU se repartissent entre les deux mots z tout ce qui con-

cerne 1'aspect legislatif est rassemble au mot "editeur", tandis 

qu"EDITION,! developpe 1'aspect historique, avec un expose detaille sur 

les grands libraires-editeurs et les incunables ainsi que sur les frau-

des et contrefagons ; cet article a donc surtout un point de vue biblio-

philique. 

Par consequent, nous analyserons tout d'abord la partie dictionnairs 

de 1'article EDITEUR puis celle de 1'article EDITION des deux ouvrages ; 

enfin la partie encyclopedique des articles EDITION et EDITEUR du GDU 

en rapport avec celle du seul article EDITION du GLE. 

1) EDITEUR ; partie dictionnaire. 

Le GDU et le GLE font tous deux la distinction entre 1'editeur 

"intellectuel", et 1'editeur "materiel". Les definitions sont proches 

l'une de 1'autre, notons simplement que pour la premiere acception, le 

GLE precise qu'il y a alors etablissement d'une "edition critique", ter-

me qui sera repris a 1'article EDITION et que le GDU ne mentionne pas ; 

peut-6tre 1'expression nfetait-elle pas usitee a 1'epoque. Pour la deu-

xieme acception, c'est le GDU qui apporte une precision par rapport au 

GLE, en disant que 1'editeur se charge d'editer des ouvrages, "a des 

conditions convenues avec les auteurs" ; de plus les citations du GDU 

mettent 1'accent sur la fidelite au texte des auteurs a laquelleles 

editeurs se doivent : "Maudits soient les editeurs qui se croient le 

droit de changer et de corriger : ils sont la peste de la litterature" 

(S. de Sacy). D'autre part, les deux ouvrages signalent 1'expression 



"editeur responsable", pour laquelle ils donnent la mSme definition, 

si ce n'est que le GLE integre dans cette definition une acception que 

le GDU met a part, sous la rubrique "Familierement" : "celui qui a, de 

fait ou de droit, la responsabilite de certaines choses qui se disent 

ou qui se font" ; ce glissement de point de vue, si l'on peut dire, 

atteste bien 1'evolution de la langue* 

Enfin, on ne trouve pas dans le GLE 1'etnploi du mot pour designer 

les magistrats ou les particuliers qui a Rome donnaient des spectacles 

a leurs frais, comme c'est le cas dans le GDU, qui fait ici^encore une 

fois, preuve d*erudition. 

2) EDITION : partie dictionnaire. 

Le GLE donne k sens au mot, le GDU deux seulement. Mais en realite, 

le second sens du GLE ("ensemble des exemploires que 1'on imprime d'un 

ouvrage") est repris presque mot pour mot au debut de la partie encyclo-

pedique du GDU. Le seul sens nouveau qu'apporte donc le GLE est celui 

de "commerce du litere en general : Travailler dans 1'edition", qui est 

une expression moderne. Quant a la definition "collection des exemplaires 

qui font la matiere de cette publication" on la retrouve dans les deux 

ouvrages, sans aucune modification. Enfin, on retrouve le m8me sens fi-

gure : "repetition". En revanche, le GDU et le GLE ne mentionnent pas 

les mSmes locutions, si ce n'est pour "edition princeps" et "edition 

compacte". Le GDU est le seul a donner "edition incunable" (le GLE parle 

seulement d'"incunables" dans la partie encyclopedique) et "edition de 

1'ecrin ou de la cassette" et "edition des villes", qui se rapportent 

a des editions d'Homere ; Larousse se montre encore ici fort erudit, en 

m@me temps que bibliophile ; le GLE ne retient pas ces deux acceptions, 

car elles sont beaucoup trop particulieresf et ne toucheraient qu'un 

putolic tres averti, or, la n'est pas son but. En revanche, on y trouve : 

edition critique, edition diplomatique, edition exegetique, edition 

"ne varietur", qui temoignent bien du souci moderne d'adopter une 

terminologie precise, scientifique. 



Enfin, le GLE consacre une rubrique "droit civil" au mot sous le 

vocable "contrat d'edition" avec un renvoi a PROPRIETE LITTERAIRE ET 

ARTISTIQUE ; 1'absence d'une telle rubrique dans le GDU montre bien que, 

m8me s*il y avait des conventions entre editeur et auteur, comme 1*attes» 

te le mot EDITEUR (cf supra), celles-ci n'etaient pas encore reglemen-

tees comme aujourd'hui. 

On voit donc que, la encore, les deux ouvrages se completent 

parfaitement• 

3) EDIT10N(GDU et GLE) et EDITEUR (GDU) partie encyclopedique. 

a) EDITION. Le debut de cette partie marque, d'un ouvrage a 1'autre, 

une remarquable continuite ; on retrouve presque mot a mot les m8mes 

definitions, qui avaient deja ete donnees dans la partie dictionnaire, 

mais auxquelles s'ajoutent une precision temporalle s la m8me dans le 

GDU et le GLE : le sens de publication d'un ouvrage, qui a d'abord ete 

celui d 'edition tend aujoxird 'hui a ceder la place a celui d' ensemble 

d'exemplaires que 1'on imprime. Puis vient le developpement historique, 

avec la aussi les mSmes elements ; ainsi pour 1'Antiquite, les deux 

ouvrages rappellent le rdle d'editeur joue par les libraires, mais le 

GDU foui*nit plus de details ; on peut faire le mSme constat pour le 

Moyen Age, ou des termes semblables sont repris, mais le GLE ne mentionne 

pas les editions xylographiques, que cite le GDU, en donnant les titres. 

II faut se reporter aux articles INCUNABLE et IMPRIMERIE pour retrouver 

cette mention et ces titres. Signalons dfeLlleurs que cette idee de 

complementarite des articles EDITION, INCUNABLE et IMPRIMERIE est ega-

lement valable pour le GDU (les renvois sont faits explicitement a la 

fin de 1'article). 

Le parallelisme que 1'on a constate jusqu'a maintenant cesse rapide-

ment. En effet, le GLE est tres bref sur ce qui concerne 1'historique de 

1' cdition propretaent dite, c' est-a-dire, les tirages cffectucs sur la 

presse a partir de la decouverte de 1'imprimerie ; c'est a ce mot 



(imprimerie) qu'il faut se reporter pour en savoir davantage. Le GDU, 

au contraire, consacre de longs developpements (4 colonnes) aux Alde, aux 

Estienne, aux Elzevir, aux Didot, en citant leurs editions ; cela n'em-

p6che pas Larousse de reprendre ces developpements au nom de chacun de 

ces personnages, d'ofl une certaine redondance, qui gonfle les notices, 

comme nous avons eu et aurons 1'occasion de le signaler. Le GLE vise 

a plus d'efficacite et, on ne retrouve pas de tels recoupements d'un 

article a 1'autre. 

Cette difference d'approche se situe aussi a un autre niveau : 

le GLE cerne de plus pres que le GDU la definition m8me des mots edition 

et editeur en signalant clairement la superposition des fonctions : 

parlant de celui qui etait "1'editeur des oeuvres de 1'esprit", il ecrit: 

"Apres 1'invention de 1'inprimerie, ce fut 1'imprimeur lui-m66e ou le 

libraire, tres souvent confondus en une seule personne ou une seule 

direction" ; dans le GDU, s'effectuent d'incessants passages de l'edi-

teur au libraire, du libraire a 1'imprimeur, sans aucun affinement ni 

essai de clarification. En fait, la distinction entre libraire, impri-

meur et editeur est, comme le rappelle le GLE, le fait de 1'industria-

lisation de 1'imprimerie, qui s'est precisement faite a 1'epoque de 

Larousse ; le GDU temoigne donc d'une certaine confusion conceptuelle 

qui accorapagne toujours toute mutation technologique. 

D'autre part, l'article de Larousse comporte un developpement sur 

les fraudes ; les termes employes sont : "faux en librairie", "exemples 

de fraudes", "supercheries", "tromperies","falsifications">mais on ne 

trouve pas le mot "contrefa$on" qui est aujourd'hui le terme usuel pour 

designer ces pratiques. 

Enfin, Larousse termine son article EDITION par une longue typolo-

gie (8 colonnes et demie) des editions originales et curieuses des 
v 

classiques (grecs, latins, frangais, etrangers) et une bibliographie, 

qui temoignent de l'inter8t bibliophilique de Larousse pour les 



"belles et bonnes editions", comme il le dit. Cet interfit est visible 

tout au long de 1'article ; ainsi quand il aborde la periode contempo-

raine, il fait remarquer que l»on se souciE moins de la beaute des livres 

que de leur bon marche, permis par les petits formats, mais que cependant 

il existe encore des editions remarquables, en particulier les livres 

illustres, et il en cite quelques-uns. On se rappelle du reste son 

engouement pour les ouvrages de Brunet, Querard, Lorenz et Barbier et 

les analyses minitieuses qu'il en fait. Ici, Larousse devient un veri-

table bibliographe vulgarisateur, extrSmement documente et de grande 

ressource 

b) EDITEUR_(GDU)/EDITION (GLE). 

Nous abordons maintenant ce qui conceme la reglementation de la 

profession. 

Si les idees abordees par les deux ouvrages sont sensiblement les 

rnSmes, leur traitement est assez different ; alors que le GLE fait 

clairement le point sur les questions ayant trait a la liberte de penser 

et de publier d'une part, et la propriete litteraire d'autre part, 

1'article du GDU n'est pas exempt de confusion. Apres avoir etabli la 

distinction entre editeur "intellectuel" et editeur "materiel", Larousse 

pose le probleme de la responsabilite intellectuelle et juridique des 

editeurs et celui de la propriete litteraire ; il en fait l'historique, t 

depuis 1'antiquite dont les usages en matiere d'edition lui paraissent 

avantageux en regard de ceux de 1'epoque contenporaine. Puis il en vient 

a "notre vieille legislation" et expose la reglementation de la profes-
* 

sion dont il fait remonter 1'origine au XIII0 siecle ; il donne des -

exemples de quelques grands editeurs fran?ais du XVeme siecle. Puis il 

reprend les problemes de droit de propriete, en exposant la legislation 

s'y rapportant de 1757 a 1866. Ce n'est qu'ici que le GDU peut de nouveau 

Stre mis en pprallele avec le GLE, qui ne detaille la legislation qu'a 

partir de 1777 ; mais il a auparavant expose clairement le regime en 



vigueur avant cette date, avec le systeme des privileges, etablis pour 

lutter contre les contrefa^ons. Larousse emploie incidemment les termes 

d'"ouvrages contrefaits" et de "privilege du roi", mais ils ne rev8tent 

pas dans son texte de cqractere "scientifique", ce qui constitue une 

lacune de son article et le rend quelque peu confus. 

Larousse reste assez flou pour la periode revolutionnaire, vue 

seulement comme une liberatrice, tandis que 1'Empire, ecrit-il, "reta-

blit les mesures restrictives de 1'Ancien Regime" ; le GLE est a la fois 

plus neutre et plus precis ; on sent bien au contraire le parti-pris de 

Larousse : grand admirateur de la Revolution frangaise, il ne donne/ici 

aucune date de decret, aucune precision, tandis que les lignes reservees 

a 1'Empire en sont "truffees" ; il est permis de voir ici un procede 

stylistique destine a accabler 1'Empire, le grand ennemi des libertes. 

Vient ensuite un developpement sur le statut des editeurs, leurs 

obligations (brevet, patente, serment, depfit legal) et les peines qu'il$ 

encourent, puis un expose sur les rapports souvant orageux entre autexirs 

et editeurs, et les "tentatives isolees" faites en Angleterre et en 

France par les premiers pour se passer des seconds. On sent ces lignes 

empreintes d'une certaine g6ne de la part de Larousse. En fait, les 

problemes juridiques sont pour lui epineux dans ce domaine. La ou le 

GLE expose laconiquement sans detail : "Les obligations reciproques 

des editeurs et des auteurs frangais sont regies, ainsi que leurs droits 

par la loi sur la propriete litteraire et artistique du 11 mars 1957", 

le GDU nous donne 1'impression de disserter sur le "fil du rasoir", 

puisqu'on sait que Larousse est dans cette Sffaire juge et partie. 

En deux mots, son point de vue embarrasse se resume a une tautologie qui 

affirme la double necessite de la liberte des auteurs et des editeurs, 

les premiers exagerant sans doute lorsqu'ils accusent les seconds des 

"plus noires abominations". D1autre part, les tentatives faites pour 

constituer des societes d'auteurs pour se liberer des editeurs laissent 

Larousse dubitatif. 
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En realite, c*est aux articles DROITS d'AUTEUR et PROPRIETE 

LITTERAIRE qu1on trouvera le point de vue de Larousse qui preconise 

bien sflr 1'equite : "II y a la en presence deux hommes, dont chacun 

apporte son capital : 1'auteur son travail, 1'editeur ses fonds. Les f 

chances sont a peu pres egales et il est de toute justice qu'il y ait 

aussi une egale repartition dans les benefices futurs" (AUTEUR(droits 

d'))• Pour le GLE, c'est a 1'article PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE 

que sont detailles les rapports entre editeurs et auteurs. 

Enfin, les articles EDITEUR (GDU) et EDITION (GLE) se terminent 

par une liste des editeurs frangais les plus importants (sans indica-

tion d'adresse) pour le GDU et pour le GLE par des donnees chiffrees sur 

la profession (par exemple, 2600 maisons d'edition) et sur la place de • 

1'edition dans le commerce frangais. Notons que le GLE fait un renvoi 

a LIBRAIRIE. 

Nous dirons en conclusion que pour ces notices, si les deux ouvra-

ges se completent dans la partie dictionnaire comme nous 1'avons dit, 

il n'en est rien pour la partie encyclopedique. Le GDU se trouve par 

rapport a cette question trop "engage" dans son temps ; ses developpe-

ments n'offrent a ce point de vue que peu d'inter8t dans xme comparaison 

avec le GLE. Trop dfapproximations subsistent dans la distinction entre . 

editeurs, libraires et imprimeurs et nous avons vu que cela etait normal.: 

II en va de m6me poxir la question des rapports entre editexirs et 

auteurs. Axix articles AUTEUR (Droits d») et PROPRIETE LITTERAIRE, 

Larousse nous foxirnit un etat de la question au XIX0 siecle, et le 

GLE fait de m6me poxir le XX° siecle a l'article PROPRIETE LITTERAIRE ^ 

ET ARTISTIQUE. Mais xine comparaison de ces notices nous conduirait a 

un expose bibliologique d'histoire economique qui depasse ici notre 

propos. 



BIPRIKERIE. 

L'ec£irt quantitatif entre les deux dictionnaires n'est pas, pour 

cet article, tres significatif 5 la relative b±ievete du GDU s'explique 

par le fait qu'il ne reprend pas certains elements deja developpes a 

1'article EDITION. 

II faut souligner 1'abondance de 1'illustration qui accompagne 

l'article du GLE ; des portraits de Gutenber&s de Schoffer, de Plantin, 

et de Robert Estienne ; differentes gravures : "Habit d'imprimeur en 

lettres", de ' N. Larmessin, "Inprimerie a Nuremberg au XVII0siede"., 

par Abraham von Werdt, "atelier d'imprimeurs „( 1769)1 d'apres l'Ency-

clopedie de Diderot ; la reproduction de quelques lignes d'un donat 

du XVeme siecle et enfin une double page de photographies des differen-

tes machines de 1'imprimerie, depuis la presse de Gutenberg jusqu'aux 

presses offset. Cette illustration est totalement absente de l'article 

du GDU, mais il faut preciser qu'on trouve de nombreux croquis a 

1'article PRESSE. 

l) Partie dictionnaire. 

Signalons d'abord rapidement les variations qui nous paraissent 

secondaires : le GLE donne au mot "imprimerie" deux sens qu'on ne 

trouve pas dans le GDU : "ensemble du materiel d'une imprimerie" et 

"personnel (qui y travaille); ce sont la des sens modernes ; a 1'inverse 

le GDU donne la definition des expressions "caracteres d'imprimerie", 

"imprimerie en taille-douce", imprimerie I.ithographique" et "imprimerie 

de peinture", qui ne figurent pas dans le GLE. 

Mais la difference essentielle entre les deux ouvrages tient au 

fait que le GLE considere comme un sens particulier le seul sens que 

l'on trouve dans le GDU : "art de tirer les ecrits, a un grand 

nombre d'exemplaires, au moyen de caracteres prealablement assembles" 

Larousse neglige totalement le sens premier doiinc par le GLE, ct qui 

est le sens etymologique : "Art de reproduire un ecrit ou une imape, 
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en pressant contre du papier, contre du tissu, une planche ou xme 

"forme" encree qui depose son encre sur lui". 

En fait, en retrouve, des cette partie dictionnaire, la volonte 

de Larousse de ne prendre en conrpte que 1'acception etroite et, il est 

vrai, la plus courante du mot; ce parti-pris se retrouve dans la partie 

encyclopedique comme nous allons le voir, et a 1'article GUTENBERG. 

2) Partie encyclopedique» 

Les deux ouvrages consacrent un developpement important a 1'his-

torique de 1'imprimerie» Mais tandis que le GLE expose objectivement, 

d'un ton neutre, les procedes les plus anciens qui sont les anc@tres 

de cette technique (sceaux cylindriques et cachets sur cire et argile 

de Sumer et de Mesopotamie; briques estampees en creux avec formes de 

bois ou de metal, retrouvees pres de Ninive; caracteres mobiles du 

Xleme siecle, en Chine), le GDU fait preuve d'une evidente mauvaise 

volonte, et refuse de considerer comme de 1'imprimerie tout ce qui a 

precede Gutenberg : "La manie paradoxale de rechercher dans 1'antiquite 

1'origine de toutes les decouvertes et inventions moderaes ne pouvait 

manquer de s'exercer a propos de cet art sublime qui a renouvele la 

face du monde (•••) On a pretendu, en effet, retrouver dans 1'impres-

sion tabellaire des Chinois et dans quelques procedes grossiers en 

usage dans 11Antiquite et au Moyen-Age, le principe et 1'idee premiere 

de la typographie"• Mais Larousse estime cependant de son devoir d*ex-

poser ces procedes•"Enumerons neanmoins rapidement ces procedes", dit-

il avec reticence. Et cette reticence se manifeste, dans la demi-colona 

qu'il y consacre, par des expressions telles que :"suivant les mission-

naires", "si l'on veut", "il parait", etc• 
> 

II prend donc bien soin de se demarquer des assertions qu'il ne 

fait que retranscrire, dans un souci d'objectivite, objectivite, qui 

on le voit, est tres nuancee ••• C*est que pour Larousse, les Anciens 

n'ont fait qu'"approche de cette decouverte", ils n'ont connu qu•"une 

sorte d'impression"; le merite de 1'invention revient, selon lui, 
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au seul Gutenberg, "ce grand artiste". Le Hollandais Laurent (ou Lau-

rens) Coster est mentionne par les deux ouvrages, mais de fagon tres 

differente : si le GLE fait preuve d'une certaine prudence en employant 
C.tter # 

le conditionnel ("Le hollandais Laurens^aurait imagine les lettres mo-

biles, ou caracteres d' inqirimerie") , le GDU nie carrement le fait : 

"L'assertion au moins singuliere (...) que 1'imprimerie aurait ete ^ 

inventee a Harlem par Laurent Coster, est une fable". Et Larousse ren- ^ 

voie a 1'article COSTER. 

GDU et GLE notent l'existence de 1'impression xylographique, "point | 

de depart des recherches de Gutenberg", ecrit Larousse, qui renvoie a ^ 

l'article GUTENBERG pour ce qui concerne les incertitudes de l'histoire% 
b 

sur les premiers temps de 1 *imprimerie. Nous renvoyons, nous aussi, a j 

1'analyse de cet article, qui, plus encore que 1'article IMPRB-IERIE, 

montre bien le point de vue de Larousse, pour qui Gutenberg est le r; 

veritable inventeur de cette technique $ le GLE est plus nuance et plus 

rigoureux en ecrivant que Gutenberg "a con$u l'ensemble du procede 

typographique : confection de matrices, fonderie de caracteres, compo- ,, 

sition des textes, impression sur presse a bras". Comme nous le signa-

lons a 1'article GUTENBERG, le GLE a sans doute plus d'elements ob-

jectifs d*information a sa disposition, dfls aux progres des recherches,. 

mais il nous semble qu'on ne peut nier la part de volonte deliberee de ;• 

Larousse. 

La suite de l'historique est comparable : les deux ouvrages men-

tionnent la rapidite de l'expansion de 1'imprimerie, mais le GDU insis-j 

te surtout sur la France, en citant la mission confiee par Louis XI a 
»• t-! 

Jenson, les noms de Friburger, Gering et Krantz, elements qui sont f 

repris dans le GLE, mais d'une fagon moins detaillee. 

Mais tandis que la partie historique du GLE se termine par la 

simple Kitation des Estienne, de Dolet, Cramoisy et Didot, celle du 

GDU va se poursuivre par l'expose des privileges, dont ont longtemps 

jouivimprineurs ; Larousse fait ici un developpeiaent tres detaille sur 

1'anoblissement, le port de 1'epee, les exemptions d'impdts et 



d'obligations diverses, accordes aux imprimeurs; bien que Larousse 

nfemette pas de jugement explicite sur ces pratiques, on sent qu?il est 

assez favorable a ces hommages rendus aux imprimeurs, pour qui son 

admiration est grande. Cet aspect ne se reirouve pas dans le GLE. 

Apres ces lignes consacrees a l,Mftge d*or" des imprimeurs, vient 

dans le GDU un long expose chronologique consacre aux restrictions qui 

vont pesur sur les imprimeurs a partir de Frangois I" : "Sous ce prince 

comme sous ses successeurs, 1'imprimerie et la librairie resterent sou— 

mises a des reglements dfune rigueur excessive", il relate la triste 

fin de DoletVet du libraire Martin en 1560. 

Comme nous le constatons dans les articles, LIBRAIRE et EDITEUR 

Larousse est particulierement sensible a ces restrictions de la liberte 

qui pesent sur les metiers du livre:. et donc sur la liberte de penser 

elle-m6me, a laquelle il est tant attache. Et, ici encore, la Revoluticn 

est regardee comme la grande liberatrice : "Enfin, jusqu'a 1'epoque de 

la Revolution, 1'imprimerie fut entravee par une foule de reglements 

restrictifs qui disparurent en 1791» lorsque 1'Assemblee Constituante. 

consacra le principe de la liberte de la presse, du commerce et de 

11industrie". II se recrie contre "l^eternel systeme des brevets" et 

les "reglements administratifs", dont il regrette que la Republique de 

1848 n'ait pas declare 1'abolition ; "elle fut loin de faire pour 

1'imprimerie ce qu'on avait le droit d'en attendre", ecrit-il avec 

amertume• 

Dans le GLE tout ce qui conceme ces reglements restrictifs n'est > 

pas integre au developpement historique mais rejete a la fin de l^arti-i 

cle sous la rubrique "Droit administratif.;"• Cette difference dans la 

structtire de 1'article est en elle-mfime sLynificative ; en releguant 

cette question dans le domaine austere du droit, le GLE pe prend pas 

parti, et cette neutralite est confirmee par la formulation ; la teneur 

des decrets et ordonnances est simplement et rapidement enoncee, avec 

les dates correspondantes. On est bien s&r loin de 1'engagement et du 

ton critique de Larousse. 



Enfin, les deux artides s'achevent sur les progres materiels 

de l'imprimerie. On pourrait s'attendre ici a une stricte neutralite, 

f<it-ce dans le GDU. 11 n'en est rien ; en effet, alors que le GLE fci 
P-p w. 1 

enonce assez rapidement les procedes qui ont suivi 1 'imprimerie typo-

graphique (taille—douce, eau—forte, lithographie, photogravure, puis 

offset et heliogravure), sans donner de date, le GDU m&le a son expose 

(qui suit la chronologie et donne des dates preciees) des aspects poli-

tiques, et c'est encore une fois 1'occasion pour Larousse de devoiler '&• 
. , S 

ses opinions : "La Revolution, que l'on accuse si souvent de vandalismq,, ̂ 

I s'en5>ressa de profiter de ces deux decouvertes (la machine a papier fci 

continu et la stereotypie)" ; il donne des 'exemples des initwtives prises. 

m 
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favoeables a 1'imprimerie, et poursuit en ces termes i "De pareils 

encouragements disent assez 1'importance que la Revolution accordait 

a 1'imprimerie, et l'Empire, qui lui succeda, fut loin de donner a ce 

grand art une impulsion egale". Pour Larousse les progres techniques 

vont de pair avec la liberte et la structure de son article est bien p-i. 

le reflet de cette conception. 
S;, 

L'article du GDU se termine par le detail des nouveautes revelees 
iV-v' 

par les Expositions de 1844 et 1849, puis celles de 1855 et 186? qui,* 

dit-il "ont acheve de donner a cette grande branche d'industrie un i^j 
• - - - . • 

essor qui ne saurait plus maintenant se ralentir, quelques entraves ^ 

t . Z -

| momentanees que les lois sur la presse essayent d'y porter". Et il 

laisse percer une pointe de chauvinisme, en disant que 1'imprimerie 

frangaise a su "tenir sa place" dans ces expositions. 

Le GLE, lui aussi, conclut son article par le constat de l'evolu- ^ 

H tion et des perfectionnements constants des techniques de l'imprimerie. 

Signalons que le GDU fait un renvoi en fin d' article a CAHACTERES," 

COMPOSITION, CORRECTEUR, FONDERIE, PRESSE TYPOGRAPHIQUE, TYPOGRAPHIE. 

Mais nons pensons avoir montre que cet article est aussi a mettre 

en rapport avec les articles LIBRAIRE(etLIBRAIRIE) et EDITEUR (et 

EDITION), qui avec lui donnent un apergu assez exhaustif des conceptiois -

de Larousse sur les mctiers du Livre. - ' 



Plus que la difference de longueur des deux articles (une tren-

taine de lignes pour le GLE, une colonne et demie pour'le GDU), c'est 

surtout la difference de ton qui est sensible ici. Dfun cdte,le GDU 

fait 1*eloge du genial inventeur et retrouve en lui un "confrere" ayant 

voue sa vie a la gloire du livre. De 1'autre, 1'article lapidaire du 

GLE retrace en quelques lignes les grandes etapes de la vie de Guten-

berg et les peripeties de son invention• "Imprimeur allemand" nous 

dit le GLE, "Inventfeur de 11imprimerie" nous dit le GDU. Toute la 

difference est la« Larousse prend deliberement parti et fait de 

Gutenberg le createur de 11imprimerie moderne malgre les arguments 

qui pourraient nuancer cette these. De la un vibrant hommage a l'ar-

tiste mayengais "merveilleux genie qui a donne aux lettres la fecondite 

de la vie, a la pensee son instrument, et a 1'esprit moderne, a la 
* 

civilisation, le signe par lequel ils vaincront 1 *ignorance et la 

barbarie !". 

Avec le GLE 1'hommage disparait, la legende s'estompe et fait 

place a la prudence de 1'historien. Du m8me coup, Gutenberg descend de 

son piedestal et rejoint la cohorte des inventeurs qui remplissent les 

pages des encyclopedies ••• 

Non que le GDU fasse de Gutenberg un @tre de legende. Grosso modo 

sa carriere est connue, tous les grands jalons sont deja poses. Mais 

le regard de Larousse est selectif•• Certes, de nouvelles recherches 

ont peut 8tre permis au GLE d' apport er un conrplement d ' inf ormat ion, et 

il faut distinguer le manque de ressource scientifique du bavardage 

volontaire» Fait significatif, pourtant : tout ce qui ne concerne pas 

le livre et 1'imprimerie est gomme dans le GDU lorsque sont evoquee 

les premiers travaux de Gutenberg. Ainsi le GLE nous dit "etabli a 

Strasbourg en 153^, il s'interessa avec trois associes a la tr.illc des 

pierres precieuses, puis vers l'*37 a la fabrication des tniroirs, et a 
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partir de 1438 a une technique entouree du plus rigoureux secret, mais 

que l'on peut identifier avec le procede d'itnprimerie en caracteres 

mobiles". Or, le GDU ne nous souffle mot de ces activites anterieures 

de Gutenberg : "des actes authentiques constatent sa presence dans 

cette ville en 1434. Deux ans plus tard, il formait avec Dritzehen, j 

Hans Riffe et Andre Heilmann une association pour 1'exploitation de ' 
I 

procedes secrets inventes par lui, et parmi lesquels il faut evidemment ; 

reconnaitre la typographie naissante I On le voit, Larousse est precis 
+ i 

et formel quand il s'agit de prouver la presence du mayen^ais a Stras- < 
i 

bourg, il l'est moins quant a la description de ses premieres activitesi 

brtllant les etapes, il s1 abandonne a 1'idee deduisante que Gutenberg ne • 
n 

pensait qu'a sa future invention et, le mystere aidant, qui effective- ] 

ment enveloppe le personnage a ses debuts, il suggere 1'activite j 

occulte du saveint tout entier dirige vers son but. t 

GLE et GDU semblent ensuite d'accord pour faire remonter a 1'annee. 
*  j  

1440 la premiere grande invention de Gutenberg, avec cependant dans s 

les deux ouvrages une certaine reserve quant a la nature exacte de -1 

1'invention. Pour le GLE, on l*a vu, il s'agit d'une technique "que 

l*on peut identifier avec le procede de 1'imprimerie en caracteres 
4 

mobiles". t 
rJ 

Pour le GDU, il ressort incontestablement "que la presse appliquee' 

a 1 ' i m p r e s s i o n  t y p o g r a p h i q u e  a  e t e  i n V e n t e e  a  S t r a s b o u r g  p a r  G u t e n b e r g " i  

Dans les deux cas on ignore s'il s'agit deja de typographie metallique.?j 
5 

Sur ce point le GLE ne sera jamais tres precis. Le GDU est plus expli- | 

S 
cite, indiquant que Gutenberg trouva alors le moyen de fondre des j 

caracteres mobiles metalliques, permettant ainsi de realiser sa fa- r 

meuse Bible. ' 

Mais le GDU enrichit 1'article d'une longue recherche sur l'ori-

ginalite de 1'invention de Gutenberg, paragraphe absent du GLE et 

par lequel Larousse revient a son projet initial. Ici la difficulte 

est evidente : comment prouver le genie et 1'originalite de Gutenberg, 
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alors que son invention etait "dans l'air" et qu'elle avait connu de 

multiples initiateurs ? Certes, il y avait quelques concessions a faire 

et pour ce, Larousse laisse la parole a un savarit, M« Vallet de Viri-

ville qui commence son expose. Cfest alors 1'histoire de 1'imprimerie 

qui nous est racontee : 11impression tabellaire en Chine des l'an mille 

de notre ere utilisee pour les cartes a jouer et reprise a Venise et 

dcins les Pays-Bas } le principe de l^imprimerie est acquis, mais avec 

la technique grossiere de la planche de bois. Paradoxalement, ce loin-

tain rappel historique rehausse le prestign de Gutenberg qui fait 

sortir a pas de geants 11imprimerie de ses balbutiements : "un pas 

immense restait a franchir, qui constituait, a lui seul, une nouvelle 

invention (...; ce pas, Gutenberg, aide nous le concedons, par 1'exem-

ple des progres anterieurs, Gutenberg le franchit seult et le franchit 

tout entier". L*insistance sur le mot "seul" marque 1'importance que 

Larousse attache a sa these, mais la encore il brfile les etapes et 

jette un voile pudique sur les recherches d'inventeurs plus proches 

de Qutenberg. Rien par exemple sur le rdle de Coster, son contemporain; 

cet imprimeur hollandais aurait pourtant invente au debut du XVeme 

siecle 1'imprimerie a caracteres mobiles. 

La vision de Larousse est claire : il s'agit de faire de Gutenberg 

la figure de proue de la typographie moderne, heros malchanceux face 

aux spoliateurs deloyaux, qui a traverse dn solitaire les luttes et 

les souffrances pour faire eclater 1'originalite de son invention. 

Et Larousse se fait avec complaisance le depositaire de cette verite 

positive et lui assigne sa posterite : "la critique a fait justice 

des theses passionnees inspirees par la vanite nationale ou par 1'amour 

du paradoxe, et la science, apres la tradition et la reconnaissance 

des peuples,a definitivement consacre le grand nom de 1'artiste 

mayen^ais, comme celui du pere de la typographie»" La voix eclairee 

et sanctifiee de 1'encyclopediste vient ici etayer la tradition. 



SATIRE 

Le GDU consacre au mot cinq colonnes et demie, ce qui est une 

longueur moyenne, et le GLE un peu plus d'une j il sfagit donc d«im 

article assez developpe. De plus, les deux ouvrages font, a la 

suite de 1'article lui—m6me, une analyse de differentes oeuvres 

portant le titre de Satires. 

1) Partie dictionnaire 

II faut tout d'abord dire quelques mots de la place accordee 

® 1 *etymologie dans les deux dictionnaires. Tous deux donnent 1'ety< 

mon latin du mot "satira/satura" t "melange de prose et de vers" 

dit le GLEj mais dans la partie encyclopedique il signale 1'autre 

sens du mot s "salade, macedoine". La partie dictioimaire du GDU 

est plus complete et pose le probleme d'une fagon plus synftetique s 

d'une part, il fait saisir, mieux que le GLE, la logique qui presi— 

de a 1'evolution semantique du mot t :'la"satura", a 1'origine sorte 

de poeme compose d'une "variete de choses", vient du "lanx satura"^ 

plat rempli de toutes sortes de fruits ; la consultation du Dic— 

tionnaire Latin—Francais de Felix Gaffiot confirme la justesse 

et 1 * exhaustivite de 1'information de Larousse ; d'autre part, le 

GDU fait bien ressortir la Confusion longtemps faite entre le mot 

l a t i n  " s a t i r a "  o u  " s a t u r a *  e t  l e  m o t  g r j e c  f f J i T s a t j r r e .  

On voit donc 11inter@t porte par Larousse a 1'etymologie, 

comme nous 1'avons signale dans notre; preface et a 1'occasion de 

1'analyse de 1'article ENCYCLOPEDIE. II sait faire partager cet -in— 

ter&t au lecteur, par la clarte et 1'exhaustivite de son expose 

qui ici (contrairement a celui du mot "encycloperid") s'integre 

parfaitemcnt au dcveloppement consacre au mot en 1'eclairant. 

En ce qui concerne la definition des differentes acceptions du 

mot il n'y a pas de difference notable entre les deux ouvrages 



(le GDU signale simplement un usage supplementaire : "bldme indirect 

sous une forme railleuse" ; on peut m8me dire que la formulation du 

GLE est tres proche de celle du GDU, et parfois identique. 

Les citations sont plus nombreuses dans le GDU et leur fonction 

differe sensiblement : tandis que dans le GLE elles ne sont guere 

la que pour temoigner de 1'usage du mot, elles ont souvent dans le 

GDU une fonction explicative, comme par exemple celle-ci, de Saint-

Evremond : "Le but de la satire est de corriger les hommes en de-

criant les vices et les rendant ridicules." 

2) Partie encyclopedique» 

Les deux ouvrages ordonnent leur developpement selon la chrono-

logie. Mais avant d'aborder 1'analyse de 1'expose sur ce genre lit-

teraire en tant que tel et les ecrivains qui l'ont illustre, il 

convient de souligner le fait que le GDU accorde une place importan-

te a 1'origine de la satire, aux manifestations diffuses, dira-t-on, 

qui ont precede et prepare son epanouissement litteraire. 

Alors que le GLE ecrit prudemment que la satire "est issue 

peut-@tre des vieux chants fescennins et des saturae. "melemges" 

chantes, danses et mimes, d*une verve railleuse", le GDU insiste 

sur l'aspect populaire des origines de la satire. Mettant a part 

les comedies satiriques et les iambes des Grecs "qui appartiennent 

a la poesie lyrique", Larousse nous parle des banquets spartiates 

ou il etait d'usage de debiter contre quelqu*un "des quolibets assai 

sonnes de gros sel", des f8tes 'religieuses ou "on pouvait se permet-

tre quelque: mot piquant a 1'adresse d'un dieu, et le dieu, bon 

enfant, ne se f&chait pas". Passant ensuite aux usages romains, le 

GDU mentionne, comme le GLE, les chants fescennins, mais Larousse 

est plus explicite et nous montre ce qu'etaient ces gpossieres im-

provisions satiriques en vers saturniens, cliantees par les soldats 

accompagnant les triomphateurs, et nous en livre m8me un vers, 



("le moins grossier", dit-il!) a propos de Jules Cesar s "Gens de 

la ville, gardez bien vos femmes ; nous avons amene le galant 

chauve". Enfin, il revient sur 1'etymologie du mot, en completant 

les elements de la partie dictionnaire. 

Nous avons insiste un peu longuement sur cet expose de Larousse 

afin de mieux faire saisir la difference d'approche entre GDU et GLE 

pour tout ce qui conceme 1•origine populaire de la satire. Au-dela 

de la volonte d'information exliaustive du GDU, on sent un intergt 

personnel de Larousse pour le "seve populaire (•••) et savoureuse", 

comme le declare Retif (p.234), qui ecrit aussi, p.239 j "Dans le 

dictionnaire, les articles abaodent ou le ton va de 1'esprit leger 

a la grivoiserie appuyee. Tout est mis en oeuvre : le jeu de mots, 

1'argot, l'ironie, la satire, la plaisanterie, la jovialite, la 

gaite bourguignonne, au besoin la faute de goflt". Retif donne un 

echantillon des "notices gaies" du dictionnaire parmi lesquelles l'. 

artiC&e. FABLIAU, dont le ton est parfois assez proche de l.VrtYctae 

SATIRE. 

Venons-en maintenant aux developpements consacresa la satire, 

comme genre litteraire precis, aux auteurs et aux oeuvres satiriques• 

Le GDU est tres prolixe sur l»antiquite romaine, car, dit-il, 

la satire, comme genre litteraire, appartient en propre aux Romains"; 

le GLE est plus bref, mais surtout plus "distancid" ; pour lui, 

ce sont les Latins eux-mgmes qui "ont revendique la satire comme un 

genre national", et, bien qu'il reconnaisse qu'elle lui doit son nom 

et ' sa forme de libre causerie", il semble sous—entendre qu'un genre 

litteraire n'a pas d'appartenance precise, au contraire du GDU. Ain-

si, alors que ce dernier met a part la comedie satirique et les 

iambes grecs comme appartenant a la poesie lyrique, et ne cite aucun 

auteur grec, le GLE parle de la "violente satire personnelle" 

d'Archiloque, Hipponax et Aristophane, de la "satire morale" de 

Semonide, Menippe, Timon et des opuscules de Lucien. II est vrai 

que le GLE semble se contredire quelqucs li^nes plus ltbin, en 



declarant que la satire "devient un genre litteraire (•••) avec 
/ 

Lucilius" mais il entend par la que ce n'est qu*a cette epoque 

qu1elle prend une forme precise et autonome, ce qui n*est pas le 

cas chez les auteurs grecs* Le GDU est plus precis, moins ambigu, 

car il declare des 11 abord que "les Grecs (•...) n1 ecrivatent pas de 

satires proprement dites". 

Si l'on aborde maintenant le developpement consacre aux 

auteurs latins dans les deux ouvrages,ce qui frappe des 1'abord 

c'est le fait qu*il commence par Lucilius dans le GLE, alors que 

pour le GDU, c'est a Ennius qu• on attribue lx' invention de la sttire, 

D'rni point de vue strict7 Larousse a raison * Ennius a effectivement 

ecrit des Saturae, comme le confirme, par exemple, la Litterature 

latine de Jean Bayefc. (1) Mais cet ouvrage montre bien qu'aujourd1 

hui, on ne se souident plus d1 Ennius cotrnne d1 un auteur satirique, 

mais comme le poete epique des Annales qui participa a la formation 

du classicisme romain. "Les Saturae« ecrit Jean Bayet, (...) 

n'annongaient "que par occasion ce qu'on appellera plus tard 

"satire" (2)• 

L'absence de mention d'Ennius dans le GLE reflete bien 1'oubli 

dans lequel est tombe cet auteur en tant que satirique. Larousse, 

lui, le signale, faisant preuve d*une rigueur pointilleuse. En re-

vanche, il est un auteur que cite le GLE et qui n'apparalt pas dans 

le GDU, c'est Martial. L'erudition de Larousse serait-elle prise en 

defaut ? II faut plutflt voir dans cette absence une deuxieme mani-

festation de rigueur ou d'esprit de systeme de la part de Larousse. 

En effet Martial a ecrit des epigrammes et non des datires. Le GDU 

lui consacre un article a son nom, article assez foturni qui analyse 

son oeuvre et en fait bien ressortir 1'esprit satirique ; il le cite 

aussi a 1'article EPIGRAMME. 

(1) 3° edition. - Paris : Armand Colin, 1965« P. 56 et sej. 



Ainsi se confirme oe que nous avons deja pu soupgonner : le 

GLE est moins systematique; que le GDU, ses cadres de classification 

sont plus souples, les frontieres entre des genres litteraires 

proches plus flottantes. Larousse lui, a un grand souci d•organiser 

les connaissance en ensembles coherents, et il est certain qu'au-

jom?d*hui ce souci semble un peu dater et nous paralt parfois £on-

finer a 1'exageration, comme le prouve le sens pejoratif qu'a pris 

1'expression "esprit de systeme". 

Hormis ces deux exceptions, les developpements du GLE et du 

GDU ne presentent guere de differences du point de vue de la nomen-

clature : tous deux nomment Lucilius, Horace, Perse et Juvenal. 

Sulpicia n'apparalt pas dans le GLE, et inversement Claudien et 
i 

St-fler8me (pour ses Lettres) sont absents du QDU,mais cela ne 
pes 

paraitvtres significatif• Cependant Larousse est beaucoup plus 

"bavard" que le GLE, en particulier au sujet de Lucilius z"Nous 

avons insiste a dessein sur Lucilius, ecrit—il, parce que sa gloire 

a ete injustement etouffee sous la renommee de ceux qui l*ont suivi" 

II est assez amusant de voir un auteur d'Encyclopedie jouer les 

redresseurs de torts,les "defenseurs d^opprimes" ; mais sans doute 

est-ce la une manifestation de la generosite de Larousse, que 

souligne volontiers Retif ; comme on le voit,il n'hesite pas a en 

faire preuve m8me a 1 *egard de ceux qui ne peuvent en jomir qu'a 

titre posthume ! 

Pour 6tre plus serieux,il faut aussi dire que ce long developpe 

ment est aussi destine sans doute a compenser 1'absence'de rubrique 

consacree a 11oeuvre de Lucilius,apres 1'article SATIRE proprement 

dit.A 1'inverse,HoraceVPerse et Juvenal sont rapidement traites 

dans cette notice,car leurs oeuvres seront ensuite longuement 

analysees. 

II en va de m8me pour la periode moderne.Nous ne ferons pas ica 

une analyse detaillee,car,dans la perspective qui est la nfitre,cette 



periode est moins riche d1enseignements.En effet,la comparaison ne : 

revele pas de differencettres significativeS,Pour le Moyen Age 

frangais,les deux ouvrages notent,en des termes tres proches,la 

vivacite de 1'esprit satirique qui se manifeste dans les fabliaux 

et autres genres litteraires de 1'epoque. LeGDU est cependant plus 

complet :il nomme quatre auteurs du XIII° siecle (dont Rutebeuf') 

et commente rapidement leurs oeuvres,en insistant sur leur aspect 

anti-clerical,ce qui,sous la plume de Larousse,ne saurait nous 

etonner... 

Pour les periodes suivantes,on retrouve,d'une maniere generale, 

les m8mes auteurs dans le GDU et dans le GLE : Du Bellay,Ronsard, 

Vauquelin de la Fresnay,la Satire Menippee,Yheophile de Viau,Regnier 

Boileau,Gilbert,Voltaire,Chenier,Auguste BarbieryBarthelemy,Hugo; 

on retrouve egalement les m8mes noms pour 1'etranger. 

Notons 1'absence de Rabelais dans le GDU,qmi s'explique par les 

mfimes raisons que pour Martial;Rabelais tient par ailleurs (a son 

nom et aux titres de ses oeuvres) une place importante dans le GDU. 

Ce qui differe du GDU au GLE -et cela est vrai pour la periode 

antique comme pour la periode moderne- c'est la longueur de 1'ana-

lyse;celle-ci est le plus souvent remplacee dans le GLE par un 

jugement synthetique tres rapide,voire une formule lapidaire,qui 

caracterise le ton d'un autevir,1'orientation de son oeuvre.Nous 

ne donnerons que deux exemples : nPerse,plus grave et plus oratoire 

(qu'Horace),pousse la concision jusqu?a 1'obscurite n. "Boileau 

donne (a la satire) sa fornus achevee en la debarrasant de toute 

grossierete et du mauvais goflt de style bernesque ". 

Larousse dispose evidemment d'un"espace d'ecriture" plus vaste, 

ce qui lui permet d'6tre plus nuance,mais aussi d'emettre un 

jugement personnel,comme il aime a le faire,ou de citer largement 



des critiques • L'aspect tres schematique de 1'article du GLE est 

quelque peu compense par 1'analyse de huit oeuvres satiriques,qui 

suit 1'article lui-m8me • On les trouve aussi dans le GDU, au nombre 

de vingt• Le GLE est necessairement plus selectif, tant pour le 

choix des oeuvres analysees (comme la preface le pecise, seules 

les oeuvres les plus importantes sont retenues) que pour le detail 

de chacune d'elles. Ainsi, tandis que le GDU etudie les Satires 

d'Horace une par une, le GLE fait un commentaire general et n'en 

signale que deux^comme etant les plus celebres (notons au passage 

1'evolution du goflt : la satire V du livre I, dit Larousse, est 

nd*un sel assez fade a notre gofltn)« Cependant, le GLE est dense 

dans sa brievete et degage bien 11essentiel» x 

Le GLE permet donc d'avoir un apergu rapide de 1'evolution 

de la satire et un resume bref mais precis de quelques oeuvres• 

Le GDU fait une introduction fournie a ce ge-oire et pour chaque 

auteur et chaque oeuvre, joue veritablement le rdle d'un manuel 

de litterature. 

Cepsndant, le oontenu du discours critique n*a pas tellement 

variS.d^un ouvrage a 1'autre, la formulation, et souvent m8me le 

jugement, different tres peu. En revanche, cette analyse a montre 

ou du moins a tente de le faire — que la notion m8me d6 genre 

litteraire a quelque peu evolue, tendant aujourd'hui a devenir 

moins rigide, moins enfermee dans une classification dont les limi 

tes semblent parfois trop confraignantes• 



GEORQE SAND 

Ecrit du vivant de G» Sand, 1'article qui lui est consacre dans 

le GDU s'etend sur trois colonnes et demie; celui du GLE en comporte 

deux et il est accompagne d'illustrations : portraits de 11auteur et 

photographie du chfiteau de Nohant• 

Les deux ouvrages suivent la chronologie de 1'auteur, en y m8lant des 

commentaires critiques sur son oeuvre ; la liste de ses livres est donne 

a la fin des articles, mais elle est suivie dans le GLE de quinze lignes 

de jugement critique. Ajoutons que l'on trouve un article G.SAND duis 

le premier supplement du GDU, la mort de 1'auteur etant inteirvenue 

apres la parution du volume l4. 

Pour plus de clarte dans notre propos, nous avons distingue deux aspects 

dans le contenu des articles: un aspect biographique et un aspect 

critique litteraire, sans negliger toutefois les necessaires interpcoeta— 

tions des deux domaines* 

1) L'aspect biograflaique. 

Si les deux ouvrages font mention des origine de G.Sand, le GDU 

ne mentionne pour ainsi dire que la filiation paternelle, et donc aris-

tocratique, negligeant le cdte maternel qui, comme le GLE, lui, le note, 

rattache notre auteur au "petit peuple de Paris" • Sans doute. s1 agit—il 

la d'une espece de delicatesse de Larousse, qui, pourrait-on croire, 

veut honorer la "bonne dame de Nohant", en insistant sur sa noble 

extraction, se contentant pour d'autres details de renvoyer a 

Histoire de ma vie« 

En ce qui concerne 1'enfance de 1'auteur, passee a Nohant aupres 

de sa grand—mere, il est irteressant de noter que les deux ouvrages 

n'en retiennent pas la mfime "legon" : le GLE nous dit : "Elle garde un 



souvenir tres vivant de ce premier contact avec la vie paysanne en 

pays berrichon donnant ainsi 1'amorce, implicitement, d'une explica-

tion sur la genese des futurs Romans rustiques ; nous reconnaissons la 

le reflet d'une tendance traditionnelle de la critique litteraire 

"bioferaphique" souvent decriee aujourdfhui, mais encore bien vivace. 

Ce n'est pas cet aspect qui interesse Larousse lorsqu'il ecrit que la 

grand-mere de George, grande admiratrice de VoHaire et de Rousseau, 

"s»efforce de developper chez 1'enfant les facultes qui devaient faire 

de la femme une libre-penseuse" j cette phrase est tres revelatrice 

de deux grands sujets d•interfit pour Larousse : d'une part 1'education, 

la pedagogie, d'autre part la libre-pensee : "Elle est la veritable 

hygiene de 1'ftme" dit-il dans la partie LIBRE-PENSEE de son article 

LIBRE, ou il ajoute : "Les libres-penseurs celebres ont presque toujours 

ete les hommes les plus vertueux, les plus austeres et les plus dignes 

de leur temps "j aussi se fait-il un devoir, precise-t-il, de rendre 

compte dans son oeuvre de ce qui constitue a ses yeux l'une des faces 

les plus importantes du XIX° siecle. 

Or, ces remarques nous semblent pouvoir eclairer ce qui suit :alors 

que le GLE nous parle d'une crise mystique traversee par G.SancL de 

1817 a 1820, avec la tentation d1entrer en religion, le GDU n'en fait 

absolument pas mention. Ignorance de la part de Larousse ? peut-8tre, il 

est difficile de le savoir, mais ne s'agirait-il pas plutdt d'ime volonta 

de "gommer" cet aspect du personnage, de ne pas detruire la coherence 

d'une image de "libre-penseuse", a laquelle il serait attache ? Du moins 

1'hypothese est-elle seduisante quand on connait les opinions de 

Larousse sur 1'Eglise et ce qui s'yrattache. 

Les deux ouvrages mentionnent ensuite le mariage de George et 

1'insucces de celui—ci, mais le GDU reste silencieux sur le proces qui 

suivit la rupture, "long proces en separation au bout duquel elle 



obtiendra gain de cause", precise le GLE. Nous voyons la un souci de dis-

cretion de la part de Larousse, une volonte de taire un episode qu'il 

jugeait peut-6tre un peu sordide, et somme toute, peu utile a "l'ins-

truction" de ses lecteurs. Nous allons egalement le trouver tres discret 

pour tout ce qui concerne la vie amoureuse mouvementee de G. Sand ; par— 

lant dfelle et de Jules Sandeau, il ecrit :"Leurs ftmes avaient fini par 

se confondre dans une communion mutuelle de sentiments et dfidees"? 

lyrisme qui ne manque pas de saveur en comparaison du commentaire "pro- ! 

saxque" du GLE : "(Elle) rencontre Jules Sandeau dont elle devient la 

maltresse". De m8me, si Larousse nous parle de "lfepisode Musset", ceest 

P®1" lc biais de LejLia qui, dit—il, "refletait deja les emotions poeti— 

ques et autres, les inquietudes et les deceptions qufelle avait eprouveee 

dans le commerce dfAlfred Musset,avec qui elle avait fait un voyage a 

Venise". Aucune mention du medecin Pagello, que le GLE, lui,nfoublie pas, 

Michel de Bouges, dont le GLE nous signale qu'il est "le nouvel ami de 

G. Sand" n'est dans le GDU que celui a qui elle va emprunter son 

"republicanisme". Quant a la liaison avec Chopin, evidemment mentionnee 

par le GLE, il n'en est pas dit un mot dans le BDU ! 

En ce qui concerae les opinions et lfactivite politiques de G.Sand 

pour la periode de 1835, les deux ouvrages notent les mSmes influences : 

Michel de Bourges, Lamennais, Pierre Leroux. Quant a la participation 

de notre auteur a la revolution de 1848, curieusement le GDU ne la 

considere guere que comme "un moment dfeffervescence", tandis que le GLE 

se fait ici presque plus interpretatif en notant : "Elle croit (y)voir 

la realisation de son r@ve democratique". Nous aurons 1'occasion de h 

revenir sur cet aspect i n f r « . ) .  

Quant a la fin de la vie de G. Sand, le premier supplement du GDU 

met en place 1'image, qui deviendra traditionnelle, de la bonne dame 

de Nohant et qui est reprise par la GLE. 



2) L*aspect critique littera"?**e» 

Cet aspect est plus developpe dans le GDU que dans le GLE, mais 

cependant ce dernier consacre a la fin de l»article quinze lignes au 

jugement de 1'oeuvre de G.Sand. Le fait rnerite d»8tre note car il n*est 

guere frequent• 

II faut tout d'abord dire que Larousse se fait, beaucoup plus que 

le 1'echo de la reception des oeuvres de 6. Sand, les premieres en 

particulier j cette difference n'est pas surprenante, car a 1'epoque ou 

le 6011 parait, tout cela est encore frais dans les memoires; ainsi, si 

le se contente de considerer Indiana. Valentine et Lelia comme des 

"romans pleins de passion romantique", Larousse note les reactions d'a-

b°rd hostiles de la critique, choquee par des "theories soi-diseint sub-

versives", celle de jeunes lecteurs enfievres par ces "anathemes contre 

certaines lois fondamentales de 1'ordre social"• 

Ces variations entre les deux ouvrages s'expliquent, nous 1•avons 

dit, par le simple facteur temps,mais il est interessant de noter qu'il ' 

y a une sorte d'inversion proportionnemle dans les articles sle GDU par-

le du scandale litteraire, le GLE du scandale "prive", ou du moins 1'evo 

que !"Sa vie est jalonnee d'aventures tapageuses, c'est moins par gptlt 

du sofendale que par souci d'affirmer les droits de la femme a l'inde-

pendance"• On retrouve d'ailleurs cette idee dans le GDU, quand il parle 

du depart de George pour Paris, pour "chercher son independance dans le 

travail"• La fin est la m8me dans les deux ouvrages, mais les moyens 

different l 

D'une maniere generale, on peut dire que le GDU a tendance a gommer 

1'aspect politique de 1'oeuvre de G. Sand. II est m8me assez severe pour 

elle quand il parle de 1'epoque influencee par M. de Bourges, Lamennais 

et p- Leroux : "Elle n'ecrivit plus pour ainsi dire que sous la dictee 

d'autrui (...)Elle ne fut plus alors qu'unecho qui embellissait la voix" 

De mgme, nous 1'avons vu, la participation a la revolution de l848 n'est 



consideree que comtne un moment d'effervescence» C'est que pour Larousse 

G.Sand est avant tout un poete, en particulier dans les Romans rustiques 

On retrouve cette idee dans le GLE. Dans ce dernier, le jugement sur 

1'oeuvre de l'auteti^4st essentiellement synthetise a la fin de 1'article, 

le jugement de Larousse est plus diffus. Le GLE declare 1'oeuvre de 

G. Sancl inegale : "sentimantalite conventionnelle", "declamation" dans 

certains romans, mais aussi "sincerite". 11 note aussi qu1elle "a main-

tenu au XIX° siecle la tradition idealiste de J.J. Rousseau", auquel 

Larousse fait egalement allusion, mais simplement en parlant de la grand-

tbere de George, grande admiratrice de 1'auteur de 1 'Emile. Le GLE se 

fait donc bien 1'echo de la critique contemporaine de H.Sand ; quant a 

Larousse, il loue avec enthousiasme le style de notre auteur : "splen-

deur et precision,dit-il pour resumer. II termine son article, comme cela 

est frequent, par une citation, ici de M. de Lomenie, dont nous extrayons 

ce passage : "S'il y a des passions ou des fautes, il y a aussi des 

douleurs et des remords et surtout il n*y a generalement pas de vice" 

Cette phrase fournit une explication assez interessante de la composition 

de 1'ensemble de 1'article, car si elle est censee juger 1'oeuvre, 

elle permet aussi a Larousse de juger la femme : lui, si "moral" voire 

si moralisant souvent, a ici au contraire efface tout ce que la vie de j 

G. Sand a pu avoir de scandaleux aux yeux du public; il ne veut laisser 

d'elle que 1'image d*un ppete, d'une femme sensible et d'un authentique ; 

ecrivain. II est vrai qu'il y a aussi sans doute xine part de scrupules, | 

G. Sand etant alors encore vivante. Le GLE lui n'a plus ce probleme, il j 

ne gomme rien, mais il donne une interpretation positive de la vie 

"tapageuse" de G. Sand, synonyme pour lui de volonte d'independance, nous 

1'avons vu ; il la resitue ainsi dans le courant feministe moderne, il 

la reactualise en quelque sorte. 



% 

Pour terminer cet article nous citerons deux passages extraits 

de 1'avant-propos du GLE et de la preface du GDU ausujet des 

articles biographiquese 

GLE (avant-propos) ! "Les notices biographiques consacrees aux 

ecrivains visent a la precision sans s'arr8ter a 1'anecdote ; 

elles mettent surtout en lumiere la place que leur oeuvre occupe 

dans la vie litteraire de leur pays"e 

GDU (preface, p.LXIX : " nous avons donne a chaque article une 

etendue proportionnee a la valeur reelle du personnage, mais en 

nous renfermant, a l*egard des contemporains, dans les limites 

d*une appreciation courtoise, qui ne va jamais jusqu'a une com-

plaisance calculee, et.a travers laquelle, neanmoins, perce toujours 

et facilement notre opinion. La verite ne gagne rien a @tre for-

mulee brutalement, et il y a des susceptihD.ites qu'il serait 

injuste et quelquefois cruel de froisser, en invoquant le pretexte 

de 1'impartialite". 
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DICTIONNAIRE 

Les:articles"dictionnaire" recouvrent ce que nous avons deja 

etudie dans les prefaces des deux ouvrages. 

C'est particulierement vrai pour le GDU qui rappelle a ce mot, dcins 

sa partie encyclopedique, les recommandations propres a la fabri-

cation d*un dictionnaire. Elles coincident avec ce que fut le projet 

de P. Larousse et ne pouvaient donc etre etudiees separement de la 

preface. Le probleme ne s'est donc pas pose pour le GLE qui ne 

consacre aucun developpement encyclopedique pour ce mot, puisqu'a 

la definition linguistique succede immediatement une liste des 

dictionnaires les plus fameux. 

L'etude comparee du GDU et du GLE portera donc sur leur partie 

dictionnaire et sur la composition de leur liste finale respective. 

Partie dictionnaire 

Alors que le GDU retient trois acceptions et deux locutions 

familieres, le GLE ne mentionne que deux definitions et une locu-

tion familiere. 

II est frappant de constater 1'exacte similitude des defini-' 

tions primordiales. Tout d'abord, pour les deux ouvrages, le 

"dictionnaire" est un"recueil de mots ou d'une categorie de mots 

d'une langue, ranges soit par ordre alphabetique, soit par ordre 

de matieres, soit par analogies et expliques dans la meme langue 

ou traduits dans qne autre" (GDU). A un mot pres, le GLE expose une 

definition identique qui confirme la pertinence definitive de celle 

de P Larousse. 

Ensuite, ce mot revet, par extension, le sens d' "ouvrage dans lequel 

on traite par ordre alphabetique, les matieres relatives a un objet 

queconque, a une science, a un art, ou meme a toutes les connais- " i 

sances humaines" (GLE). La definition du GDU est semblable en 

tous points bien qu'il ne precise pas qu'il s'agit d'un emploi du 

mot par extension. 

Enfin, le GDU et le GLE retiennent la meme locution familiere 
i 

utilisee en parlant d'une personne savante : "c'est un dictionnaire 

vivant". 



95 

Aucune evolution semantique n*est donc apparue entre les 

deux ouvrages : la Maison Larousse, en 1960, a sagement confirme le 

bien-fonde des definitions emises par son fondateur. Cela n'a rien 

de deconcertant car quelque soit le dictionnaire auquel on recourre 

nous recontrons les memes significations du mot... 

Toutefois le GDU se montre plus complet que le GLE. II fournit la 

definition du "dictionnaire" considere comme la "nomenclature des 

termes dont une ou plusieurs personnes se servent habituellement". 

Cette acception est curieusement absente des pages du GLE. Omission 

surprenante car elle figure dans nombre de dictionnaires contem-

porains du GLE et du GDU dont le Robert et le Littre (pour ne citer 

que ces deux-la)(l). 

De meme^l'expression familiere "traduire a coups de dictionnaire" a c 

disparu du GLE, alors qu'on ne saurait enadmettre 1'obsolescence. 

Elle est bien vivante dans le Robert et le Littre et trouve sar 

place dans le definition donnee par le Grand Larousse de le lanque 

frangaise. 

A 1'egard des citations litteraires qui etayent le^lefinitions formu.' 

lees par les deux ouvrages,-on^releve la meme sentence de Racine 

sur les dictionnaires/du GDU au GLE. Unique dans le second, elle 
participe pour le premier de sa rituelle chrestomathie de citations 

qui permet en l'occurence, au lecteur, de se faire une premiere 

idee de ce que doivent etre les qualites fondamentales d'un bon 

dictionnaire, avant qu'il n'aborde le developpement encyclopedique. 

On releve notamment les opinions de Voltaire, d'Alembert, Fenelon, 

Dupanloup,et Boissonnade, dont il ressort qu'un dictionnaire doit 

faire des citations, qu'il constitue le fondement de toute littera-

ture et qu'il ne saurait etre parfait... 

Pour terminer cette partie, nous soulignerons enfin qu'il est 

facheux de contater que le GLE ne mentionne aucun synonyme la ou 

le GDU en signale trois : "glossaire", "lexique", et "vocabulaire" 

(il ne propose pas davantage de renvoi a ces mots. Certes, nous 

pourrions ratiociner sur la pertinence de ces synonymies, dans la 

mesure ou ces trois mots ne recouvrent pas la meme realite biblio-

graphique, mais on ne peut qu'apprecier les competences du GDU 

1 - On la trouve cependant dans le Grand Larousse de la langue 

frangaise en six volumes. 
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en effet, comme son contemporain Littre-et poutant 

il n'aurait guere prise le parallele— Larousse eclaire les differen-

ces qui caracterisent ces trois types de recueils de mots, en mon-

trant comment chacun d'eux appartient au meme genre. 

Comme nous 1'avons explique ci-dessus, nous ne consacrerons 

pas dlanalyse a la partie encyclopedique du GDU, puisque le GLE n* 

en fournit pas, et nous aborderons donc directement 1'etude de leur 

liste respective de dictionnaires. 

Inventaire des titres recenses par le GDU et le GLE : 

En se privant d'un complement encyclopedique, le GLE, a la 

difference du GDU, n'etablit donc aucun historique de la fabrication 

des dictionnaires. En revanche, le GDU se montre tres savant, et 

fait meme preuve d'egotisme en se mettant en quete de ses "racines 

lexicographiques" par une recension des dictionnaires existant^sur 

trois colonnes et demie. II apparait d'ailleurs clairement qu'err 

faisant ressortir l'assise historique de sa propre entreprise, 

P. Larousse en legitime l'initiative et institutionnalise son 

oeuvre, qui revet alors une signification teleologique : Le GDU est 

bel et bien 1'aboutissement d'un savoir millenaire. 

Divers ouvrages, depuis les origines,sont mentionnes et meme criti-

ques en bien ou en mal. Ainsi, apprend-on que la "methode" du 

Lexicon de Suidas est "defectueuse" et que le classement alphabetique 

du Thesaurus linguae latinae de Robert Estienne "rend les recherches 

plus faciles et permet de passer en revue toute la latinite". 

Une telle preoccupation ne se retrouve pas dans le GLE. Certes, il 

ressent lui aussi le besoin de s'inscrire sur l'histoire lexico-

graphique (on l'a vu pour la Preface et on le verra a l'article 

ENCYCLOPEDIE, volontiers historique),mais son discours reste ici 

"pudique". La liste des ouvrages qu'il nous fournit resulte d' un 

choix scientifique qui ne regarde qu'une efficacite immediate et 

essentielle : ce ne sont que les quatorze dictionnaires les plus 

connus ou que tout honnete homme se doit de connaitre. 

Mais le GDU n'affiche pas qu'un souci historisant. En effet, ce 

dernier se chayge bientdt - par le ressort d*une obsedante exhaus-

tivite - en velleite de fair eoeuvre de bibliographe : pour 

P. Larousse, citer quelques, c'est se mettre en Jftv^tion de les 

citer tous. Certes, la raison 1'emporte : "la nomenclature seule 

des titres de ces livres occuperait un volume", mais il n'en cite pas 

moins 138 dictionnaires depuis 1550, dont la quasi totalite sont 

analyses (ces analvses occupent de deux lignes a deux colonnes). 

35 d'entre eux sont etudies dans la Preface a laquelle l'article 
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renvoie; cinq aux mots clefs auxquels ils se rapportent (HOMONYME, 

ANALOGIE, ONOMATOPPEE, PSEUDONYME, SYNONYME). A cette liste, il faut 

ajouter les sept dictionnaires figurant dans le 1° supplement dont 

le Dictionnaire des Antiquites grecques et romaines de Daremberg et 

Saglio qui est traite par le GLE a l'entreexAntiquite...; et les 

49 dictionnaires du 2° Supplement dont le Nouveau dictionnaire de 

qeographie universelle de Vivien Saint Martin et C. Rousselet qui 

est analyse au mot "dictionnaire" par le GLE. 

Au total, tous les titres cites par le GLE se trouvent dans 

le GDU sauf, bien sur, les titres posterieurs a celui-ci. .et le 

GDU lui-meme. Ce sont les plus importants : le Dictionnaire de 1* 

Academie, le Dictionnaire universel de Furetiere, le Dictionnaire 

de Bayle, de Littre, de Voltaire, de Robert, le Dictionnaire de 

Trevoux ...etc. Notons pour l'anecdote, que dans le GLE, l'analyse 

du GDU, son ancetre "enthousiaste", est aussi longue que celle du 

Dictionnaire de l'Academie. L'analyse de ce dernier par le GLE 

est surtout descriptive,r' tout en signalant le vieillissement de la 

derniere edition d'alors (1935), elle cite egalement quelques 

collaborateurs et la preparation d'une nouvelle edition.Le GDU 

etudie le Dictionnaire de 1'Academie dans sa Preface - a laquelle 

il renvoie - mais y consacre tout de meme ici une colonne et demie 

a la fin de sa partie encvclopedique. II s'agit en fait, de signaler 

les quelques"deplorables definitions" contenues dans l'edition de 

1835 qui "neglige (egalement) la partie etymologique" et de nous 

faire quelques anecdotes "authentiques" dont la formulation prete 

a sourire : "un jour, par une chaleur senegalienne, tous les membres 

du bureau etaient a leur poste ...". Le GLE n'a d'ailleurs pas 

oublie de rappeler, a propos de GDU : "parfois, une citation pit-

toresque vient egayer l'ouvrage...". 

En conclusion, nous remarquons donc que le GLE, par rapport 

au GDU, est tres incomplet. Sa concision habituelle confine ici au 

superficiel- Sa definition linguistique est insuf^nte en regard de 

celle du GDU, beaucoup plus satisfaisante encore aujourd*hui. 

Toutefois, il convient de signler que dans les deux ouvrages, 

manquent certaines notions : on ne dit mot, par exemple, du 

Dictionnaire encyclopedique. 

Enfin, la comparaison de ces deux articles appelle -nous semble-t-

il - une etude plus large (pour ce mot et celui d1ENCYCLOPEDIE) qui 
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consisterait a les confronter a d'autres dictionnaires (1). Au 

dela de 1'interet immediat de pure rentabilite, cela offrirait 1* 

avantage de nous donner des indications de caractere linguistique. 

Pour une partie du developpement encyclopedique du GDU et la 

liste des dictionnaires des deux ouvraqes, nous rappelerons qu'un 

expose proprement historique manque dans le GLE - meme si le fait 

de citer les dictionnaires le precedant en fait quelque peu office. 

Le decalage a cet egard, est considerable avec le GDU qui, on l'a 

vu, met a profit la definfition de ce mot pour enoncer un expose 

historique (toutes les analyses des dictionnaires visent a mettre a 

jour et a faire prendre conscience de l*absolue necessite d'un nou-

veau dictionnaire : le GDU...), un expose methodologique (comment 

faire un bon dictionnaire-cf. 1'etude de la Preface) et enfin 1* 

ebauche "gloutonne" d*une bibliographie de dictionnaires existants 

en France. 

(1) - cf. les travaux de : 

IMBERT (Anne).- Etude comparative de quinze encyclopedies 

(In : Inter CDI, 42, Nov. - dec. 1979, P. 17-25) 

HUMBERT (Marie-Andree) - Une etude comparative de 12 diction-

(In : Inter CDI, 46, juillet-aout 1980, p. 43-47). 



ENCYCLOPEDIE 

L'etude de cet article vient en complement de ce que nous 

avons dit des Prefaces des deux dictionnaires et sur 1'article 

DICTIONNAIRE. A la difference de celui-ci, le mot qui nous occupe 

ici^comprend, dans le GLE, une partie encyclopedique, ce qui rend 

la comparaison possible avec le GDU. 

Partie dictionnaire 

Le GDU et le GLE fournissent, a peu de choses pres, les memes 

acceptions du mot"encyclopedie". Par leur definition primordiale, 

"ensemble complet des connaissances" (GLE) et "connaissance de tout 

ce que 1'homme peut savoir" (GDU), les deux dictionnaires sont 

equivalents ; si ce n'est la definiticn lato sensu contenue dans le 

GDU pour les sciences humaines : il ne s'agit pas ici de l'ensemble 

des sciences relatives a la connaissance de l'homme, mais de toutes 

les sciences produites par l'homme. 

Pour tous les autres sens, analogiques, figures, par extension, les 

deux ouvrages formulent les memes definitions. Toutefois, le GDU 

releve, dans sa partie dictionnaire, 1'acception "dans l'absolu" qui 

designe simplement 1'Encyclopedie de Diderot et d'Alembert. Le GLE 

se contente d'un article de synthese sur cet ouvrage, a la fin de sa 

partie encyclopedique. 

D'autre part, le GDU mentionne - en plus du GLE - le sens "par 

exageration" d*ouvrage qui contient"un grandnombre de choses dif-

ferentes". Cet emploi, encore en usage de nos jours, n'est pour-

tant pas signale par le GLE. 

On le voit, la comparaison linguistique des deux articles, ne fait 

pas apparaitre d'evolution majeure ; les deux omissions du GLE ne 

traduisant pas une nouvelle conception de ce que contient ce mot. 

Notons enfin, que les citations litteraires du GLE sont au nombre 

de deux (Michelet et L. Halevy), alors que le GDU cite cinq auteurs 

(F. Pillon, \7oltaire, La Harpe, Ste Beuve, Grimm) . Celles du GLE 

ne consistent qu'en 1'illustration d'un emploi (sens analogique et 

sens figure), celles du GDU font ressortir le caractere a la fois 

titanesque et subversif de toute entreprise encyclopedique. 
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Partie encyclopedigue 

A - Remarques sur l'etymoloqie 

Le GDU, pour l'etymologie du mot donnee dans la partie "diction 

naire", fait un renvoi complementaire a la partie encyclopedique". 

C' est ici en effet, que Larousse disseque sur une demi -colonne 1' 

etymon du mot "encyclopedie". Cette analyse correspond tout a fait 

au voeu exprime dans la Preface de "donner de tres amples developpe-

ments a la partie etymologique ". Mais, en 1' occurence, ce souci 

rencontre une application incongrue... Larousse isole le mot grec 

"paideia", tire de l'origine "enkuklopaideia" pour, de fil en 

aiguille, tenter d'etablir 1'histoire complete du radical "pais". 

II cite les etymologistes Pictet et Lassen, dont les avis nous 

emportent dans une longue digression qui n'entretient bientot 

plus aucun rapport avec l'etymologie du mot "encyclopedie"... 

Relevons au passage que l'etude de Larousse est plus synchronique 

que diachronique -meme s'ilpart de 1'origine grecque- dans la me-

sure ou il aboutit a une mise en relations de racines lithuaniennes, 

kyminiques, armoricaines et sanscrites! Qui plus est, 1'etymologie 

qu'il reprend (enkyklopaideia) est le resultat d'une fausse lecture 

d'un manuscrit pour "enkyklios paideia" (cf. Dictionnaire etymolo-

gique de la lanque francaise / Bloch et W. Von Warburg.- Paris : 

PUF, 1975). 

II va de soi que le OLE n'entretient pas avec la science 

etymologique, d'accointance aussi excessive... II se borne a rappeler 

que c'est Rabelais en 1532, qui a traduit ce mot du grec et que, 

chez Plutarque, "enkuklios paidiae" revetait le sens de "education 

qui embrasse le cercle entier des connaissances humaines" *, ces 

precisions sont bien suffisantes a notre information. 

Le GDU, finalement, en egarant le lecteur dans son dedale etymolo-

gique, ne donne aucune date de reference comme premier emploi du 

mot. Cela nous permet d'ailleurs de preciser l'ecart qui existe 

entre les deux ouvrages en la matiere : Le GDU a beaucoup vieilli 

et ne repond plus a 1'attente du lecteur contemporain particuliere-

ment attentif aux questions linguistiques. 

B - Historique 

La partie encyclopedique des deux dictionnaires consiste de 

part et d'autre, en un expose historique proportionnellement plus 

volumineux dans le GLE que dans le GDU. II recouvre plus d' une 
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colonne et demie dans le GLE alors que dans le GDU, il ne fait 1* 

objet que d'une demi colonne, le reste de 1'article etant consacre 

a la"question generale de l'utiltite des encyclopedies" expliquee 

par Guizot. Cette relative abondance du GLE par rapport au GDU, doit 

s'expliquer par l'absence de developpements a l'article DICTIONNAIRE 

dans le GLE, et reciproquement par le fait que le GDU traite de ce 

sujet au mot DICTIONNAIRE ; ce leger desequilibre n'est donc pas 

etonnant. 

En revanche, il est tout a fait singulier de constater que le GLE 

par son historique, n'est pas alle chercher ses sources bien loin. . . 

En effet, pour evoquer le livre de Martianus Capella au V° siecle, 

le Dictionarium universale de Salomon, eveque de Constance, le 

Speculum historiale, naturale, doctrinale, et morale de Vincent de 

Beauvais, L'Encyclopedie de Mathias Martius, 1'Encyclopaedia VII 

tomis distincta de J.H. Alsted et enfin les travaux de F. Bacon, 

le GLE a purement et simplement recopie in extenso les lignes que 

Larousse leur consacrait. Nous avions deja rencontre ce genre de 

"pratique" notamment aux mots BIBLIOTHEQUE, LIVRE et EDITION, mais 

elle ne recouvrait pas un caractere si flagrant... Qu'en conclure? 

Sans doute que le GDU fournit une information digne de foi qui en 

fait, sur le plan de l'erudition et de la recherche historique, 

un edifice irremplagable. Mais paradoxalement, et plus prosaiquement 

cela demontre combien le "pillage" entre dans 1'elaboration d'un 

tel puvrage... 

Pour les dictionnaires qui suivent ces quelques titres, Le GDU se 

contente de citer 1'Encvclopedie de Diderot et de renvoyer a sa 

Preface. Le GLE enumere queques collaborateurs de Diderot et renvoie 

a la fin de 1'article ou il analyse leur ouvrage. Cependant, le GLE 

complete ici la liste de l'article DICTIONNAIRE. Pour le XIX° siecle 

tous les titres du GDU se retrouvent dans le GLE (soit dans la 

Preface, soit dans la partie encyclopedique). On peut ajouter que 

ce dernier Ce soucie particulierement des ouvrages etrangers (XIX° 

et surtout XX°), preoccupation deja propre a Larousse dans sa 

Preface mais qui est ici systematisee. A la suite de la partie 

encyclopedique, le GLE etablit un compte rendu de 1'Eftcyclopedie, 

alors que Larousse analyse longuement (trois colonnes et demie), 

le Discours preliminaire de d'Alembert, dans lequel on rencontre 

beaucoup de redites par rapport a la Preface-
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Pour finir, on remarque deux portraits de P. Bayle et de P Larousse 

dans le ILE, tandis que; comme nous 1'avons deja remarqueyle £DU n' 

en reproduit pas. 

En conclusion,on peut donc rappeler que le GLE compense ici 

la faiblesse de son article DICTIONNAIRE, le decalage etant ainsi 

moins marque avec le GDU; -Lacomparaison faisant ressortir la source 

historique que constitue le GDU pour le GLE. 

D•autre part, on constate que 1'exigence etymologique de P. Larousse 

est comblee un siecle plus tard par le GLE, comme par tout diction-

naire du XX° siecle. 



LAROUSSE (Pierre, Athanase)• 

H va sans dire que les deux dictionnaires consacrent a Pierre 

Larousse des articles copieux et elogieux. La documentation contenue 

dans le GDU est beaucoup plus dense que celle du GLE ; la vie de 

Larousse est etudiee dans le volume 10 et les deux supplements du GDU, 

elle ne figure qu'une fois dans le GLE. Ceci s'explique par le fiait 

qu'il est to createur du GDU et aussi par sa mort intervenue en 1875 

(ler supplement s 1878, 2eme supplement s I89O). 

L'article du GLE comporte trois parties s la biographie proprement 

dite, un historique de la Librairie Larousse, et enfin les titres des 

dictionnaires Larousse. Nous n1analyserons ici que la premiere partie, 

ne disposant pas d'elements de comparaison pour les deux autres• 

Le GLE en reste a un niveau general alors que le GDU est beaucoup 

plus anecdotique. Les erreurs de ce derfiier ont ete relevees par 

A. Retif, auquel nous renvoyons pour tout ce qui concerne la vie et 

1'oeuvre de Larousse. 

Dans le GDU, Larousse est considere comme un grammairien, un 

lexicographe et un littcrateur, puxs encyclopediste (ler Supplement) 

Dans le GLE, on ne trouve que les mentions de grammairien et encyclo-

pediste j 1'oeuvre de Larousse en tant que litterateur est en effet 

quelque peu depassee j qui en effet a garde en memoire ces titres 

deconcertants s Monographie du chien et la femme sous tous ses aspects? 

Les deux ouvrages evoquent l1enfante de Larousse, mais le GDU 

insiste sur la modestie du milieu dont il est issu s il precise que 

son pere etait charron-forgeron (ce que ne fait pas le GLE) et nous 

montre 1'enfant passionne de lecture depenser ses "maigres economies" 

dans 1'achat de livres de toutes sortes j le ton du GDU est emu, pres-

que larmoyant dans le 2eme Supplement, alors que le GLE tie contente 

dc signaler qu*"il lut beaucoup". Cette insistance du GDU sur la raodes-



tie du milieu de Larousse (^requente une "modeste ecole primaire", 

nous est-il dit aussi) fait mieux ressortir le merite et la probite du 

futxir auteur du Grand Dictionnaire dont le GDU s'attache a tracer un 

portrait psychologiquee 

Les deux ouvrages usent ensuite du mdme procede pour presenter les 

etapes de la carriere de Larousse : wa 1.6 ans", il obtient une bourse 

et vient a Versailles, "a 20 ans". il prend la direction de l'E.P.Se 

de Toucy ; ce procede vise a montrer la force de caractere de P. Larousse 

dont 1'ascencion a ete rapide, grdce a un travail et a 11116 volonte 

acharnes ; n'oublions pas que Larousse est. essentiellement un autodi-

dacte. 

Pour ce qui concerne la direction d'une Ecole Primaire Superieure 

(GLE) ou dfune Ecole Professionnelle (GDU) a Toucy, A« Retif precise 

que "tout cela est faux" (page 50), 1'ecole de Toucy n'ayant ete creee 

qu*en l89^«.« (Larousse etait mort depuis 19 ans !). En fait, Pierre 

Larousse n'a ete que le directeur d'une ecole primaire a classe unique> 

celle de Barthelemy. 

De mSme, alors que le GDU signale que Larousse a ete "professeur" 

a 1'Institut Jauffret, Retif nous revele qu*en realite il n'etait que 

repetitexu-, c'est-a-dire sui-veillant, maltre d'etude . A ce propos, 

la consultation de 1'article MAITRE montre bien que le jeune homme ne 

dut pas considerer cette tSche comme tres exaltante. 

GDU et GLE insistent sur la methode pedagogique de Larousse : 

"(il) congut, dit le GLE, le projet de substituer a la routine de 1'en-

seignement purement mnemotechnique- un systeme pedagogique tenant 1'es-

prit en eveil" ; de m@me, le GDU ecrit : "(il) ne tarda pas a remarquer 

(...) le vice radical de ces methodes routinieres qui reduisaient 

11intelligence de 1'enfant au rdle d'un simple mecanisme. Des lors, il 

resolut d'opposer a cette scholastique vermoulue une bibliotheque 

complete d' cnseisiietnont primairc et secondaire". Les mSmes ouvrages 



sont cites, a quelques exceptions pres, dans le GDU et le GLE, mais 

seul le ler Supplement du GDU montre le lien entre le Grand Dictionnai-

re et la Methode Xexicolo.c:ique« " (elle) contenait en germe 1'idee du 

Grand Dictionnaire". II est vrai que le volume 10 ne parle pour ainsi 

dire pas du Grand Dictionnaire« conformement a la volonte de Larousse ; 

le GLE en dit peu de chose, puisque le GDU est analyse a 1'article 

DICTIONNAIRE, Les deux supplements du GDU, en revanche, glorifient 

longuement la grande oeuvre de Larousse. 

Cette oeuvre?nous precisent-ils,n'a ete possible que grdce au 

"caractere florissant" de la maison Larousse, fondee en iS^^^qui permit 

de financer la realisation du GDU. Le GLE ne nous donne aucune informa-

tion de ce type ni a 1'article LAROUSSE, ni a 1'article DICTIONNAIRE. 

Le ton des deux dictionnaires est donc assez elogieux mais le 

GDU, dans ses deux supplements, tranche avec le GLE. L'article LAROUSSE 

y est en effet 1'occasion d'une oraisonxfunebre dont les accents sont 

d'autant plus vibrants qu'elle s'organise autour de la connaissance 

intime de 1'homme : on nous parle de sa mere, de sa femme, de sa mala-

die. Ils insistent egalement sur sa probite, son desinteressement et 

sa bonte,qui inclinent a "honorer la memoire de 1'homme affectueux et 

bon ". Parfois m8me, 1'eloge est plus eibphatique qu'il ne conviendrait: 

"les ouvriers ont perdu un pere"... 

Les deux dictionnaires s*accordent enfin sur 1'aspect le plus 

frappant de 1'ocuvre de P. Larousse : le GDU est le dictionnaire d*un 

seul hotame. Le 2er Supplement du GDU precise m6me qufil relisait, 

annotait et corrigeait toutes les epreuves de ses collaborateurs', le 

GLE souligne "qu'il edifia (le GDU) avec une entiere independance 

d'esprit et ,de jugement". Bref, P. Larousse apparafct surtout comme un 

"fcravailleur infatigable" (GDU) qui "devait mourir (...) mine par un 

labeur qu'il ne voulut jamais interrompre". (GLE). 
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En conclusion, les deux dictionnaires, mais surtout le GDU, nous 

peignent un homme qui a consacre sa vie a la lecture (le GDU rappelle 

souvent ses longs sejours en bibliotheque) et au travail, jusqu'a sa 

mort, n'ayant pour ambition que de faire coincider son ideal humaniste 

et sa propre vie. Des articles du GDU et du GLE, ressortent beaucoup 

dfaffection et d'emotion (son portrait est investi par 1'image du "perS) 

qui culminent dans 1'evocation de sa mort avant que son entreprise ne 

soit totalement achevee. Mais les auteurs cherchent a depasser cette 
z 

tristesse,en rappelant qu'on parle desormais du "Larousse" ;les jouraa-

listes,les publicistes et les personnages officiels le "pillent" m8me 

sans vergogne. Les successeurs de Larousse soulignent donc ici le 

caractere indispensable et la perennite du GDU. 
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Arrivis au terme de cette etude.nous tenterons ici de faire 

un rapide bilan des enseignements retires de 1'analyse comparee de 

quelques articles du GDU et du GLE. 

I. On notera tout d'abord la presence dans le GDU de themes recurrents, 

qui ont pratiquement disparu du GLE ou qui,du moins,n*apparaissent 

plus qu*incidemment. 

1.1. Larousse,des que 1'occasion s*en presente,ne manque pas d*insistej 

sur les entraves qui ont pese et pesent encore a son epoque sur les 

editeurs et les imprimeurs.Les reglements administratifs,les brevets, 

les diverses obligations sont a ses yeux autant de mesures restrictiveE 

qui vont contre la liberte ,maitre mot de sa pensee et de son existenct 

Ce culte de la liberte.et en particulier ici de la liberte de penser, 

sous-tend les articles IMFRIMERIE et EDITEUR,mais on le retrouverait 

a PRESSE,a JOURNAL,etc. 

1.2. Face a ces contraintes,la Revolution francaise de 1789 apparait 

comme la grande liberatrice.il n'est pour ainsi dire aucun article, 

parmi ceux que nous avons etudies - et bien sur dans tout le GDU - qui 

ne la glorifie.Comme le dit A.Retif(p.180),Larousse est un"militant 

de idees de la Revolution " et il cite ce passage de la Freface, 

p.LXXIII-LXXIV :"Le germe enfante par 89 est imperissable;il serait 

deja arrache s'il avait pu 1'etre (...) Le soleil a ses eclipses.la 

liberte peut avoir les siennes,jusqu'au jour ou,degagee irrevocable-

ment de toute entrave,la grande exilee ne se vengera qu'en versant des 

torrents de lumiere sur ses obscurs blasphemateurs. " La Revolution, 

dit-il ailleurs,est "notre mere et la mere du genre humain". Elle joue 

un role important pour tout ce qui concerne le livre,puiqu'elle a non 

seulement reinstaure la liberte des professions s'y rapportant,mais 

encore permis l'enrichissement des fonds des bibliotheques et aussi 

favorise les progres de 1'imprimerie. 

1.3.La glorification republicaine de la Revolution se combine avec 

1'anticlericalisme d'un discours laique.Bien que cela ne soit pas au 

centre des articles que nous avons etudies,ce trait ne manque pas de 

ressortir a l'occasion;nous renvoyons ici a l'analyse de BIBLIOTHEQUE', 



SATIRE,LIVRE,G.SAND. 

1.4. Pius directeraent liee a notre propos,1'une des preoccupations de 
Larousse est le vol et la destruction ,comme nous avons eu souvent 

1* occasion de le signaler,en particulier pour les articles LIVRE, 

BIBLIOTHEQUE et BIBLIOTHEQUE IMPERIALE. 

Les vols et les destructions le scandalisent non seulement parce qu'ils 

choquent sa probite et son integrite morales.mais aussi parce que^ 

voleurs et "barbares" ,en privant les "honnetes gens" de livres/le 

progres de la connaissEUice et 1* acces de tous a la culture. 

1.5. Ce desir d'un acces a la connaissance se manifeste aussi dans 

1'affirmation souvent reiteree de la necessite de cataloques.(Cf les 

articles BIBLIOTHEQUE, B. I, BIBLIOTHECAIRE,CATALOGUE, BIBLIOGRAPHIE. 

1.6. D'une maniere plus generale.nous avons maintes fois insiste sur 

1'interet bibliophilique de Larousse.qui se manifeste dans presque 

tous les articles analvses.que ce soit par 1'analyse detaillee d•ouvra-

aes celebres,par des listes de prix payes dans des ventes (cf. LIVRE, 

INCUNABLE) ou.plus generalement,par la curiosite et la sensibilite 

dont il fait preuve pour tout ce qui se rapporte au livre. 

1.7.C* est que pour Larousse le livre est un instrument essentiel 

de proqres .Ce theme est constant dans leGDU;son auteur est tres 

sensible a toutes les ameliorations techniques apportees dans le 

domaine de 1'ecrit (cf.GUTENBERG,IMPRIMERIE,ILLUSTATION,GRAVURE,LIVRE, 

EDITION ),car en;progressant,le livre fait progresser i'h©mme^Or, il 

n'est pas de liberte sans/progres,et Larousse a milite toute sa vie 

pour la"promotion" de ces deux idees. 

2. L'expose rapide de ces themes recurrents nous conduit. naturelle-

ment a constater que le GDU porte la marque des enqaoements de Larouss 

que nous mettrons ici en parallele avec la neutralite du GLE. 

2.1. II n'est pas question ici d'etudier les diverses formes de l'en-

gagement politique,social,religieux,moral.Republicain fervent,partisan 

de la justice sociale et de la liberte,anticlerical souvent virulent, 

defenseur d'une morale laique et humaniste de l'honnetete,de la probit 

du courage,du travai1,Larousse se laisse deviner dans son jrand Dictic 

naire;malgre les declarations de sa Preface concernant la verite, 

1'impartialiti,le respect et la tolerance,nombreuses sont les lignes 

du GDU qui laissent percer ses sympathes et ses repugnances.A.Retif 

a etudie tout cela en detail dans son ouvrage. 
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Nous nous contenterons ici de signaler quelques points precis qui 

se degagent de nos analyses. 

2.2. En dehors du contenu du discours des deux ouvrages,la formulation 

meme est revelatrice : tandis que lejsDU use sans cesse du "nous" , qui 

marque bien 1* appropriation,le discours duGLE est un discours imperson-

nel.qui ne porte la marque d'aucune subjectivite.Du meme coup,le ton 

du GLE est celui d' un onvrage "scientifique",alors que le GDU designe 

son auteurjson ecriture est davantage celle d1 un ouvrage litteraire, 

qui se lit "comme un roman",ce qui n'est pas 1' un des moindres interets 

du GDU. 

2.3. Directemeht en rapport avec le point precedent,la part de 1'expe-

rience personnelle,vecue de Larousse presente dans son ouvrage contraste 

avec la "technicite" du GLE.Les articles BIBLIOTHEQUE IMPERIALE et 

BIBLIOTHECAIRE fornissent de bons exemples de cet aspect: Larousse avait.. 

semble-t-il,lie de nombreuses amities dans le monde des bibliotheques. 

2.4. Independamment des "indices" fournis par le IDU des convictions 

politiques ou autres de Larousse,il y a dans son ouvrage des partis-pri; 

qui se manifestent par des omissions et des refus (cf. 3. SAND,GUTENBER, 

IMPRIKERIE).Nous ne reviendrons pas sur les conclusions que nous avons 

tirees de ces constatations;nous dirons simplement que le JLE est tota-

lement etranoer a ces procedes;il cite les faits tels qu'ils sont,avec 

prudence lorsqu'il a doute ou hypothese possible et sans chercher a 

orienter le jugement du lecteur. 

2.5. Enfin,les ancdotes et les reflexions humoristiques,si frequentes 

dans le GDU ,ont totalement disparu du GLE.Elles sont en effet une 

autre manifestation de la personnalite mais aussi des objectifs de 

Larousse: elles revelent son caractere gai.plein de verve,sa personnali-

te de Bourguignon,comme le dit Retif,tout en participant d'une methode 

pedagogique iLarousse veut instruire en amusant (cf. notre preface). 

T°ut cela s'accorde evidemment mal avec la volonte explicite de serieux 
et de neutralite du GLE. 

Ces constatations faites,il nous reste maintenant a examiner un 

dernier point : 1'utilisation des deux ouvrages. 

/• 
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3 . L* utilisation du GDU et dli GLE 

3.1. Par leur contenu linquistique,le GDU et le GLE different peu.Le 

GLE prime pour la modernite de certaines acceptions mais le GDU offre 

souvent au lecteur une grande diversite de sens,notamment par ses 

nombreuses expressions imagees. D' autre part, comme nous 1''avons dit a 

maintes reprises,le GDU presente 1'interet de proposer un ires riche 

corpus de citations litteraires. 

3.2. Le contenu historique des deux ouvrages est different.Le §DU est 

systematiquement "historisant",alors que le GLE l'est plus brievement 

et plus raremettt.Le GDU va meme plus loin puisqu'il lui arrive de citei 

ses sources :il cite Pline dans 1'article LIBRAIRE ,il donne le texte 

du decret imperial d'Amsterdam du 14 octobre 1811 au mot BIBLIOGRAPHIE, 

il cite la reponse de la Faculte de medecine a Louis XI,qui demandait 

le pret d'un manuscrit de Rases,medecin arabe du X°siecle,le 29 novem-

bre 1471,dans 1'article LIVRE,etc. L' interet historique du GDU est 

considerable en regard du :LE. 

3.3.Le souci des techniques est plus affiche dans le 3DU que dans le 

TLE ou il est tout de meme manifeste (cf.les planches sur la fabrica-

tion du PAPIER et sur 1'IMPRIMERIE) .Pour le 3DU,cela tient en grande 

partie a sa volonte de faire apparaitre sa filiation avec 1'Encyclopedi 

de Diderot. 

3.4. Les differents criteres d'utilisation pratique des deux dictionnai 

res font ressortir le meilleur rendement dul-LE .11 est plus maniable, 

avec une reduction a 10 volumes et 2 supplements.moins encombrants que 

ceux du GDU (15 volumes et 2 supplements ,in-4° au lieu d'in-folio). 

La lecture en est plus aisee(3 colonnes par page et non quatre)avec 

des caracteres typographiques plus gros. 

De plus le GLE,comme on l'a dit.est plus illustre,comporte plus de 

renvois,et fournit des reponses ponctuelles et rapides ,la ou le 3DU 

"traine" trop souvent en digressions sur des points tres particuliers. 

II faut aussi dire que ce dernier contient,de par la personnalite et 

1'engagement de 1'auteur,quelques contradictions (cf. QUERARD et 

BIBLI05RAPHIE) 

La specificite du GDU tient donc a son exhaustivite historique, 

a "la presence d'articles biographiques,historiques,techniques introu-

vables. ailleurs" ,comme le signalent M.Beaudiquez et A. Bethery dans 

• • • / • • •  
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Ouvracres de reference pour les bibliothecrues publigues. 

II constitue en outre un bon outil bibliographique pour les titres du 

XIX° siecle et permet d*etablir des iconographies. 

Enfin.il est un temoin irremplagable sur 1'actualite,les personnages, 

les mentalites de son temps. 

Le 3LE,lui,repond tout a fait a sa vocation de dictionnaire 

encvclopedique par sa maniabilite et ses notices courtes qui permetteni 

des recherches rapides pour des renseignements immediats. 

L'orientation humaniste donnee par Larousse a son entreprise 

a ete poursuivie par ses successeurs du GLE . En depit d' uneinevitable 

et necessaire evolution,la maison Larousse a garde presente cette 

volonte de servir le progres des connaissances et de 1'intelligence 

humaines.La recente parution du Grand Dictionnaire encyclopedique 

Larousse en souscription temoigne de la vitalite de cette maison. 
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